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La gestion de l'environnement du Québec est étatique, centralisée, au processus décisionnel 

de type « top-down ». L'État gère seul l'environnement pour la collectivité. Il est 

raisonnable de croire que ce type de gestion intègre peu les principes du développement 

durable. La gestion en commun s'oppose à la gestion étatique en plusieurs points. La 

gestion se fait par des institutions locales où le partage du pouvoir et des responsabilités se 

fait entre les parties prenantes. La collectivité gère l'environnement pour la collectivité. Il 

est raisonnable de croire qu'une gestion en commun intègre convenablement les principes 

du développement durable. 

 

L'objectif principal de cet essai est donc d'identifier un mode de gestion en commun 

répondant davantage aux principes du développement durable que ne peut le faire la gestion 

de l'environnement du Québec.  

 

L'ensemble de la démarche analytique a permis de constater que la gestion en commun 

répondait davantage aux principes du développement durable que ne pouvait le faire la 

gestion actuelle de l'environnement. Il a également été constaté que la gestion 

communautaire des ressources naturelles était le type de gestion en commun à privilégier 

en raison d'un ratio « parties prenantes/État » optimal. 

 

En fonction de l'ensemble des constats de cet essai, il est recommandé de revoir la gestion 

de l'environnement du Québec afin d'impliquer davantage la population et les parties 

prenantes dans le processus décisionnel, mais également dans l'ensemble de la gestion. Des 

recommandations plus spécifiques ont été émises dans l'éventualité d'une réorganisation 

institutionnelle pour la gestion de l'environnement. 
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INTRODUCTION 

 

Il y a déjà plusieurs décennies que les premiers signaux d'alarme ont été lancés quant à la 

dégradation de l'environnement. Depuis, de nombreuses initiatives ont tenté de remédier à 

la situation. Il semble toutefois que ces initiatives n'aient pas été à la mesure du problème.  

 

Popularisé en 1987 par le rapport Brundtland (CMED, 1988), puis adopté en 1992 par la 

Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement, le concept de développement 

durable est aujourd'hui considéré comme l'une des solutions prometteuses et celui-ci est 

inséré dans la législation de plusieurs États. C'est notamment le cas du Québec qui adopta, 

en 2006, la Loi sur le développement durable. 

 

La gestion de l'environnement au Québec est de type étatique, centralisé, où la prise de 

décision suit la logique de management « top-down ». Il est vrai que la Loi sur le 

développement durable demande aux ministères et aux organismes gouvernementaux 

d'intégrer le développement durable à leurs actions. Cela semble néanmoins insuffisant 

pour que la gestion réponde véritablement aux principes du développement durable. La 

gestion en commun se présente comme une alternative à la gestion actuelle de 

l'environnement. Basé sur la participation des parties prenantes, ce mode de gestion semble 

beaucoup plus conforme à un développement durable tel que défini par la Loi sur le 

développement durable du gouvernement québécois. 

 

L'objectif principal de cet essai est donc d'identifier un mode de gestion en commun 

répondant davantage aux principes du développement durable que ne peut le faire la gestion 

de l'environnement du Québec. Les objectifs spécifiques étant de caractériser la gestion 

actuelle de l'environnement au Québec, de caractériser les différents modes de gestion en 

commun, d'évaluer l'application du développement durable par les modes de gestion à 

l'étude et de comparer la gestion de l'environnement du Québec et les différents modes de 

gestion en commun. 
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La démarche analytique consiste tout d'abord à caractériser la gestion de l'environnement 

du Québec. Cette caractérisation se terminera par une analyse critique où, entre autres, les 

forces et les faiblesses de cette gestion seront identifiées. Le même exercice se fera pour les 

différents modes de gestion en commun. Soit, l'autogestion, la gestion du terroir, la gestion 

communautaire des ressources naturelles, la cogestion et la gestion collaborative. À la 

différence de la gestion actuelle de l'environnement, une étude de cas sera présentée pour 

chacun d'eux. Les études de cas permettront de mieux comprendre le mode de gestion en 

question, d'observer son application au sein des communautés locales et ultimement, 

d'approfondir la caractérisation. Une analyse critique terminera les caractérisations, entre 

autres, en identifiant leurs forces et leurs faiblesses. Par la suite, la capacité d'intégration du 

développement durable des modes de gestion à l'étude sera évaluée. En fait, chaque mode 

de gestion sera mis en relation avec les seize principes de la Loi sur le développement 

durable du Québec afin de déterminer en quoi il intègre ou peut intégrer le développement 

durable. La démarche analytique se terminera par une analyse comparative de la gestion de 

l'environnement du Québec et de la gestion en commun.  

 

L'ensemble de la démarche analytique de cet essai aura permis d'approfondir les 

connaissances sur la gestion de l'environnement du Québec et sur les différents modes de 

gestion en commun. Il aura également permis d'avoir une idée raisonnée et éclairée sur ce 

qu'une gestion de l'environnement doit inclure afin d'être durable. Des recommandations 

seront donc émises quant à la gestion de l'environnement du Québec.  

 

La structure de cet essai suit identiquement la structure de la démarche analytique. Suite à 

la mise en contexte et la méthodologie, la gestion de l'environnement sera traitée, suivie de 

la gestion en commun, de l'application du développement durable par les modes de gestion 

à l'étude, l'analyse comparative et les recommandations. 
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1 MISE EN CONTEXTE 

 

La révolution industrielle a modifié considérablement le fonctionnement des sociétés 

occidentales. Le milieu urbain s'est développé, l'utilisation des combustibles fossiles s'est 

généralisée et l'économie de marché a remplacé l'économie de subsistance. La croissance 

économique était le but, l'environnement la ressource première et la population, la force de 

travail. Dès lors, les problèmes sociaux se sont amplifiés et des signes de dégradation de 

l'environnement sont apparus. 

 

Depuis, l'industrialisation s'est réalisée dans la plupart des pays de l'hémisphère nord. La 

population mondiale était de 978 millions d'êtres humains en 1800 (United Nations, 1999). 

Elle est maintenant estimée à 7 milliards d'êtres humains (United Nations, 2010). 

Malheureusement, la dégradation de l'environnement a suivi cette tangente et de plus en 

plus de désastres écologiques surviennent. Les ressources naturelles s'épuisent et 

l'économie montre périodiquement des signes de défaillances. Plusieurs problèmes sociaux 

importants perdurent et d’autres apparaissent. La situation est plus que préoccupante. 

 

Le mode de fonctionnement basé sur la croissance économique est remis en question et des 

alternatives à celui-ci sont recherchées. Plusieurs initiatives ont été mises en oeuvre afin de 

remédier à cette situation de crise. L'une d'entre elles est la création, en 1983, de la 

Commission mondiale pour l'environnement et le développement, aussi connue sous le nom 

de Commission Bruntland (PNUE, 2002). Cet organe des Nations Unies fut créé afin de 

dresser le portrait de la situation socioéconomique et environnementale de la planète et de 

présenter ses conclusions. En 1987, elle publie le Rapport Brundtland (CMED, 1988). En 

plus de faire état de la situation actuelle, ce rapport jette les bases du développement 

durable et popularise le concept. Selon le rapport Brundtland, le développement durable : 

 

« ... est un mode de développement qui répond aux besoins des générations du 
présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux 
leurs. » 
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Le développement durable semble être une des avenues à suivre afin de sortir de cette crise 

socioéconomique et environnementale et la plupart des états emboitent le pas vers ce 

développement plus respectueux et durable. 

 

La gestion étatique est souvent lourde, inefficace et incapable de déterminer et contrôler les 

pratiques usuelles des populations en matière environnementale (Ballet, 2012; Hanna, 

1998; Baumann et al., 2004). Incapable de faire respecter les lois et les règlements, la 

qualité de l'environnement se détériore (Delville, 2005). Incapables de bien comprendre les 

réalités et les pratiques locales et de contrôler l'accès aux ressources, ces dernières 

s'épuisent. Apparemment, la gestion par la propriété privée ne donnerait pas de meilleurs 

résultats (Weber, 1995; Delville, 2005). De plus, celle-ci semble créer des inégalités, 

produire de l'exclusion et par le fait même, être source de conflits au sein des 

communautés. Dans les deux cas, il y a un libre accès à la ressource et la tragédie du bien 

commun prend tout son sens. 

 

La gestion de l'environnement au Québec est principalement étatique. Par l'entremise d'un 

ministère, l'état québécois élabore les plans et les programmes de conservation, de 

protection et de gestion de l'environnement et s'assure du respect de la Loi sur la qualité de 

l'environnement. Certains aspects de la législation sont relégués aux Municipalités 

régionales de comté (MRC), aux municipalités et à des organismes paragouvernementaux. 

La gestion de l'environnement du Québec prend en considération les parties prenantes dans 

différents processus décisionnels et dans certaines situations, il peut y avoir de la 

consultation. Bien que la gestion québécoise de l'environnement présente certains 

avantages, elle a assurément les faiblesses d'une gestion étatique telles que présentées 

précédemment. 

 

Les partisans d'une forte participation de la communauté dans la gestion des ressources 

naturelles reprennent l'argument anthropologique néomarxiste selon lequel l’intrusion de 

l’État a aliéné les utilisateurs des ressources et a sapé leurs institutions (Wolf, 1982). La 

concentration du pouvoir, intrinsèque à la gestion par la propriété privée ou la gestion 

étatique, éloigne la population des décisions essentielles la concernant. La population s'en 
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dégage petit à petit et avec le temps, elle ne se sent plus concernée (Borrini-Feyerabend, 

2000; Banuri et Amalric, 1992). La gestion en commun se présente comme une alternative 

à cette gestion aliénante répondant si peu aux principes du développement durable 

(Pomeroy, 1999; Baumann et al., 2004; Berkes, 2006). Opposée à la gestion privée ou 

étatique sur plusieurs points, elle propose un réseau décentralisé du pouvoir en fonction de 

la propriété collective et de la réalité socioéconomique et environnementale du territoire 

(Hanna, 1998; Baumann et al., 2004). Par la gestion en commun, la population se 

réapproprie son milieu de vie et s'assure de le préserver tout en participant à l'émancipation 

de sa communauté. 
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2 MÉTHODOLOGIE 

 

La démarche analytique utilisée afin d'atteindre les objectifs spécifiques de cet essai est 

présentée dans cette section. La méthodologie est structurée en fonction des quatre objectifs 

spécifiques. Soit, de caractériser la gestion de l'environnement au Québec ainsi que les 

différents modes de gestion en commun, d'évaluer l'application du développement durable 

par les modes de gestion à l'étude et de comparer les modes de gestion à l'étude entre eux. 

 

2.1 Caractérisation des modes de gestion à l'étude. 

 

Une recherche documentaire a permis de recueillir de l'information sur la gestion de 

l'environnement en général, et plus spécifiquement, sur la gestion de l'environnement au 

Québec et sur les différents modes de gestion en commun. 

 

Au Québec, la gestion de l'environnement se fait principalement par l'État. En fait, les 

compétences en matière d'environnement sont partagées entre le Gouvernement du Canada, 

le Gouvernement du Québec et les instances municipales. La caractérisation de la gestion 

actuelle de l'environnement s'est faite selon ce schéma. Celle-ci a donc débuté avec la 

gestion fédérale, s'est poursuivie avec la gestion provinciale et s'est terminée par la gestion 

municipale. En raison de la nature de ce type de gestion, une revue de la législation, de la 

règlementation et de tout texte de loi, protocole ou directive touchant de près ou de loin 

l'environnement a été effectuée. Les éléments clés de la gestion de l'environnement du 

Québec ont été identifiés et présentés. Un portrait sommaire du développement durable au 

Canada a également été présenté. La caractérisation de la gestion de l'environnement du 

Québec s'est conclue par une analyse critique permettant, entre autres, d'avoir une vue 

d'ensemble de ce mode de gestion et de déterminer ses forces et ses faiblesses. Un tableau 

compilant ces forces et ces faiblesses a été présenté. 

 

L'une des difficultés liées la caractérisation des modes de gestion en commun est de nature 

étymologique. Par exemple, certains auteurs considèrent que la cogestion est l'équivalant de 
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la gestion participative, aussi appelée gestion en commun. Pour d'autres, la cogestion est un 

mode de gestion en soi, possédant ses propres particularités, et incluse dans la gestion en 

commun. Afin de statuer sur ce qui fait partie de la gestion en commun ou non et d'éviter 

toutes contradictions dans les propos de cet essai, la classification de Méral (2004) a été 

adoptée. Selon cette classification, la gestion en commun se retrouve sous cinq variantes, 

soit la gestion du terroir, la gestion communautaire des ressources naturelles, la cogestion, 

la gestion collaborative et la gestion adaptative. Aux fins de l'exercice, la liberté a été prise 

d'ajouter l'autogestion à la classification de Méral (2004) et d'en soutirer la gestion 

adaptative. 

 

La gestion en commun dans son ensemble a tout d'abord été caractérisée. Ensuite, pour 

chaque mode de gestion en commun, il y a eu une caractérisation, une étude de cas et une 

analyse critique. Ainsi il a été possible d'avoir une vue d'ensemble sur chaque mode de 

gestion en commun, d'observer leur application dans les communautés et de déterminer 

leurs forces et leurs faiblesses. Un tableau compilant ces forces et ces faiblesses a été 

présenté pour chaque mode de gestion en commun. 

 

2.2 Application du développement durable par les modes de gestion à l'étude. 

 

Cette étape de la démarche analytique a permis d'approfondir les connaissances sur les 

modes de gestion à l'étude, mais surtout, de voir à quel point ces modes de gestion 

s'insèrent dans une vision de développement durable. Pour ce faire, chaque mode de gestion 

a été mis en relation avec les seize principes de la Loi sur le développement durable du 

Gouvernement du Québec. En fait, il a été déterminé en quoi ces modes contribuent ou 

peuvent contribuer aux seize principes du développement durable. 
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2.3 Comparaison des modes de gestion à l'étude. 

 

L'analyse comparative des modes de gestion à l'étude est venue finaliser la démarche 

analytique de cet essai. La gestion de l'environnement a été comparée à la gestion en 

commun et les différents modes de gestion en commun ont été comparés entre eux. 

 

À cette étape de la démarche, toute l'information recueillie au sujet des modes de gestion de 

l'environnement a été parcourue explicitement, synthétisée et analysée. Ce faisant, les 

constats proviennent d'une littérature appliquée à une démarche analytique et non d'un 

simple jugement personnel. Il va de soi que ces constats ne sont pas totalement libres de 

subjectivité. Ils ont cependant le mérite d'être éclairés et de suivre une certaine logique.  
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3 LA GESTION DE L'ENVIRONNEMENT AU QUÉBEC 

 

La gestion de l'environnement au Québec est sous la responsabilité de l'état. La gestion 

étatique est souvent associée à une forte concentration des pouvoirs. La situation 

québécoise diffère quelque peu par le fait que trois paliers gouvernementaux se partagent la 

gestion de l'environnement. Soit, le gouvernement fédéral, le gouvernement provincial et 

les autorités municipales. Les deux premiers ont un pouvoir législatif conféré par la 

Constitution du Canada tandis que le dernier n'a qu'un pouvoir de règlementation conféré 

par des lois habilitantes. Les lois fédérales sont adoptées conjointement par le Sénat et la 

chambre des communes. Les lois québécoises sont adoptées par l'Assemblée nationale du 

Québec. Quant aux règlements, ils sont généralement instaurés par les ministères et parfois 

les municipalités. 

 

La gestion étatique implicite une propriété publique du territoire. L'État est donc 

responsable de gérer le territoire pour le bien et l'intérêt du plus grand nombre. Cela se 

traduit, entre autres, par la création d'entreprises publiques telles qu'Hydro-Québec pour la 

production hydroélectrique ou la Société des établissements de plein air du Québec 

(SEPAQ) pour la gestion des parcs naturels. Généralement, l'État favorise l'implantation 

d'entreprises génératrices de redevances (Grammond, 2008). Le Plan Nord annoncé en 

2011 par le gouvernement du Québec représente bien cette tendance. L'État s'assure 

néanmoins de garder tout titre de propriété.  

 

Le gouvernement du Québec a beaucoup de pouvoir en ce qui concerne son territoire. 

L'article 109 de la Constitution canadienne attribue la propriété des terres publiques aux 

provinces. L'article 92(5) et 92A leur donne la compétence de légiférer sur ces terres. 

L'article 92(8) l'autorise à créer des institutions municipales et locales. Ces dernières ayant 

quelques pouvoirs de gestion territoriale par l'entremise de règlementations, des plans 

d'aménagement du territoire et de lois habilitantes. En somme, l'État québécois prend la 

plupart des décisions, et ce, bien souvent au détriment des décideurs locaux (Grammon, 

2008). 
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La conscience environnementale est l'une des caractéristiques souvent attribuées aux 

peuples autochtones occupants le territoire canadien d'antan. Par contre, les Occidentaux 

venus s'établir sur ce même territoire n'avaient pas encore compris la nécessité de protéger 

l'environnement. Ceci fut également le cas lors de la création de la Constitution du Canada 

en 1867. Cette loi définit, entre autres, la structure fédérale du pays ainsi que les 

compétences attribuées aux paliers gouvernementaux. Rien n'aborde spécifiquement 

l'environnement. Ce faisant, toutes questions d'environnement étaient alors traitées par 

l'entremise de lois fédérales et provinciales pouvant toucher de près ou de loin 

l'environnement. 

 

Aujourd'hui, la Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE) du 

gouvernement fédéral et la Loi sur la qualité de l'environnement (LQE) du gouvernement 

provincial s'ajoutent aux dispositions environnementales des différentes lois déjà en place 

et donnent les outils nécessaires à ces gouvernements pour légiférer précisément en matière 

d'environnement. D'autres lois et règlements viennent compléter la gestion de 

l'environnement sur des aspects plus spécifiques tels que l'évaluation environnementale, la 

gestion des forêts ou l'utilisation de pesticides. 

 

Cette section présente sommairement les principaux outils législatifs fédéraux, provinciaux 

et municipaux dictant la gestion de l'environnement au Québec. Les principales 

compétences fédérales en matière d'environnement seront d'abord présentées et ensuite 

celles du provincial et du municipale. 

 

3.1 Compétences fédérales 

 

Le gouvernement fédéral joue un rôle déterminant dans la gestion environnementale du 

Québec. Cette sous-section présente sommairement le ministère responsable de 

l'environnement, appelé Environnement Canada, ainsi que deux lois majeures en 

environnement. Soit, la Loi canadienne sur la protection de l'environnement 1999 et la Loi 

canadienne sur l’évaluation environnementale. 
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3.1.1 Environnement Canada 

 

Le ministère fédéral de l'Environnement, appelé Environnement Canada, a été créé en 

1971. Ce ministère a pour mandat de préserver et améliorer la qualité de l'environnement 

naturel, des ressources renouvelables et des ressources en eau du Canada. Il a aussi le 

mandat d'assurer un service météorologique pour l'ensemble du Canada, d'appliquer la 

législation sur les eaux limitrophes et de coordonner les politiques et les programmes 

environnementaux au nom du gouvernement fédéral (Environnement Canada 2012). 

 

Une quinzaine de lois à caractère environnementales sont gérées par Environnement 

Canada dont la plus importante est la Loi canadienne sur la protection de l'environnement, 

1999. 

 

3.1.2 Loi canadienne sur la protection de l'environnement 

 

La LCPE est la principale loi fédérale quant à la protection de l'environnement. L'approche 

privilégiée par la LCPE est la prévention de la pollution et la gestion des risques associés 

aux substances toxiques nocives (Environnement Canada, 2012). Les autres champs 

couverts par la LCPE étant les conséquences qu'ont sur l'environnement les substances 

biotechnologiques, la pollution marine, l'immersion de substances en mer, les émissions des 

véhicules, moteurs et équipements, les combustibles, les déchets dangereux. Les exigences 

gouvernementales relatives aux urgences environnementales sont également traitées par 

cette loi. 

 

La LCPE est composée d'une déclaration, d'un préambule, de dispositions liminaires et de 

douze parties traitant de différents volets de la protection de l'environnement. Ces volets 

sont présentés ci-dessous : 

 
• Partie 1 : Exécution 

• Partie 2 : Participation du public 
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• Partie 3 : Collecte de l'information et établissement d'objectifs, de directives et de 

codes de pratique 

• Partie 4 : Prévention de la pollution 

• Partie 5 : Substances toxiques 

• Partie 6 : Substances biotechnologiques animées 

• Partie 7 : Contrôle de la pollution et gestion des déchets 

• Partie 8 : Questions d'ordre environnemental en matière d'urgences 

• Partie 9 : Opérations gouvernementales, territoire domanial et terres autochtones 

• Partie 10 : Contrôle d'application 

• Partie 11 : Dispositions diverses 

• Partie 12 : Modifications corrélatives, abrogation, disposition transitoire et entrée en 

vigueur 

 
La partie 2 de la LCPE regroupe les dispositions concernant la participation du public 

(art.12 à 42). En regard du sujet de cet essai, il convient d'en traiter davantage. 

 

Les articles 12 à 14 prévoient la création et la tenue d'un registre de la protection de 

l'environnement dont l'accès pour le public serait facilité. 

 

L’article 15 prévoit que tout citoyen peut demander l’ajout d’une substance à la liste des 

substances d'intérêt prioritaire. L'article prévoit également que tout citoyen peut déposer un 

avis d'opposition à une décision ministérielle et demander qu'une commission révise la 

décision rendue. 

 

L’article 16 prévoit qu'une personne qui a connaissance d’une infraction à la LCPE peut 

faire un rapport volontaire à un agent de l’autorité sans que son identité soit révélée et que 

des mesures disciplinaires soient portées contre lui par son employeur. 
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L'article 17 prévoit que toute personne majeure, résidant canadien, peut demander 

l'ouverture d'une enquête au ministre relativement à une infraction à la LCPE. Les articles 

suivants décrivent les modalités de ce recours. 

 

En terminant, les articles 39 et 40 prévoient que quiconque a subi ou subira prochainement 

un préjudice en raison d’une infraction à la LCPE ou l’un de ses règlements peut intenter un 

recours en injonction afin que cesse les faits pouvant lui causer préjudice. 

 

3.1.3 Loi canadienne sur l'évaluation environnementale 

 

Lorsque le gouvernement fédéral est le promoteur d'un projet public ou privé, lorsqu'il 

finance en totalité ou en partie le projet, lorsqu'il est propriétaire du terrain sur lequel ce 

projet doit être réalisé ou qu'il doive délivrer un permis, une licence ou une autorisation, le 

projet est automatiquement soumis à une évaluation environnementale. La Loi canadienne 

sur l'évaluation environnementale (LCEE) vient définir le processus d'évaluation 

environnemental (LCEE, 1999). 

 

En fonction du projet et de ses différentes variables, l'évaluation environnementale peut 

comporter : 

 
a) un examen préalable ou une étude approfondie, suivi d’un rapport, 

b) une médiation ou un examen par une commission, suivi d’un rapport, 

c) l’élaboration et l’application d’un programme de suivi. 

 
La loi prévoit la participation du public aux trois types d'intervention. L'examen préalable 

consiste à définir et à documenter les effets environnementaux d'un projet proposé et 

déterminer s'il y a lieu d'éliminer ou de réduire (atténuer) les effets nocifs; de modifier le 

projet; ou de recommander une autre évaluation (ACEE, 2012). Advenant que l'agence 

estime que la participation du public peut être bénéfique pour l'examen préalable d'un 

projet, elle verse à son site internet une description détaillée du projet et demande l'avis du 
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public. Le paragraphe 18(3) de la LCEE prévoit que l'agence peut autoriser le public à 

prendre part à toute étape de l'examen préalable. 

 

Un projet peut être soumis à une médiation ou d'un examen par une commission. Les 

articles 32 et 34 prévoient que le rapport du médiateur et le rapport de la commission 

doivent être transmis au ministre et que ce dernier doit en favoriser l'accès au public. 

 

Le paragraphe 21(1) prévoit que, lorsqu'un projet est visé par la liste d'étude approfondie, 

l'autorité responsable doit tenir une consultation publique avant l'étude. Celle-ci doit 

déterminer la portée du projet et les éléments à prendre en compte dans le cadre de 

l'évaluation. Elle doit également déterminer si une étude approfondie permettra 

effectivement l'examen des questions soulevées par le projet. 

 

3.2 Compétences provinciales 

 

Le gouvernement québécois est en première ligne en ce qui concerne la gestion de 

l'environnement. Bien que la LCPE et certaines autres lois fédérales couvrent plusieurs 

aspects de l'environnement, c'est généralement en vertu de la législation et la 

règlementation québécoise que les actions sont entreprises ou freinées. Cette sous-section 

présente sommairement le Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des 

Parcs (MDDEP), la Loi sur la qualité de l'environnement ainsi le Code civil du Québec qui 

peut en partie servir la cause environnementale. 

 

3.2.1 Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs 

 

La section II de la LQE définit les fonctions et les pouvoirs du ministre responsable de 

l'environnement. Le ministre a notamment la responsabilité : 
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• d'élaborer des plans et des programmes de conservation, de protection et de gestion 

de l’environnement et de réduction de rejets de contaminants; 

• de mettre en place des appareils et des projets expérimentaux destinés à surveiller la 

qualité de l’environnement; 

• d'effectuer la collecte d’information nécessaire à l’application de la LQE auprès des 

autres ministères et des organismes qui en relèvent, des municipalités et des 

commissions scolaires. 

 
Le ministre a la responsabilité d’élaborer, de proposer, de mettre en œuvre et de coordonner 

l’exécution d’une politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables. La 

Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables en est le résultat.  

 

Le ministre doit également proposer une politique en matière de gestion des matières 

résiduelles au gouvernement. Celle-ci doit établir les objectifs de récupération, de 

valorisation et de réduction de l'élimination des matières résiduelles à court, moyen et long 

terme. La politique doit aussi déterminer les stratégies et les mesures propres à faciliter 

l'atteinte de ces objectifs. 

 

D’autres fonctions et pouvoirs spécifiques à des dispositions de la LQE sont conférés au  

ministre. Entre autres, les certificats d’autorisation, les permis et autres autorisations requis 

en vertu de la LQE doivent être délivré par le ministre. Il peut émettre des ordonnances afin 

que cesse le dégagement d’un contaminant par exemple.  

 

Enfin, le ministre a la compétence pour élaborer, proposer au gouvernement, mettre en 

œuvre et coordonner l’exécution de politiques à caractère environnemental.  

 

3.2.2 Loi sur la qualité de l'environnement 

 

Entrée en vigueur en 1972, la LQE est la loi maitresse du gouvernement québécois en 

matière d'environnement. Les dispositions propres à celle-ci et la cinquantaine de 
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règlements en découlant dictent l'ensemble de la gestion de l'environnement au Québec 

(MDDEP, 2002a). 

 

La LQE se divise en deux chapitres. Le premier traite des applications générales de la loi tandis 

que la deuxième s'attarde sur les dispositions applicables aux territoires de la Baie-James et 

du Nord québécois. Les différentes sections du chapitre I sont présentées ci-dessous : 

 
• Section I — Définitions  

• Section II — Fonctions et pouvoirs du ministre  

• Section II.1 — Le Bureau d’audiences publiques sur l’environnement  

• Section III — abrogée  

• Section III.1 — Le droit à la qualité de l’environnement et à la sauvegarde des 

espèces vivantes  

• Section IV.1 — La protection de l’environnement  

• Section IV.2 — Attestation d'assainissement 

• Section IV.2.1 — Protection et réhabilitation des terrains 

• Section V — La qualité de l’eau et la gestion des eaux usées  

• Section VI — L’assainissement de l’atmosphère  

• Section VII — La gestion des matières résiduelles 

• SectionVII.1 — Matières dangereuses 

• Section VIII — Salubrité des immeubles et des lieux publics 

• Section IX — Rayonnement 

• Section X — Bruit 

• Section X.1 — Attestation de conformité 

• Section XI — Recours devant le tribunal administratif du Québec 

• Section XII — Dispositions financières 

• Section XIII — Mesures administratives 

• Section XIII.1 — Dispositions pénales 

• Section IVX — Dispositions générales 

• Section XV — Intitulé abrogé 
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Dans un souci de concision et de concordance aux objectifs de cet essai, seules les sections 

II.1, III.1, IV.1, IV.2 et IV.2.1 de la LQE seront traitées. 

 

Section II.1 — Le Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 

 

Créé en 1978, par un amendement à la LQE, le Bureau des audiences publiques sur 

l'environnement (BAPE) a pour mandat d'enquêter sur toute question relative à la qualité de 

l'environnement que lui soumet le ministre. Il doit faire rapport à ce dernier de ses constats 

ainsi que de l'analyse qu'il en a faite (BAPE, 2012).  

 

D'ordinaire, les audiences publiques ont lieu dans le cadre du processus d'évaluation et 

d'examen des impacts sur l'environnement enclenché par l'article 31.1 de la LQE. En vertu 

de l'article 31.3 de la LQE, toute personne, groupe ou municipalité peut demander au 

ministre la tenue d'une audience publique sur un projet donné. Si le ministre juge la 

demande fondée, il demande au BAPE de tenir des audiences publiques. Lors de ces 

audiences, les parties prenantes sont invitées à exprimer leur opinion, leurs préoccupations, 

questionner les promoteurs ou faire part de tout élément pouvant faire évoluer la réflexion 

sur le projet. Il est à noter que le BAPE n'a aucun pouvoir décisionnel. Il ne peut que 

recommander. La décision revient au conseil des ministres. 

 

Dans certains cas, il peut arriver que la tenue d'audiences publiques soit demandée au 

BAPE en vertu de l'article 39 de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel. Le but 

étant d'accorder ou non un statut permanent de protection à de nouvelles aires protégées, 

soit les réserves aquatiques, les réserves de biodiversité et les paysages humanisés. 

 

En vertu de l'article 6.7 de la LQE, tous les rapports d'enquête du BAPE doivent être rendus 

publics par le ministre dans les soixante jours suivant leur réception. 
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Section III.1 — Le droit à la qualité de l’environnement et à la sauvegarde des espèces 

vivantes  

 

La section III.1 de la LQE donne aux citoyens les moyens de faire valoir leur droit à un 

environnement de qualité et durable. En vertu de l'article 19.1 qui stipule que : 

 

« Toute personne a droit à la qualité de l'environnement, à sa protection et à la 
sauvegarde des espèces vivantes qui y habitent, dans la mesure prévue par la 
présente loi, les règlements, les ordonnances, les approbations et les 
autorisations délivrées en vertu de l'un ou l'autre des articles de la présente 
loi... » 

 

Selon les dispositions de cette section, tout citoyen peut devenir un « agent » de 

l'environnement et participer à sa protection. Cela se traduit par le pouvoir de formuler une 

demande d’injonction devant un juge de la Cour supérieure du Québec afin d’empêcher 

tout acte ou toute opération qui porte atteinte ou est susceptible de porter atteinte à son droit 

à la qualité de l’environnement. 

 
Section IV — La protection de l’environnement 
 

Cette section est en quelque sorte la charpente de la LQE. À titre d'exemple, l'émission de 

contaminants est définie et proscrite par l'article 20. De nombreux règlements découlent de 

cet article et la rendent applicable tels que le Règlement sur les fabriques de pâtes et 

papiers, le Règlement sur les exploitations agricoles et le Règlement sur la protection et la 

réhabilitation des terrains. 

 

Dans cette section, il est également attribué le devoir d'aviser le ministre lors d'une 

émission accidentelle par l'article 21, le pouvoir au ministre d’ordonner au responsable 

d’une source de contamination de cesser ou de limiter l’émission d’un contaminant est 

octroyé par l'article 25 et les dispositions relatives aux certificats d'autorisation sont 

précisées par les articles 22 à 24. 
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Sections IV.1 — Examen des impacts sur l’environnement de certains projets  

 

Depuis 1980, les projets susceptibles de perturber considérablement l'environnement et de 

préoccuper le public sont soumis à des évaluations environnementales. Le Règlement sur 

l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement établit la procédure de ces 

évaluations environnementales. Le règlement définit également les projets devant 

obligatoirement être soumis à la procédure. Parmi les projets assujettis au règlement 

figurent, entre autres, les travaux en milieu hydrique, les ports et les quais, les mines, les 

installations industrielles, les lieux de traitement et d’élimination de matières dangereuses. 

 

Lorsqu'un projet est soumis à l'article 31.1 de la LQE, le promoteur doit déposer un avis de 

projet au ministère. Une directive ministérielle comprenant des directives pour l'étude 

d'impact lui est rendue. Le promoteur réalise ensuite l'étude d'impact. Une fois terminée, 

l'étude est présentée au ministère et une séance d'information est offerte au public. S'il y a 

demande du ministre, le BAPE doit tenir une audience publique sur le projet. Le ministre 

analyse ensuite l'étude d'impact, le rapport du BAPE et l'analyse environnementale et fait 

ses recommandations au conseil des ministres. Le conseil des ministres détermine si le 

projet peut aller de l'avant ou non. La figure ci-dessous illustre la procédure d'évaluation et 

d'examen des impacts sur l'environnement. Tel que mentionné précédemment, tous les 

rapports d'enquête du BAPE sont rendus publics par le ministre dans les soixante jours 

suivant leur réception. 
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Figure 3.1 : Procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l'environnement  
(tiré de Environnement Québec, 1995). 

 

Section IV.2 Attestation d’assainissement 

 

Depuis 1988, les activités industrielles du Québec déterminées par décret gouvernemental 

sont contrôlées par cette section de la LQE ainsi qu'avec le Règlement sur les attestations 

d'assainissement en milieu industriel. Seules l'industrie des pâtes et papiers et l'industrie 

minérale et de la première transformation sont touchées par ce règlement en ce moment. 
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L’attestation d’assainissement peut être considérée comme un « permis environnemental 

d'exploitation » renouvelable aux cinq ans. L'attestation établit les conditions 

environnementales sous lesquelles l’établissement industriel doit exercer ses activités. Ce 

document regroupe l'ensemble des exigences environnementales auxquelles l'établissement 

doit se conformer. On y retrouve, entre autres, les exigences du ministère pour tous les 

types de rejets, les programmes de décontamination; les conditions de surveillance et 

d’analyse des rejets en fonction d'une fréquence et de conditions établies, etc. 

 

Section IV.2.1 — Protection et réhabilitation des terrains  

 

Le projet de loi 72 (Loi modifiant la Loi sur la qualité de l'environnement et d'autres 

dispositions législatives relativement à la protection et à la réhabilitation des terrains), 

entré en vigueur en mars 2003, a donné de nouveaux outils législatifs à la LQE pour la 

protection des terrains et leur réhabilitation en cas de contamination. 

 

Le Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains fixe les valeurs limites pour 

bon nombre de contaminants. L'annexe III liste une série d'activités industrielles où il est 

susceptible de retrouver des sols contaminés. Pour certaines d'entre elles, le règlement 

établit des conditions de contrôle de la qualité des eaux souterraines à l'aval des terrains.  

 

En vertu des articles 31.51 et 31.53 de la LQE, lors de la cessation définitive de l'une des 

activités visées par l'annexe III du règlement ou du changement de l'une d'elles, le terrain 

doit obligatoirement faire l'objet d'une caractérisation. Si la caractérisation révèle une 

contamination qui dépasse les seuils fixés à l'annexe II, le terrain doit faire l'objet d'une 

réhabilitation. Un plan de réhabilitation ainsi qu’un calendrier de réalisation doivent être 

présentés au ministre. 
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3.2.3 Code civil du Québec et Code de procédure civile 

 

Le Code civil du Québec (C.c.Q) et le Code de procédure civile (C.p.c) relèvent du droit 

commun et non du droit environnemental. Cependant, il est parfois possible de protéger 

l'environnement par l'entremise de ces codes. Quelques exemples sont présentés dans cette 

section. 

 

L'article 1475 du C.c.Q repose sur la notion de faute. Il s'applique lorsqu'une personne 

commet une faute civile qui cause un dommage à un tiers. Dans ce sens, une personne 

rejetant consciemment un contaminant dans l'environnement et que la propriété d'une autre 

personne s'en trouve détérioré pourrait être poursuivie. Selon l'article 1463 du C.c.Q, si 

cette personne rejette le contaminant dans l'exercice de ses fonctions, son employeur peut 

être poursuivi sans même avoir commis lui-même la faute. 

 

L'article 1465 du C.c.Q incombe au gardien d’un bien de réparer les préjudices que ce bien 

a causés à moins qu'il ne prouve avoir commis aucune faute dans la garde de ce bien. Dans 

ce sens, le propriétaire d'un terrain contaminé dont les contaminants ont migré chez un 

voisin peut être tenu de décontaminer le terrain de ce voisin. 

 

Les articles 979 à 983 du C.c.Q définissent certaines obligations des propriétaires de fonds 

relativement à la protection des sources d’eau qui s’y écoulent, s’y trouvent, les bordent ou 

les traversent. En vertu de l'article 980, un propriétaire peut user de l'eau des lacs et étangs 

qui sont entièrement sur son fonds. Il doit toutefois en conserver la qualité. En vertu de 

l’article 982, toute personne ayant un droit d’usage d’une source, d’un lac, d’une nappe 

d’eau ou d’une rivière souterraine, ou d’une eau courante, peut exiger la destruction ou la 

modification de tout ouvrage qui pollue ou épuise l’eau. 
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3.3 Compétences municipales 

 

Les autorités municipales sont le prolongement de l'état. Il y a des lois concernant leur 

organisation et leurs compétences. Par l'entremise de ces lois, le gouvernement québécois 

leur confère un certain pouvoir de règlementation. En addition de leurs propres 

règlementations en matière environnementale, elles se voient souvent reléguer l'application 

de dispositions de la LQE. Cette section fait un survol de la protection de l'environnement 

au niveau municipal. 

3.3.1 Loi sur les compétences municipales 

 

La Loi sur les compétences municipales, entrée en vigueur au début 2006, prend maintenant 

la responsabilité de certaines parties de la Loi sur les cités et villes, du Code municipal et de 

la Loi sur la qualité de l'environnement. L'une des particularités de cette loi est qu'elle 

donne dorénavant, avec les articles 4 et 19, le pouvoir aux municipalités de règlementer 

tout ce qui concerne l'environnement dans la mesure où il y a compatibilité à la législation 

provinciale. Le titre de cette loi est plus que représentatif du contenu de celle-ci. Les 

différents pouvoirs qu'ont les municipalités y sont définis. On y fait clairement la 

distinction entre les compétences propres aux municipalités locales, aux MRC, ainsi que 

celles communes aux deux entités.  

 

En matière d'environnement, les municipalités locales ont un pouvoir de règlementation sur 

l'alimentation en eau (art.21 à 33), les réseaux d'égouts et l'assainissement des eaux, sur la 

salubrité (art.55 à 58) et les nuisances (art.59 à 61). Quant aux MRC, elles ont un pouvoir 

de règlementation sur les cours d'eau et lacs au sens de l'article 103 de la Loi sur les 

compétences municipales et sur les parcs régionaux (art.112 à 121). 
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3.3.2 La loi sur l'aménagement et l'urbanisme 

 

La Loi sur l’aménagement et l’urbanisme a été adoptée en 1979. Cette loi établit le cadre de 

l’aménagement du territoire et de l’urbanisme au Québec tout en harmonisant les initiatives 

du gouvernement provincial, des MRC et des municipalités locales. Les orientations 

gouvernementales sont à la base la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. Elles définissent 

les problèmes auxquels les municipalités locales et les municipalités régionales de comté 

doivent répondre par la mise en oeuvre des schémas. 

 

Les règles minimales de la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines 

inondables doivent être intégrées dans le schéma élaboré par les MRC. En vertu de 

l'article 53.13 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, le ministre du MDDEP peut 

demander une modification au schéma s'il estime qu'il ne respecte pas la Politique, dont les 

limites d'une plaine inondable située sur le territoire, ou n'offre pas une protection adéquate 

des rives, du littoral et des plaines inondables. En vertu de l'article 165.2, le ministre peut 

également demander une modification aux règlements de zonage, de lotissement ou de 

construction d'une municipalité locale qui ne respecte pas la politique.  

 

Les articles 227 à 233.1 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme donnent des recours 

aux municipalités pour s'assurer du respect du schéma. Soit la requête en cessation, la 

requête en annulation et la requête en démolition. Le procureur général du Québec, la 

MRC, la municipalité peuvent demander ces requêtes. Un citoyen peut également 

demander ces requêtes. Il doit toutefois démontrer un intérêt suffisant et particulier quant 

aux inconvénients qu’il peut subir en raison d’un usage non conforme ou d’une 

construction illégale. 

 

3.3.3 Disposition de la Loi sur la qualité de l'environnement 

 

Certaines dispositions de la LQE et des règlements en découlant sont relégués aux 

municipalités. Quelques exemples sont présentés dans cette section. 
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En regard à la protection et la réhabilitation des terrains abordés dans la LQE, chaque 

municipalité doit tenir une liste des terrains contaminés situés sur son territoire, liste 

constituée à partir des avis de contamination inscrits au registre foncier (art.31.68). 

 

Les municipalités sont chargées d'appliquer le Règlement sur l'évacuation et le traitement 

des eaux usées des résidences isolées et de s'assurer que les installations septiques situées 

sur son territoire sont conformes au règlement. 

 

En respect au Règlement sur le captage des eaux souterraines, les municipalités sont 

parfois responsables de délivrer les autorisations requises pour certaines installations de 

captage d'eau souterraine. Le nombre de personnes desservies par les installations et la 

capacité quotidienne de captage de l'ouvrage déterminent si c'est la municipalité qui doit 

délivrer l’autorisation ou le MDDEP. 

 

La Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables impose un cadre 

normatif minimal que doivent suivre les municipalités dans leur règlementation, notamment 

en matière de zonage et de construction. Dans le processus d'obtention d'un certificat 

d'autorisation, la personne réalisant le projet doit fournir au ministre une confirmation de la 

municipalité stipulant que le projet ne contrevient à aucun règlement municipal. Si le projet 

doit être réalisé sur le territoire d'un parc régional ou un cours d'eau sous la compétence 

d'une MRC, il faudra également une confirmation de la MRC attestant que le projet ne 

contrevient à aucune règlementation municipale régionale. 

 

3.4 Développement durable 

 

Le développement durable est aujourd'hui préconisé par la plupart des états. C'est 

notamment le cas au Canada. En 2008, le gouvernement canadien promulgue la Loi 

fédérale sur le développement durable qui chapeaute l'intégration du développement 

durable au projet du gouvernement et ses différents organismes. En vertu de cette loi, 
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Environnement Canada élabore une stratégie fédérale que chaque entité doit appliquer par 

leur propre stratégie. La loi fédérale ne prévoit pas de consultation publique dans 

l'élaboration des stratégies de développement durable. La population ne peut s'exprimer que 

par l'entremise de représentants d'un conseil consultatif. Soit, trois représentants des 

peuples autochtones, des organisations non gouvernementales à vocation écologique, des 

organisations du milieu des affaires ou des syndicats. 

 

Le Québec promulgua en 2006 la Loi sur le développement durable. Le MDDEP élabore 

une stratégie de développement durable et les ministères et les différents organismes du 

gouvernement québécois doivent l'appliquer par leur propre stratégie. Cette loi prévoit que 

la stratégie ou toute révision de celle-ci doit faire l'objet d'une consultation publique dans le 

cadre d'une commission parlementaire. De plus, le ministre du Développement durable, de 

l'Environnement et des Parcs, en collaboration avec les ministres concernés, peut prendre 

toute mesure pour consulter la population et l'amener à participer à l'élaboration de tout 

projet en lien avec la stratégie. 

 

La Loi sur le développement durable du gouvernement québécois ne s'applique pas encore 

aux municipalités. Toutefois, bon nombre d'entre elles ont pris l'initiative d'avancer vers ce 

type de développement. L'Agenda 21 Local et la démarche The Natural Step sont souvent 

utilisés par les municipalités pour mettre en place leur plan de développement durable. 

 

3.5 Analyse critique de la gestion actuelle de l'environnement.  

 

La gestion de l'environnement du gouvernement fédéral présente des forces et des 

faiblesses. Dû à certaines contraintes, plusieurs aspects de la gestion fédérale de 

l'environnement n'ont pu être abordés dans cet essai. Ces aspects seront néanmoins 

considérés afin d'exposer plus adéquatement les forces et les faiblesses de cette gestion. 

 

La gestion fédérale de l'environnement n'échappe pas à la lourdeur administrative associée 

à la gestion bureaucratique d'un état. Beaucoup de temps est nécessaire pour qu'une loi ou 
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un règlement soit modifié. Il peut prendre plusieurs mois pour qu'un promoteur obtienne 

une autorisation. Un simple projet de réfection, destiné à améliorer la qualité de 

l'environnement, peut attendre des semaines avant d'obtenir l'aval des autorités 

responsables.  

 

La gestion fédérale de l'environnement est bien souvent vulnérable aux influences 

politiques et au lobbying souvent puissant de l'industrie. Selon Crozier (1964), la gestion 

bureaucratique peut mener à une monopolisation du pouvoir profitable aux seuls intérêts 

des dirigeants. À ce titre, la Loi sur l'emploi, la croissance et la prospérité durable, déposée 

par le gouvernement Harper et adoptée en juin 2012, raccourcit le délai prévu pour les 

évaluations environnementales compromettant ainsi la rigueur et la qualité des études 

scientifiques. Le projet de loi prévoit supprimer des dispositions de la Loi sur les pêches 

relatives à la protection de l'habitat des poissons; compliquant ainsi la tâche de protection 

qui relève de Pêche et Océan (AFPC, 2012). Un parti majoritaire ayant nommé plusieurs 

sénateurs peut influencer considérablement la gestion fédérale de l'environnement. 

 

Toujours selon Crozier (1964), la bureaucratie se traduit par la multiplication des 

règlementations au détriment des initiatives individuelles et des possibilités 

d’autorégulation de la société, par des changements venant du haut moins bien informé de 

ce qui se passe ailleurs. Cette gestion étatique bureaucratique de l'environnement, 

juxtaposée à une quasi-absence de la participation citoyenne, n'aide en rien la cause 

environnementale. Les interventions de l'état ne sont pas adaptées aux réalités locales ou 

régionales et respectent bien peu les préoccupations des parties prenantes. Avec le temps, il 

peut s'en suivre une antipathie face aux gouvernements, une perte de confiance, une perte 

d'intérêt, une déresponsabilisation, un non-respect des lois et règlements, etc. Une gestion 

étatique et bureaucratique telle que la gestion fédérale de l'environnement éloigne 

socialement et politiquement la population de son environnement, de son milieu de vie. 

 

Le Canada est le deuxième pays du monde en superficie. Environnement Canada, 

principalement, est responsable de protéger l'environnement sur 9 984 670 km2 (Ressources 

Naturelles Canada, 2009). Pour Environnement Canada, protéger l'environnement signifie, 
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entre autres, d'élaborer des politiques, des programmes, des règlements, de collecter des 

données, de faire des études, etc. S'assurer du respect des lois et des règlements et effectuer 

les autres tâches associées à son mandat s'avère être une tâche quasi inimaginable, et ce tant 

au point de vue logistique que financier. Il est à noter qu'Environnement Canada est le 

ministère ayant fait l’objet des coupes budgétaires les plus importantes depuis 2006 

(AQLPA, 2012). Ici, un parti majoritaire et plusieurs sénateurs de la même orientation 

idéologique peuvent influencer considérablement le budget accordé à l'environnement. 

 

La gestion fédérale de l'environnement ne présente pas que des faiblesses. Ce type de 

gestion a le mérite d'une structure solide et stable. Cette gestion permet également un 

contrôle serré et une uniformité pancanadienne qui, pour certains, peut signifier 

respectivement sécurité et équité. 

La structure gouvernementale en trois paliers offre certains avantages. L'un d'entre eux est 

la possibilité de répartir efficacement les responsabilités et d'alléger la charge qu'auraient 

un ou deux paliers. Au Québec, le partage des compétences entre les paliers 

gouvernementaux est tel que l'ensemble des aspects environnementaux est traité et encadré. 

 

Un autre avantage des trois paliers gouvernementaux est la multiplication des recours 

possibles contre une personne physique ou morale détériorant l'environnement. Dans 

certains cas, il est possible de poursuivre quelqu'un au civil, au pénal et au criminel ou en 

vertu de plusieurs lois. 

 

Les forces et les faiblesses retrouvées au gouvernement québécois et dans les autorités 

municipales sont sensiblement les mêmes que celles présentées ci-haut, mais à des échelles 

différentes. Il est néanmoins possible de remarquer qu'en descendant les paliers 

gouvernementaux, la participation citoyenne augmente et les interventions de l'état se 

teintent des couleurs régionales. Le tableau ci-dessous liste les forces et faiblesses du mode 

de gestion actuel de l'environnement. 
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Tableau 3.1 : Forces et faiblesses du mode de gestion actuel. 
 

 Forces Faiblesses 

Gestion de 
l'environnement 

au Québec 

Structure solide et stable Centralisation du pouvoir 

Contrôle des abus, comportements 
opportunistes, dérapages, etc. Aucun partage du pouvoir 

Uniformité Structure décisionnelle de type « top-
down» 

Stabilité financière Peu de participation citoyenne 

Coordination nationale, provinciale et 
régionale Déresponsabilisation citoyenne 

Répartition des responsabilités entre les 
paliers gouvernementaux Ne tiens pas compte des parties prenantes 

Aspects environnementaux bien encadrés Ne tiens pas compte des particularités 
régionales 

Plusieurs recours légaux possibles Lourdeur du processus/bureaucratie 

Ressources techniques et humaines 
considérables Inapte à faire respecter la législation 

/ Peu d'investissements financiers en 
environnement 

/ Vulnérable aux influences politiques et au 
lobbying 

/ Dépendance du parti au pouvoir 
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4 LA GESTION EN COMMUN 

 

Les sections précédentes ont traité de la gestion de l'environnement au Québec. Hormis 

quelques exceptions, cette dernière est une gestion dite « étatique ». La gestion privée et la 

gestion étatique de l'environnement sont de plus en plus remises en question. Il semble que 

ces dernières ne puissent pas, à elles seules, combler les besoins sociaux et 

environnementaux essentiels à un développement durable et surtout, mettre fin à la crise 

environnementale qui fait actuellement rage. À ce titre, il a été démontré que de 

nombreuses communautés traditionnelles ont su mettre en place un système durable de 

gestion des ressources naturelles. Par l'établissement collectif de règles sociales et d'un 

système de propriété commune, ces communautés en sont venues à réguler les 

comportements néfastes pour l'environnement et à assurer la pérennité des ressources 

(Ostrom, 1990; Borrini-Feyerabend et al., 2000). Diamond (2006) arrive aux mêmes 

constats et va plus loin en démontrant qu'à l'inverse, les sociétés n'établissant pas de règles 

communes ou refusait d'adapter celles en place aux nouveaux impératifs environnementaux 

en venaient à disparaitre. 

 

Depuis quelques décennies, de nouvelles façons de faire sont recherchées afin de modifier, 

compléter ou dans certains cas, littéralement remplacer la gestion actuelle. La gestion en 

commun, aussi appelée gestion participative, semble être l'un des modes de gestion à 

privilégier. D'ailleurs, elle prend de plus en plus de place dans la gestion des ressources 

naturelles et la gestion environnementale (Lazarev, 1993; Brédif et Christin, 2009; Dugast, 

2002). 

 

Borrini-Feyerabend et al. (2000) définissent la gestion participative comme étant : 

 

« ... une situation dans laquelle au moins deux acteurs sociaux négocient, 
définissent et garantissent entre eux un partage équitable des fonctions, droits et 
responsabilités de gestion d’un territoire, d’une zone ou d’un ensemble donné de 
ressources naturelles. » 
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À ces débuts, la gestion en commun ne se résumait qu'à une récolte d'information auprès de 

la population locale. Avec le temps, ce type embryonnaire de gestion s'est développé et a 

pris de plus en plus de place sur la scène internationale. À ce jour, elle peut faire partie du 

processus de diagnostic, de concertation pour les interventions et même de la planification 

locale du développement (Lazarev, 1993). La gestion en commun tend maintenant vers une 

relation de partenariat basée sur une reconnaissance des savoirs, des perceptions et de la 

légitimité des parties prenantes plutôt qu'une simple relation d'assistance (D'Aquino et 

Seck, 2001). 

 

En général, la gestion en commun possède une structure institutionnelle légitime assurant le 

respect de règles communes acceptées et partagées par les parties prenantes (Ostrom, 

1990). Il existe de nombreuses variantes de gestion en commun (Ballet, 2007). Dans les 

faits, chaque mode de gestion a les particularités socioéconomiques et environnementales 

de la communauté l'utilisant (Ostrom, 1990). Il est toutefois possible de définir des 

déterminants communs à ces variantes et par le fait même, de les regrouper sous différents 

modes. Par exemple, Méral (2004) suggère un regroupement de ces variantes sous cinq 

modes de gestion en commun. Soit, la gestion du terroir, la gestion communautaire des 

ressources naturelles, la cogestion, la gestion collaborative et la gestion adaptative. De 

manière générale, la participation des parties prenantes est plus élevée du premier au 

dernier respectivement.  

 

La participation peut également varier au sein de ces modes. Froger et al. (2004) distingue 

trois niveaux de participation; lesquels correspondent au niveau d'implication dans la mise 

en oeuvre. Soit, la participation passive, la participation active et la participation 

responsable. 

 

La participation passive ne comprend qu'un processus de consultation de la population. Les 

opinions sur l'état de la situation sont recueillies et éventuellement, sur les actions à mener. 

Il n'y a aucune garantie que les opinions émises seront prises en compte lors de la décision 

finale. La structure décisionnelle est verticale et la structure d'information est horizontale. 

Souvent, la consultation ne consiste qu’à une séance d'information où le gouvernement en 
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place et/ou le promoteur du projet tente de convaincre des bienfaits du projet plutôt qu'une 

réelle collecte d'opinions et d'informations auprès de la population (Froger et al., 2004). 

 

La participation active implique davantage la population et les parties prenantes dans le 

projet. Leurs représentants participent réellement à l'élaboration et à l'exécution du projet. 

Par contre, il arrive souvent que les représentants soient issus de la structure sociopolitique 

en place et qu'au final, ils ne représentent pas totalement les besoins de la population 

(Froger et al., 2004). Pour ce cas, la participation est active dans sa forme, mais pas 

nécessairement sur le fond. 

 

La participation responsable va encore plus loin. Les parties prenantes sont autonomes et 

bénéficient d'une autorité en matière de gestion. Le projet se bâtit en partenariat entre les 

différents paliers gouvernementaux et les parties prenantes. Il y a une confiance en les 

capacités de gestion de la population locale et il y a un respect mutuel entre les deux 

organisations. Le niveau démocratique est alors fonction du mode d'attribution du pouvoir 

de représentation (Froger et al., 2004). La structure décisionnelle est ici beaucoup moins 

verticale. Ici commence la décentralisation. Le pouvoir, les responsabilités et les activités 

de gestion sont transférés de l'État, central, bureaucratisé et loin de la réalité locale, aux 

instances municipales et aux parties prenantes, près de la population et beaucoup plus 

habiletés à s'occuper de leur territoire. 

 

Pour qu'il y ait une gestion dite durable, le prélèvement des ressources doit être inférieur à 

son renouvèlement naturel. Lorsque le renouvèlement des ressources ne suffit pas à 

combler les besoins, il est nécessaire de règlementer leur prélèvement (Delville, 2005). 

Cette restriction peut se faire en déterminant les parties autorisées (qui peut prélever?), en 

définissant les modalités de prélèvements (où, quand, quoi et comment peuvent-ils 

prélever?) et même les finalités (pourquoi?) (Delville, 2005). L'ensemble des droits 

attribués aux institutions locales et aux parties prenantes peut prendre différentes formes en 

fonction du mode de gestion utilisé et surtout, des conditions politiques, socioéconomiques 

et environnementales du milieu et des ressources concernées. Les principaux droits en 
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question se rattachent principalement à la notion de propriété. L’article 947 du Code civil 

du Québec définit la propriété comme étant :  

 

« ... le droit d'user, de jouir et de disposer librement et complètement d'un bien, 
sous réserve des limites et des conditions d'exercice fixées par la loi. » 

 

Pour qu'il y ait propriété absolue sur une ressource ou un territoire, les trois droits énumérés 

ci-haut doivent être rassemblés; le droit d'utiliser la ressource (usus), d'en tirer profit 

(fructus) et d'aliéner une partie ou la totalité de son bien (abusus). Les différents modes de 

gestion en commun vont d'une propriété absolue à un simple droit de consultation. Schlager 

et Ostrom (1992) ont mis en relation les statuts de propriété rencontrés en gestion de 

ressources et l'ensemble de droits leur étant accordés. Le tableau ainsi obtenu est présenté à 

la figure 4.1.  

 

 
Figure 4.1 : Les statuts de propriété et les droits leur étant accordés 
(tiré de Schlager et Ostrom, 1992). 

 
Selon les définitions utilisées par Schlager et Ostrom (1992) pour cette étude (traduction 

libre) : 

 

• le droit d'accès (access) permet d'accéder à la ressource; 

• le droit de prélèvement (withdrawal) permet de s'approprier le « produit » d'une 

ressource; 

• le droit de gestion (management) permet de modifier les modalités de gestion et de 

modifier la ressource afin d'assurer sa pérennité; 
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• le droit d'exclusion (exclusion) permet de déterminer ceux qui auront accès à la 

ressource et la manière dont le transfert des droits se fait; 

• le droit d'aliéner (alienation) permet de vendre ou de donner à bail le droit de 

gestion et/ou d'exclusion. 

 

Une transposition des principaux modes de gestion en commun à la figure 4.1 permet de 

différencier les modes de gestion en commun entre eux et de clarifier les droits leur étant 

accordés. En fonction de cette transposition : 

 

• l'autogestion correspondrait au statut d’« owner »; 

• la gestion de terroir correspondrait au statut de « proprietor »; 

• la gestion communautaire des ressources naturelles et la cogestion correspondraient 

au statut de « claimant »; 

• la gestion collaborative correspondrait au statut de « authorized user ». 

 

Les sections 3 ont abordé la gestion de l'environnement au Québec. Ce mode de gestion a 

été sommairement présenté, ses forces et ses faiblesses ont été identifiées et une analyse 

critique a été effectuée. Dans le préambule de cette section, le concept de gestion en 

commun et ses tenants ont été sommairement présentés. Dans les sous-sections suivantes, 

l'autogestion, la gestion du terroir, la gestion communautaire des ressources, la cogestion et 

la gestion collaborative seront présentées ainsi qu'une étude de cas pour chacun de ces 

modes de gestion. Leurs forces et leurs faiblesses seront identifiées. Le tableau 4.1 compare 

les modes de gestion en commun qui seront traités dans cet essai en fonction de 

caractéristiques abordées dans cette section. 
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Tableau 4.1 : Comparaison des modes de gestion en commun. 

 
 

4.1 Autogestion 

 

Pour plusieurs, l'autogestion relève de l'utopie (Gagnon, 1998). Dans les faits, l'autogestion 

est très répandue. Il existe plusieurs exemples contemporains démontrant qu'un tel mode de 

gestion est possible, voire même indiqué dans certaines situations. Les nombreux types de 

coopératives en sont un parfait exemple. 

 

Castoriadis (1979) définit une société autogérée comme étant : 

 

«...une société où toutes les décisions sont prises par la collectivité qui est, chaque 
fois, concernée par l’objet de ces décisions. C’est-à-dire un système où ceux qui 
accomplissent une activité décident collectivement ce qu’ils ont à faire et 
comment le faire... ». 

 

Castoriadis explicite ce propos en soulignant qu'en autogestion, les décisions concernant un 

quartier doivent être prises par les habitants du quartier et celles concernant la société, par 

l'ensemble des hommes et des femmes. 

Gestion
par la 

communauté

Statut de 
propriété*

Droit 
d'usage 
(usus)

Droit d'en 
tirer profits 

(fructus)

Droit 
d'aliénation 

(abusus)

Pouvoir 
décisionnel

Principaux acteurs
(en ordre 

d'importance)

Niveau de 
participation

Autogestion
(Ex.: Conservancies)

Ownership x x x L'organisation
Les parties prenantes 

ou 
la communauté

Total

Gestion du terroir
(Ex.: CVGT)

Proprietor x x X
(en partie)

L'organisation
L'État

La population
Les communautés 

voisines
L'État

Total ou 
responsable

Gestion communautaire 
des ressources naturelles

(Ex: AFC)
Claimant x

x L'État
L'organisation

Parties prenantes
L'État Responsable

Cogestion
(Ex.: Îles Lofoten) Claimant x x

L'État
L'organisation

L'État
Parties prenantes

Responsable 
ou active

Gestion collaborative
(Ex.: OBV) Autorized user x L'État

L'État
Les parties prenantes

La population

Active ou 
passive

*: Classification de Schlager et Ostrom (1992)
Gestion 
étatique
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L'autogestion est surtout caractérisée par une absence de classes sociales (Desbrousses-

Peloille, 1986), une transparence complète, une légitimité dans la prise de décisions et une 

volonté forte de s'organiser le plus démocratiquement possible. En théorie, une institution 

autogérée est propriétaire du territoire ou de la ressource (usus, fructus et abusus) et selon 

la figure 4.1, elle a un statut d’« ownership ». 

  

L'autogestion est souvent associée au monde du travail. Il peut néanmoins s'appliquer dans 

toutes les sphères de la société. C'est notamment ce qui se fait dans la petite ville de 

Marinaleda dans la campagne andalouse (Agoravox, 2012). Depuis 1979, Marinaleda est 

autogérée par démocratie directe et participative. Tous les aspects de la vie 

socioéconomique et environnementale sont discutés et mis en oeuvre collectivement. Il y a 

à Marinaleda, comme dans toute autogestion, une structure décisionnelle horizontale et une 

participation responsable.  

 

4.1.1 Les conservancies (Namibie) 

 

Le cas des conservancies en Namibie illustre bien la manière dont l'autogestion peut 

s'intégrer au sein d'une communauté afin de gérer durablement l'environnement. La 

Namibie fut sous protectorat de la République sud-africaine jusqu'en 1990. L'utilisation des 

ressources naturelles était alors interdite aux habitants. Seuls de grandes exploitations 

fermières à caractère commercial, la plupart du temps, propriété de occidentaux, avaient 

droit d'utilisation et d'exploitation sur les ressources naturelles (Bandyopadhyay et al., 

2004). Suite à la création de l'état namibien, de nouvelles dispositions législatives venaient 

donner aux habitants un certain accès aux ressources naturelles. Ce fut vraisemblablement 

l'année 1996 qui vint changer diamétralement la façon de développer les communautés 

locales et de gérer l'environnement dans ce nouvel état. Une loi votée en 1996 rééquilibre 

les droits en conférant aux communautés rurales le droit de gérer leurs propres ressources 

naturelles sur un mode durable et d`en récolter les bénéfices directs ou indirects (Skyer, 

2003). La seule condition est de créer une « conservancy », soit une organisation 
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géographique et institutionnelle protégée par une unité locale de management dans les 

zones rurales. 

 

Pour que le ministère de l`Environnement et du Tourisme accorde le droit à la 

« conservancy » de gérer les ressources naturelles du territoire et d'en tirer profit, les futurs 

membres doivent d'abord (IRDNC, 2012) : 

 
• s'entendre sur la délimitation des différents usages (agriculture, élevage, pâture, 

chasse et pêche, territoires protégés, tourisme...); 

• enlever toutes clôtures ou barrières physiques de nature anthropique présente sur le 

territoire de la « conservancy »; 

• écrire une constitution; 

• élire un comité représentatif pour gérer les ressources naturelles et distribuer 

équitablement les profits générés par les différentes activités, services et produits de 

la « conservancy ». 

 
Théoriquement, les « conservancies » ne sont pas des institutions totalement autogérées, car 

elles ne sont pas les véritables propriétaires du territoire. Elles ont le droit d'utiliser (usus) 

les ressources naturelles de leur territoire et d'en tirer profit (fructus). Toutefois, elles n'ont 

pas totalement la dernière condition essentielle menant à la propriété. Soit, le droit d'aliéner 

une partie ou la totalité de son territoire (abusus). Les « conservancies » ont des droits de 

concession, mais non d'aliénation (Lapeyre, 2006). Au niveau juridique, cette nuance est 

non négligeable. Pour l'exercice de cet essai, il sera considéré que les « conservancies » 

sont propriétaire absolue (usus, fructus et abusus), car elles peuvent, à leur gré, se départir 

d'une partie du territoire pendant une certaine durée (Lapeyre, 2008). Il sera considéré qu'en 

fonction du tableau de Schlager et Ostrom (1992), les « conservancies » ont un statut 

d’« ownership ».  

 

À la fin 2009, 15 % du territoire namibien était géré par 25 000 membres répartis en 59 

« conservancies » (Weaver et al., 2010). De nombreux avantages socioéconomiques et 

environnementaux sont associés au « conservancies ». Quelques-uns d'entre eux sont 
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énumérés ci-dessous (Denker, 2011; Weaver et al., 2010; Lindsey et al., 2009; Weaver et 

Skyer, 2003). 

 

Au niveau économique, les « conservancies » : 

 
• amènent des revenues supplémentaires via le tourisme (chasse, photographie, 

écotourisme, etc.); 

• profitent d'économies d'échelles; 

• augmentent la valeur immobilière; 

• renforcent l'économie locale; 

• créent des emplois directs et indirects. 

 

Au niveau social, les « conservancies » : 

 
• démocratisent la vie sociale; 

• augmentent le poids politique des communautés locales; 

• renforcent les capacités locales et individuelles (empowerment); 

• créent un espace de dialogues et d'échanges; 

• accroissent la participation citoyenne; 

• réduisent les conflits d'usage; 

• contribuent à l'équité homme/femme. 

 

Au niveau environnemental, les « conservancies » :  

 
• induisent une approche écosystémique; 

• améliorent la santé des populations animales et augmentent le nombre d'individus; 

• augmentent la biodiversité; 

• créent une zone tampon aux abords des parcs nationaux et des réserves écologiques; 

• diminuent le braconnage et les comportements néfastes pour l'environnement. 
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Bien qu'aucun mode de gestion ne soit exempt de faiblesses, aucune n'a été trouvée lors de 

la recherche documentaire sur les « conservancies » de la Namibie. Certains points sont 

cependant à surveiller afin d'assurer un avenir probant à ces institutions locales. 

 

Lindsey (2009) soulève le fait que peu d'information est disponible quant aux effets 

écologiques à long terme du décloisonnement subit du territoire et de la cohabitation des 

humains et des animaux. Une aide gouvernementale serait fort appropriée afin 

d'approfondir les connaissances et de les diffuser au sein des différentes « conservancies ». 

Lindsey soulève également le fait que certains propriétaires privés soient réfractaires à la 

gestion en commun. D'autres se décourageraient par le coût de démarrage parfois élevé 

d'une « conservancy ». Quelconques incitatif financier associé à un plan de communication 

serait fort approprié afin d'accroître le nombre de « conservancies ».  

 

Dans un document informatif du Namibian Association of CBNRM Support Organisations, 

Dunker (2009) liste une série de facteurs pouvant affecter le succès des « conservancies » à 

long terme. Ces facteurs étant : 

 
• un aménagement du territoire inapproprié et une mauvaise utilisation du sol; 

• un développement excessif des activités générant des profits au détriment de 

l'environnement; 

• une incapacité du gouvernement et des organisations non gouvernementales à 

soutenir un nombre grandissant de « conservancies »; 

• des processus institutionnels incapables de s'adapter à de nouvelles réalités 

socioéconomiques et environnementales; 

• une mauvaise gestion des conflits entre les humains et les animaux; 

• la menace du braconnage. 

 

4.1.2 Analyse critique de l'autogestion 

 

L'octroi de pouvoir décisionnel aux communautés locales offre de nombreux avantages. En 

autogestion, tout ou presque tout le pouvoir revient aux membres de l'organisation ou de la 
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communauté selon le cas. Les avantages de l'autogestion sont justement liés à ce pouvoir de 

choisir pour soi. La gouvernance est décentralisée, la subsidiarité est totale et il y a un 

processus décisionnel dit horizontal. Ce faisant, l'autogestion est le mode de gestion en 

commun, viable, où la démocratie est la plus directe. 

 

La décentralisation correspond généralement à une plus grande indépendance face aux 

structures politiques nationales et lobbyistes établies. Il y a peu de bureaucratie, car il y a 

peu de paliers institutionnels. Ces caractéristiques font en sorte que la structure 

organisationnelle et la structure fonctionnelle de l'organisme peuvent s'adapter rapidement 

et efficacement aux nouveaux impératifs socioéconomiques et environnementaux pouvant 

surgir. Cette flexibilité, juxtaposée au processus décisionnel très près des membres de 

l'organisation, amène une gestion fortement teintée de la réalité locale et très représentative 

des besoins des parties prenantes. Il y a une émancipation et une responsabilisation 

individuelle et communautaire et les règles sont comprises et respectées. 

 

Tel qu’il a été démontré précédemment, l'absence de l'état au sein de l'autogestion amène 

plusieurs avantages. Or, cette absence amène également des désavantages. Il va de soi que 

l'état garde mainmise sur le territoire national. Toutefois, elle a bien peu de contrôle dans 

l'espace physique et administratif autogéré. Advenant l'incapacité de l'organisme à corriger 

une situation de préjudice, l'état peut difficilement intervenir. Théoriquement, l'état ne peut 

non plus exiger à l'organisme d'appliquer quelconques orientations si ces dernières ne sont 

pas prévues par une loi. 

 

La décentralisation « démonopolise » le pouvoir, entre autres, en appliquant le principe de 

subsidiarité et en légitimant des instances locales. L'autogestion peut être considérée 

comme étant l'application totale de ce principe. Les organisations autogérées sont souvent 

de petites tailles. Il peut également arriver que peu de membres soient habileté ou tout 

simplement intéressé à s'impliquer dans la gestion de l'institution. Encore une fois, 

quelques-uns se retrouvent à décider pour plusieurs. Ce qui est en quelque sorte un 

monopole du pouvoir. Ce phénomène a également été constaté par Le Galès (2003). Celui-

ci a remarqué que dans certains cas, un petit nombre de parties prenantes en venait à 
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monopoliser les mécanismes de choix et réussissait à imposer des projets; formant ainsi 

« une espèce d'oligarchie » (Le Galès, 2003; Lavigne Delville, 2005; Kassibo, 2002). 

 

Une forte participation des parties prenantes implique un processus rigoureux 

d'information, de concertation et de négociation. Malgré que ces démarches facilitent de 

beaucoup le respect, l'équité et en fin de compte, l'harmonie entre les parties prenantes, il 

peut arriver que surgissent des conflits. Si les conflits ne se règlent pas rapidement, ils 

peuvent prendre de l'amplitude et venir saper le fonctionnement de l'organisation. Plus la 

participation est forte, plus l'organisation devra s'assurer que la gestion des conflits est 

solide et efficace. 

 

Une organisation autogérée récolte les profits générés par ses activités, produits et services. 

Ces derniers sont, comme tout commerce, soumis à la loi du marché. Même prospère, une 

organisation autogérée est plus vulnérable aux aléas que puisse l'être l'État ou une 

cogestion. Par exemple, en difficulté financière, une organisation autogérée peut être 

restreinte à concentrer ses efforts sur les aspects socioéconomiques et environnementaux 

jugés plus importants. Les autres étant négligés. 

 

Seul l'État ou l'un de ses services peuvent incriminer et sévir contre une personne 

contrevenant à la législation. La sensibilisation, le dialogue, la pression des pairs et le 

contrôle de l'accès, lorsque légitime, sont les seules armes de coercition que possède une 

institution locale autogérée afin de faire respecter les lois et règlements sur son territoire. 

D'ordinaire, ces armes sont suffisantes, mais il arrive parfois que l'intervention de l'état soit 

nécessaire. Le tableau ci-dessous liste les forces et faiblesses de l'autogestion. 
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Tableau 4.2 : Forces et faiblesses de l'autogestion. 
 

 Forces Faiblesses 

Autogestion 

Pouvoir total à l'intérieur de ses 
limites Aucun contrôle de l'état au sein de l'organisation 

Décentralisation totale Aucune coordination nationale possible 

Subsidiarité totale Possibilité d'appropriation du pouvoir par 
quelques-uns 

Démocratie directe Lourd processus d'information, de consultation et 
de négociation 

Indépendance face aux structures 
politiques et lobbyistes établis Beaucoup de gestion de conflits 

Peu de bureaucratie Vulnérables aux aléas financiers 

Flexibilité 
Possibilité d'une concentration de mesures sur 

certains aspects socioéconomiques et 
environnementaux et négligence des autres 

Reflète la réalité socioéconomique 
et environnementale du territoire 

Pas de pouvoir de coercition pour les éléments 
externes 

Correspond aux besoins des parties 
prenantes / 

Émancipation personnelle et 
communautaire  / 

Respect accru des règles / 

 

4.2 La gestion de terroir 

 
Depuis les années quatre-vingt-dix, les pays du Sahel tentent de freiner la dégradation de 

l'environnement en changeant leur mode de gestion. L'un des modes de gestion prenant 

beaucoup de place est la gestion de terroir (Ciparisse, 2005). C'est en quelque sorte dans ces 

pays que la notion de gestion de terroir s'est développée (Bonfiglioli, 2010). D'ailleurs, tous 

les articles sur la gestion de terroir relevés par la recherche documentaire se rapportaient à 

des exemples de la région sahélienne. 
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La notion de terroir peut sembler imprécise, car il existe plusieurs définitions de celle-ci. 

Pour le sociologue, le terroir fait référence aux relations affectives, à la culture et au mode 

de vie qui caractérisant un groupe humain vivant à un endroit donné. Pour l'agriculteur ou 

le géographe, le terroir concerne l'étendue des terres exploitées par un village ou par une 

communauté. Dans ce sens, le terroir peut être défini comme : 

 

« ... l'espace rural géré par une communauté qui affirme y exercer des droits 
d'exploitation et d'occupation dans un cadre socioéconomique et culturel défini. 
Le terroir n'est donc pas un concept de géographie physique. Il est avant tout 
économique, sociologique, écologique et juridique. Le terroir ne saurait donc se 
résumer à une simple addition des ressources naturelles disponibles (eau, sol, 
végétation...). » (Goumandakoye et Bado, 1991). 

 

Les éléments listés ci-dessous sont quelques-unes des caractéristiques de la gestion du 

terroir (Baumann et al., 2004) : 

 
• gestion des ressources naturelles au niveau communautaire; 

• participation active de la population à l’expérimentation de nouveaux systèmes, à 

l’identification de problèmes, et à la recherche de solutions ainsi qu'aux résultats; 

• renforcement des capacités locales à travers la formation et l’éducation; 

• identification des préoccupations prioritaires locales; 

• flexibilité et adaptabilité tant des projets que des financements. 

 
La gestion du terroir vise le développement durable de la communauté par une gestion 

efficace des ressources naturelles de son milieu. Elle place l'utilisateur de la ressource au 

centre de l'équation et incite celui-ci à adopter de bonnes pratiques afin d'assurer la qualité 

et la durabilité de la ressource. 

 

Tel que le mode de gestion traité précédemment, la gestion du terroir à une structure 

décisionnelle horizontale et la participation est responsable. Les organisations en gestion de 

terroir ont beaucoup d'indépendance quant au développement de leur territoire. Elles 

doivent néanmoins orienter les actions en fonction de la législation nationale et toutes 

stratégies ou programmes s'appliquant à leur mission. Les organisations en gestion de 
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terroir n'ont généralement aucun pouvoir juridique. Elles dépendent donc de l'État pour 

faire suite aux infractions commises sur son territoire. 

 

En gestion de terroir, l'institution locale a le droit d'utiliser la ressource (usus), d'en tirer 

profit (fructus), mais pas d'en disposer à sa guise (abusus). Selon la figure 4.1, elle a un 

statut de « proprietor ». 

 

4.2.1 Les Commissions villageoises de gestion du terroir (Burkina Faso) 

 

Dans le cadre de son Document de Stratégie pour la Réduction de la Pauvreté, le 

gouvernement du Burkina Faso met en place, en 1994, le Programme National de Gestion 

des Terroirs (Bonfiglioli, 2000). L'objectif général de ce programme est de réduire la 

pauvreté et promouvoir le développement durable dans le milieu rural. Plus précisément, de 

renforcer les capacités locales et d'accélérer le processus de décentralisation entamé depuis 

quelques années déjà. Le gouvernement burkinabé lance alors un projet pilote, les 

Commissions villageoises de gestion de terroir (CVGT). 

 

La Loi sur la réorganisation agraire et foncière légitime les CVGT en 1996. En vertu de 

l'article 46 de cette loi, 

 

« Dans les villages, l'attribution, l'évaluation et le retrait des terres relèvent de la 
compétence de Commissions Villageoises de Gestion des Terroirs (CVGT) 
organisées en sous-commissions spécialisées ». 

 

En 2000, l'article 4 de l'arrêté conjoint n° 0010/2000/AGRI/MEE/MEF/MATS/MRA 

(Gouvernement du Burkina Faso, 2000) stipule que les CVGT sont responsables : 

 
• d’attribuer, d’évaluer et de retirer les terres du domaine foncier national; 

• de faire les programmes de gestion et de développement de tout ce qui existe dans le 

village et autour; 
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• de gérer les infrastructures communautaires (routes, puits, écoles, dispensaires, 

etc.), les forêts villageoises, les pâturages, la faune (les animaux de la brousse) et en 

général, tout ce que les terres produisent d’une manière naturelle. 

 

L'arrêté conjoint n° 0010/2000/AGRI/MEE/MEF/MATS/MRA définit ce qu'est une CVGT 

ainsi que son organisation et son fonctionnement. En somme, une CVGT est une 

organisation locale qui oriente le développement du village et coordonne les actions 

associées à ce développement. Elle gère le territoire et la vie socioéconomique sur celui-ci. 

En cas de besoin, la CVGT peut recourir à l'aide des services techniques de l’État ou 

d'autres organisations pour le développement (art.3). Organisation démocratique, elle doit 

être composée d'une assemblée générale, d'un bureau, de commissions spécialisées et d'un 

comité de contrôle. L'Assemblée générale :  

 
• choisit les membres du bureau et les responsables des commissions spécialisées; 

• adopte le règlement intérieur de la CVGT; 

• approuve les projets de plans de gestion et de développement des terroirs; 

• contrôle la bonne exécution de l’ensemble des travaux confiés au bureau; 

• met fin aux fonctions des membres du bureau; 

• approuve le rapport financier. 

 

La gestion du terroir induit un dialogue, une concertation et une négociation entre les 

parties prenantes. Pour que cela se produise, un espace d'ouverture, de respect et 

d'harmonie doit être créé. Peu de temps après que ce climat se soit installé, un 

rapprochement entre les différentes parties prenantes est souvent observé. La cohésion de la 

communauté augmente. L'autre et ses réalités historiques, sociales et culturelles sont 

écoutés. (Banzhaf et al., 2000; Drabo et al., 2001). Les différences ne sont plus sources de 

conflits, mais plutôt une contribution au bassin de connaissances que forme la communauté 

(PNUD /UNSO, 1994). 

 

Le fait que le centre décisionnel soit près de la communauté amène des bienfaits. Dans le 

cas des CVGT, les décisions sont prises en démocratie directe. Elles reflètent donc la réalité 
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de la communauté. Il y a une proximité entre les différentes parties prenantes et ceux 

responsables de la gestion. Les décisions prises par les gestionnaires doivent donc être 

transparentes et respecter les processus institutionnels et fonctionnels (Drabo et al., 2001). 

Le résultat est une gouvernance adaptée à la réalité socioéconomique et environnementale 

de la communauté et une efficacité des actions (Ouattara, 2003). L'utilisation des ressources 

se fait de manière concertée et équitable, les risques financiers diminuent et la qualité de vie 

augmente (Ouattara, 2003). 

 

Tel que mentionné précédemment, il n'existe pas une définition du terroir, mais plusieurs. 

Tout comme il y a plusieurs utilisations des ressources naturelles et encore plus de manières 

de les prélever. Délimiter le terroir peut parfois représenter un défi de taille (Ciparisse, 

2005). Banzhaf et al., (2000) ont exposé le cas de villages exclu de CVGT, car leur 

emplacement ne correspondait pas au territoire fonctionnel de la commission. Marty (1993) 

et Drabo et al. (2001) abordent la question des pasteurs transhumants. 

 

D'autres éléments négatifs ont été relevés dans la structure institutionnelle des CVGT. Il 

arriverait que certains membres aient plus d'influence au sein de la structure (Drabo et al., 

2001). D'ailleurs, Kassibo (2006) émet la possibilité qu'il y ait la création d'une hiérarchie 

sociale par le renforcement de pouvoir et de statut des membres mieux nantis. Toujours 

selon Kassibo, il y aurait également un évitement des questions liées aux enjeux de pouvoir. 

 

Bien que de nombreux pouvoirs soient accordés aux CVGT, elles n'ont aucun moyen de 

coercition (Drabo et al., 2001). Seuls la sensibilisation, le dialogue, la pression des pairs et 

le contrôle légitime de l'accès peuvent aider à faire respecter les lois et règlements sur son 

territoire. Aucune reconnaissance juridique n'est donnée au CVGT et aux règles adoptées 

par celle-ci (Drabo et al., 2001). Seul l'état peut intervenir en cas d'infraction. 
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4.2.2 Analyse critique de la gestion du terroir 

 

Les forces et faiblesses de la gestion du terroir ressemblent beaucoup à celles de 

l'autogestion. L'élément principal qui diffère est la place prise par l'État dans l'organisation. 

En autogestion, les terres appartiennent habituellement à l'institution ou l'organisation. En 

gestion de terroir, l'institution locale peut utiliser les terres (usus), en tirer profit (fructus), 

mais n'a pas le droit de disposer du territoire à sa guise. Le territoire en gestion de terroir est 

la propriété de l'État. Une coordination entre les initiatives locales et les orientations 

nationales est demandée par l'État. Aucune reconnaissance juridique n’est accordée à 

l'institution locale et bien souvent, cette dernière n'a pas les outils légaux pour faire 

respecter les initiatives qu'elle entreprend (Drabo et al., 2001). Ce faisant, l'institution 

locale n'est pas totalement libre de mouvement. L'État conserve indirectement un droit de 

regard et peut, ultimement, mettre fin à l'expérience. 

 

La recherche documentaire effectuée sur la gestion de terroir n'a pas permis de récolter 

d'information sur la gestion de terroir autre que celle pratiquée dans la région sahélienne. 

Telle qu’il a été présenté dans l'étude de cas, l'implantation de la gestion de terroir 

répondait à un problème de pauvreté (Burnika Faso, 2007). Les institutions locales étudiées 

étaient toutes au stade d'émancipation financière. Malgré les revenus issus de l'exploitation 

des ressources naturelles, elles avaient encore besoin des programmes de soutien du 

gouvernement ou des organisations non gouvernementales pour fonctionner (Cleary et al., 

2003). Cette situation induit aussi une forme de dépendance. Cela peut également faire en 

sorte que les actions entreprises soient fonction des programmes dont l'organisation est 

éligible et des conditions de financement. 

 

Tel qu'il a été abordé avec l'autogestion, la décentralisation et l'application du principe de 

subsidiarité à elles seules ne sont pas garantes d'une « démonopolisation » du pouvoir. Les 

organisations sont souvent de petites tailles. La participation citoyenne peut être faible. Il 

peut également arriver que peu de membres soient habileté ou tout simplement intéressé à 

s'impliquer dans la gestion de l'organisation. On se retrouve alors dans une situation où 

quelques-uns se retrouvent à décider pour plusieurs (Lavigne Delville, 2005; Cleary et al., 
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2003). Encore une fois, il y a un monopole du pouvoir (Le Galès, 2003; Kassibo, 2002). 

Les institutions locales en gestion de terroir doivent être vigilantes quant à l'appropriation 

du pouvoir par quelques-uns. 

 

La notion de terroir fait référence, entre autres, à un espace physique et fonctionnel bien 

défini. Cet espace ne correspond pas nécessairement à la réalité socioculturelle de tous les 

groupes sociaux présents sur cet espace. Le cas des pasteurs transhumants et des villages se 

retrouvant exclus de par leur situation géographique en sont de bons exemples (Marty, 

1993; Drabo et al., 2001). Des groupes sociaux peuvent être volontairement exclus par un 

groupe s'étant approprié le pouvoir dû à des failles institutionnelles ou tout simplement par 

manque de vigilance. Il est reconnu que les autorités coutumières sont généralement très 

présentes dans la vie sociale d'une communauté (Cleary et al., 2003). Une attention 

particulière doit donc être donnée lors de l'implantation de la gestion de terroir. D'ailleurs, 

la délimitation du terroir et le contexte socioculturel prévalant avant l'implantation de la 

gestion de terroir sont souvent source de conflits. Une gestion de conflits solide et efficace 

est de rigueur. 

 

Tel qu’il a été mentionné précédemment, l'octroi de pouvoir décisionnel aux communautés 

locales offre de nombreux avantages. Les principaux avantages de la gestion de terroir sont 

liés à ce pouvoir qui lui est transféré. Cela se traduit par une gouvernance décentralisée, une 

forte subsidiarité et une horizontalité du processus décisionnel. Ce faisant, la gestion de 

terroir est le second mode de gestion où la démocratie est la plus directe. 

 

Une gouvernance décentralisée est associée une plus grande indépendance face aux 

structures politiques nationales et lobbyistes établies. Il y a peu de bureaucratie, car il y a 

peu de paliers institutionnels. Cela fait en sorte que la structure organisationnelle et la 

structure fonctionnelle de l'organisme peuvent s'adapter aux changements 

socioéconomiques et environnementaux. Cette flexibilité, juxtaposée au processus 

décisionnel très près des membres de l'organisation, amène une gestion fortement teintée de 

la réalité locale et très représentative des besoins des parties prenantes (Cleary et al., 2003). 
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Il y a une émancipation et une responsabilisation individuelle et communautaire et les 

règles sont comprises et respectées (Cleary et al., 2003). 

 

Plusieurs faiblesses ont été attribuées à la présence de l'État dans la gestion de terroir. 

Néanmoins, l'organisation en gestion de terroir peut en tirer des bénéfices. Advenant, une 

manque de moyens techniques ou logistiques, il est facile pour l'institution locale de 

recourir à l'aide de l'État. En cas d'infractions majeures ou de litiges, l'institution peut 

obtenir l'aide l'État afin de régler la situation. Le tableau ci-dessous liste les forces et 

faiblesses du mode de gestion de terroir. 

 

Tableau 4.3 : Forces et faiblesses de la gestion de terroir. 
 

 Forces Faiblesses 

Gestion du 
terroir 

Beaucoup de pouvoir Ingérence de l'état 

Forte décentralisation Dépendance à l'État 

Forte subsidiarité Aucune reconnaissance juridique 

Démocratie directe Pas de moyens de coercition  

Indépendance face aux 
structures politiques et 

lobbyistes établies 
Dépendance financière à l'État et aux ONG 

Peu de bureaucratie Initiatives entreprises en fonction des programmes de 
financement 

Flexibilité Possibilité d'appropriation du pouvoir par quelques-uns 

Reflète la réalité 
socioéconomique et 

environnementale du territoire 
Exclusion de certains groupes sociaux 

Correspond aux besoins des 
parties prenantes Beaucoup de gestion de conflits 

Émancipation personnelle 
individuelle et communautaire / 

Respect accru des règles   
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4.3 La gestion communautaire des ressources naturelles 

 

L'une des principales réponses face à l'inefficacité et au caractère exclusif de la gestion 

étatique de type « top-down » de l'environnement fut la gestion communautaire des 

ressources naturelles (Armitage, 2005; Agrawal and Gibson 1999). Depuis une vingtaine 

d'années, ce mode de gestion s'est développé jusqu'à devenir le mode de gestion privilégié 

des organismes d'aide internationale (Gruber, 2000). Il a été estimé qu'en 2005, près de 

500 000 organisations géraient leurs ressources naturelles selon ce mode de gestion dans le 

monde (Armitage, 2005). 

 

La gestion communautaire des ressources naturelles, ou Community-base naturel resource 

management (CBNRM), est une approche participative impliquant, comme le dit le titre, la 

communauté et les ressources naturelles de son milieu. L'un des préceptes de cette forme de 

gestion est que la population a la capacité de comprendre et résoudre ses propres problèmes 

(Baumann et al., 2004). Dans ce sens, les pouvoirs de gestion des ressources naturelles ou 

de l'environnement sont transférés de l'État à la communauté. 

 

Le rôle des technocrates de l'état n'est plus de gérer et contrôler, mais plutôt d'effectuer des 

recherches, repenser la structure institutionnelle pour la rendre plus efficace, coordonner les 

initiatives au niveau régional et surtout, soutenir les communautés. La gestion des 

ressources naturelles, les responsabilités comme les bénéfices que cela implique, est 

transférés de l'État aux milliers de gens, plus habiletés à effectuer cette tâche, vivant et 

dépendant des ressources (Murphree 1999; McShane and Wells 2004). 

 

Lorsqu'efficace et bien géré, la gestion communautaire des ressources naturelles permet 

d'utiliser les ressources naturelles pour financer la conservation de celles-ci, de combattre la 

pauvreté et démocratiser la gestion de l'environnement (Child and Barnes, 2010). Efficace 

et bien géré, ce type de gestion permet aux organisations de s'autofinancer, de développer 

l'aspect socioéconomique de la communauté et de préserver les ressources naturelles. 
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La gestion des ressources se fait par toutes les parties prenantes qui, de concert, élaborent 

un plan de gestion (CBNRM Net, 2010). Cette forte participation fait en sorte que les 

pratiques locales et collectives de gouvernance répondent aux véritables besoins et intérêts 

des différentes composantes de la communauté. L'accent est mis sur la participation de tous 

les acteurs, et ce, à toutes les étapes de gestion. Les décisions se prennent par les 

représentants des parties prenantes regroupés au sein d'une structure locale formelle 

possédant ses propres règles de fonctionnement. Cette institution locale s'assure de la mise 

en oeuvre, du suivi et de la surveillance du plan de gestion. L'institution est également 

responsable de l'application des accords et de la législation nationale (CBNRM Net, 1990). 

Certaines institutions telles que les aires fauniques communautaires du Québec peuvent 

faire, avec l'accord du MRNF, des règlements plus restrictifs que ceux de l'État. En fait, 

l'institution possède des droits légaux, des incitatifs financiers ainsi que des moyens de 

coercition. En somme, la communauté gère son environnement, en respect de la législation 

en vigueur, sous l'assistance et la supervision des services techniques de l'État (CBNRM 

Net, 1990). 

 

En gestion communautaire des ressources naturelles, l'institution locale a un statut juridique 

reconnu par l'État et les tribunaux du pays. L'institution locale a donc un pouvoir juridique 

véritable ainsi que les moyens légaux de faire respecter la législation de l'État et les 

règlements adoptés par l'organisation (ibid.). 

 

Plusieurs auteurs considèrent la propriété comme l'un des facteurs déterminants pour la 

gestion communautaire des ressources naturelles (Roe et al. 2009; Murphree 1993; Suderlin 

2008). Pour Kuemlangan et Teigene (2004), la gestion communautaire des ressources 

naturelles peut être considérée comme un régime de propriété commune donnant à la 

communauté une quantité de droits et de pouvoir permettant de gérer ses ressources. 

Toutefois, les droits et les pouvoirs accordés par l'État varient d'une institution locale à 

l'autre. Pour certaines d'entre elles, il y a un réel transfert des droits et des pouvoirs. Pour 

d'autres, la gestion communautaire ne représente que quelques droits, beaucoup de 

responsabilités et une forte ingérence étatique (Kuemlangan et Teigene, 2004; Lavigne 

Delville, 2005). En gestion communautaire des ressources naturelles, les institutions 



 52 

communautaires ont le droit d'utiliser la ressource (usus) et d'en tirer profit (fructus). Elles 

n'ont toutefois aucun droit d'en disposer à leur guise (abusus). Selon la figure 4.1, elles ont 

un statut de « claimant ». 

 

Gruber (2010) identifia les principes-clés pour une gestion communautaire des ressources 

naturelles efficaces et durables à partir d'articles reconnus par les pairs. Ces principes-clés 

sont énumérés en traduction libre ci-après. Il est à noter que l'ordre auquel sont traitées les 

caractéristiques n'est pas fonction de leur importance respective. 

 
• La participation publique et la mobilisation; 

• la solidité des relations entre les parties prenantes et la cohésion de la communauté; 

• l'équité; 

• la communication et la diffusion de l'information; 

• la recherche et développement; 

• la décentralisation et le renforcement des capacités locales; 

• la légitimité et la transparence; 

• le suivi, la surveillance et la reddition des comptes; 

• la capacité d'adaptation; 

• l'inclusion des parties prenantes dans le processus décisionnel; 

• les conditions initiales propices; 

• la gestion des conflits et la coopération. 

 

Il y a de nombreux exemples d'institutions communautaires prenant en charge leur 

environnement ou une ressource naturelle du leur milieu. Entre autres, plusieurs forêts 

communautaires existent au Canada (Partenariat rural du Canada, 2011), il y a de la gestion 

communautaire des mollusques (InfoOcéans, 2009) et celle des Aires fauniques 

communautaires au Québec (MRNF, 2005). 
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4.3.1 Les aires fauniques communautaires (Québec) 

 

Très peu d'information a été récoltée sur les Aires Fauniques Communautaire (AFC) au 

Québec. Elles ont néanmoins été retenues pour l'étude de cas, car elles s'insèrent dans le 

contexte socioéconomique et environnemental québécois; contexte qui sera utilisé pour 

déterminer l'applicabilité de la gestion en commun au Québec. De plus, les AFC 

représentent bien la gestion communautaire des ressources naturelles type. Le MRNF 

(2005) définit une AFC comme étant : 

 

« Un plan d'eau public (lac ou rivière) faisant l'objet d'un bail de droits exclusifs 
de pêche à des fins communautaires, dont la gestion est confiée à une 
corporation sans but lucratif. Ce territoire nécessite des mesures particulières de 
gestion afin d'y assurer la conservation et la mise en valeur de la faune 
aquatique. » 

 

Toujours selon le MRNF, la mise en place des AFC a pour objectifs de faire participer les 

parties prenantes à la santé et à la préservation des populations d'espèces sportives et de 

leurs habitats tout en permettant l'exploitation de ces ressources. La priorité est donnée à 

l'adoption de mesures de conservation et au maintien de l'accessibilité à la faune sur les 

plans d'eau. 

 

La création d'une AFC se fait par l'allocation d'un bail de droits exclusifs de pêche, sans 

appel d'offres, à une corporation sans but lucratif formé de gens du milieu. Dans ce sens, le 

tiers des administrateurs doivent être des pêcheurs du plan d'eau concerné (MRNF, 2005). 

La Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune établit le statut légal des AFC et 

définit les différents paramètres législatifs les concernant.  

 

Sommairement, l'article 86 de cette loi habilite le ministre du MRNF à donner à bail des 

droits exclusifs de chasse, de pêche ou de piégeage sur la totalité ou une partie des terres du 

domaine de l'État. L'article 86 de cette loi accorde au locataire de ces droits exclusifs, dans 

le but de développer l'utilisation des ressources fauniques, d'ériger des bâtiments et des 

constructions sur le terrain déterminé. Toutefois, l'article 97 stipule que le gouvernement 
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peut, entre autres, déterminer les normes et les conditions de construction et de localisation 

de ces bâtiments. Le ministre peut modifier, annuler ou ne pas renouveler un bail lorsque le 

locataire n'a pas respecté les conditions de son bail (article 90). En vertu de l'article 96 de 

cette même loi, nul ne peut, sur tout terrain sur lequel des droits exclusifs ont été donnés à 

bail, pratiquer une activité pour laquelle des droits exclusifs ont été concédés, sans 

l'autorisation du locataire. 

 

Conformément à une gestion communautaire des ressources naturelles type, les AFC ont un 

pouvoir décisionnel et juridique au niveau communautaire. Les parties prenantes sont toutes 

représentées aux Conseils d'administration. La communauté peut assister aux assemblées 

générales afin de s'assurer que le processus institutionnel est respecté ou tout simplement 

questionner les membres du Conseil d'administration sur les enjeux liés à la ressource 

(Lanoix, 2010). Ce faisant, la participation est considérée comme étant responsable, car les 

parties prenantes font partie intégrante du processus décisionnel et la participation du public 

se fait à toutes les étapes de gestion. Au niveau foncier, elles ont un droit d'utilisation 

(usus), d'exploitation (fructus), mais pas de droit d'aliénation (abusus). 

 

Quatre baux de droits exclusifs de pêche à des fins communautaires ont été octroyés à ce 

jour (MRNF, 2012). Soit à : 

 
• la Corporation de développement de la pêche sportive au Lac-Saint-Jean; 

• Pêche sportive du Réservoir Baskatong; 

• la Corporation de gestion du Réservoir Gouin; 

• l’Aire faunique communautaire du lac St-Pierre. 

 

La pratique de la pêche sportive au Québec requiert un permis émis par le MRNF. De plus, 

pour pêcher dans une AFC, il est nécessaire d'obtenir une autorisation de pêcher émise par 

l’organisme gestionnaire. Des droits seront perçus auprès des usagers à des fins de 

conservation et de mise en valeur des ressources halieutiques. 
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De nombreuses réalisations de conservation, préservation, sensibilisation et d'éducation ont 

été accomplies par les AFC (CLAP, 2012; AFC du lac St-Pierre, 2012; AFC Baskatong, 

2012). Pour chacune d'entre elles, plusieurs effets bénéfiques pour la faune et 

l'environnement dans son ensemble ont été observés.  

 

Tel qu’il a été mentionné précédemment, très peu d'information n'a été récoltée sur les 

Aires Fauniques Communautaire (AFC) au Québec. D'ailleurs, une seule étude a été 

trouvée sur le sujet. L'autre source d'information étant le site des AFC et celui du 

gouvernement. 

 

Depuis quelques années, un déclin général des populations de poissons est observé le long 

du fleuve St-Laurent (Lanoix, 2010). Cette situation a des répercussions négatives sur 

l'environnement, mais également sur les retombées économiques pour la pêche 

commerciale et la pêche sportive. L'étude de Lanoix visait à évaluer l'impact de la création 

de l'AFC sur la conservation de la ressource halieutique au lac St-Pierre. L'étude visait 

également à évaluer l'impact de l'AFC sur la mise en valeur du potentiel récréatif, 

touristique et économique de la région lié avec la pêche sportive (Lanoix, 2010). L'étude a 

démontré qu'une aire faunique communautaire était un bon outil pour la gestion de la pêche 

sportive au lac St-Pierre. Les impacts positifs relevés par Lanoix (2010) étant : 

 
• une meilleure surveillance du territoire; 

• une participation des gens du milieu dans le processus décisionnel; 

• une harmonisation des mesures de protection et d'utilisation des ressources sur le 

territoire; 

• de meilleures études et un suivi plus rigoureux. 

 
Lanoix (2010) releva tout de même un point négatif. L'AFC n'a que peu d'influence sur 

l'exploitation des ressources halieutiques. Ce faisant, toutes mesures s'avèrent inefficaces si 

rien n'est fait sur les autres facteurs déterminants tels que la qualité de l'eau. Une approche 

plus holistique permettrait de prendre en compte l'ensemble des facteurs pouvant influencer 



 56 

le poisson, de coordonner les actions et par le fait même, d'augmenter les chances de 

réussite (Lanoix, 2010). 

 

4.3.2 Analyse critique de la gestion communautaire des ressources naturelles 

 

En respect avec le principe de subsidiarité, la gestion des ressources naturelles doit être 

reléguée au niveau institutionnel au plus apte à gérer efficacement ces dernières. En gestion 

communautaire des ressources naturelles, une partie du pouvoir et des responsabilités sont 

transférés de l'État à la communauté (Roe et al., 2009) qui elle, est représentée par les 

principales parties prenantes. Le fait de pouvoir contrôler ses propres ressources et de s'en 

servir pour développer son milieu socioéconomique permet une émancipation de la 

communauté. D'ailleurs, la gestion communautaire des ressources naturelles contribuerait à 

un renforcement des capacités locales et aiderait à combattre la pauvreté (Blaikie 2006; 

Child and Barnes 2010). Le contrôle de ses propres ressources amène également une 

meilleure utilisation de celles-ci, car cette utilisation est adaptée aux réalités 

socioéconomiques et environnementales du territoire et correspond aux préoccupations des 

parties prenantes (Blaikie, 2006; Campbell et Shackleton, 2001). Sur ce point, Ballet (2009) 

ajoute qu'une gestion élaborée et adoptée par la communauté facilite l'implantation et 

l'application de la règlementation. De plus, ce pouvoir de gestion permet aux institutions 

locales de réagir rapidement et de s'adapter à l'arrivée de nouveaux impératifs. Cette 

capacité d'adaptation est, pour Roe et al. (2009), l'un des points indispensables pour une 

gestion communautaire des ressources naturelles durables. 

 

La gestion communautaire des ressources naturelles est de nature inclusive et démocratique 

(Blaikie, 2006). Cette approche démocratique, juxtaposée aux nombreux succès relevés, est 

l'une des caractéristiques ayant fait de ce type de gestion le type privilégié des organisations 

d'aide internationale (Gruber, 2010; Madzudzo et Chomutare, 2007). Selon Campbell et 

Vainio-Mattila (2003), la participation publique doit se faire à toutes les étapes de la 

gestion. Dietz et al. (2003) ainsi que Gruber et Clark (2000) ajoutent que les parties 

prenantes doivent faire partie intégrante du processus décisionnel. Ces principes sont 
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justement considérés par Gruber (2010) comme étant des principes-clés dans la gestion 

communautaire des ressources naturelles. 

  

En gestion communautaire des ressources naturelles, un véritable statut juridique est 

conféré aux organisations (CBNRM Net, 1990). Les organisations sont reconnues par l'État 

et par les tribunaux. Les droits octroyés à ces organisations leur permettent, entre autres, de 

faire respecter la règlementation et la législation liée aux ressources dont ils doivent gérer 

(CBNRM Net, 1990). Child et Barnes (2010) affirment justement que l'allocation des droits 

légaux augmente la robustesse d'une gestion communautaire des ressources naturelles. Pour 

Roe et al. (2009), le pouvoir de faire respecter les règles et de contrôler l'accès aux 

ressources est l'un des points indispensables à une gestion communautaire des ressources 

naturelles durables. 

 

Malgré que les organisations communautaires aient plusieurs outils législatifs, elles ne sont 

pas pour autant infaillibles. Selon Lindsay (1998), ces outils ne suffisent pas à un pouvoir 

avéré et efficace. Selon cet auteur, des lois d'État sont nécessaires afin de combler quatre 

besoins essentiels pour les organisations locales. Soit : 

 
• la protection même du système communautaire et de l'institution locale; 

• la limitation claire du pouvoir; 

• la limitation aussi claire des abus du pouvoir local; 

• la prise en compte des préoccupations environnementales. 

 

L'État est très présent en gestion communautaire. Toutes actions des institutions locales 

doivent se faire en conformité avec la législation qui elle, est d'ordre national. Le 

gouvernement central a plusieurs moyens légaux d'orienter les institutions locales selon ses 

intérêts et peut, ultimement, mettre fin à l'expérience communautaire. D'ailleurs, le 

territoire géré par l'institution locale est la propriété de l'État. D'où le besoin de protection 

du système communautaire et de l'institution locale. 
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« Il faut une certitude que les droits ne vont pas être enlevés. Il faut qu'ils 
soient applicables et opposables à l'État. Ils doivent être exclusifs. Les 
modalités de résolution doivent être connues. On doit respecter les 
possibilités d'appel des décisions. Il faut une personnalité juridique pour 
exercer son droit. » (Lindsay, 1999). 

 

Selon Lavigne Delville (2001), un système de règles, légitime, flexible et garanti par un 

système d’autorité est l'une des conditions d’émergence et de maintien d’une gestion en 

commun. Kuemlangan et Teigene (2004) tiennent également les mêmes propos. Ils ajoutent 

que les droits accordés aux institutions locales doivent être exclusifs afin d'appliquer la 

gestion attendue par les parties prenantes et par la communauté sans être freiné par de 

règlementation extérieure. Les institutions devraient être en mesure d'exercer entièrement 

leur droit; constat également soutenu par Lindsay (1999). 

 

Selon Lavigne Delville (2005) et Kuemlangan et Teigene (2004), l'État doit néanmoins 

pouvoir intervenir en cas de dysfonctionnement majeur. Lavigne Delville (2005) va encore 

plus loin en alléguant que l'institution locale assure une fonction publique du moment où la 

gestion des ressources naturelles lui est accordée. Selon l'auteur, il est donc logique qu'elle 

soit soumise à de la supervision et des évaluations de l'État. 

 

Il arrive souvent que les limites du pouvoir soient mal définies (Lindsay, 1999). Ce faisant, 

les institutions locales sont mal outillées pour contrer un contrôle abusif de l'État ou se 

protéger convenablement devant les tribunaux. Il peut arriver des institutions locales 

s'entendent entre elles ou avec d'autres composantes de la communauté afin de régler les 

conflits. Habituellement, seules des limites clairement définies par l'État permettent le 

respect des règles communautaires (Lindsay, 1999).  

 

Selon Ballet (2007), l'hétérogénéité de la communauté induirait des stratégies individuelles 

de pouvoir et des stratégies d'exclusion. L'auteur ajoute également que la gestion 

communautaire des ressources naturelles peut être influencée par les pressions sociales ou 

par le poids de certaines parties prenantes.  
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Une structure institutionnelle rigoureuse est essentielle pour éviter les effets pervers du 

pouvoir et maintenir un processus démocratique. Cette structure doit être constituée sur 

bases solides. L'attribution des rôles et des responsabilités doit être appropriée et bien 

définie. Les préoccupations des parties prenantes et de la communauté doivent être l'origine 

et le centre d'intérêt de cette structure (Child et Barnes, 2010). Une telle structure peut, par 

exemple, comprendre (Child et Barnes, 2010) : 

 
• des élections annuelles; 

• la tenue d'une assemblée générale pour la présentation du budget et des bilans 

financiers trimestriels; 

• la participation réelle dans l'établissement des quotas et des orientations 

commerciales; 

• la tenue d'audits externes sur les finances et sur la conformité des procédures 

démocratiques. 
 

Sur ce point, Kuemlangan et Teigene (2004) constatent qu'en plus de permettre une 

délimitation claire du pouvoir, la législation de l'État peut jouer un rôle important dans la 

protection contre les abus du pouvoir local. Dans ce sens, Ballet (2009) ajoute que l'État est 

plus en mesure d'agir sans la pression sociale ou les influences locales en raison de sa 

distance à la communauté. 

 

La gestion communautaire des ressources naturelles, tout comme les modes de gestion 

abordés jusqu'à maintenant, complique l'application d'orientations ou de stratégies d'ordre 

régional et national. De plus, les initiatives des institutions locales ne correspondent pas 

toujours aux intérêts des parties prenantes extérieures ou des intérêts plus vastes de la 

société telles que les générations futures (Lynch, 1998). Les propos de Lynch (1998) et 

ceux de Kuemlangan et Teigene (2004) se rejoignent sur ce point. Selon ces auteurs, l'État 

doit être en mesure de faire respecter des directives de base afin de défendre l'intérêt 

national, et ce, même lorsque les institutions locales sont propriétaires du territoire. 
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Bons nombres de conflits liés à la gestion communautaire proviennent d'un problème de 

définition (Ballet, 2007; Lavigne Delville, 2005). La notion de communauté peut varier en 

fonction de plusieurs facteurs. 
	  

Aborder la notion de communauté par ses éléments homogènes parait pertinent. La 

géographie, le mode de vie et l'histoire ne sont que quelques exemples pouvant servir de 

base la définition d'une communauté (Ballet, 2007). Toutefois, une communauté présente 

beaucoup d'hétérogénéité (la nationalité, la classe économique, la religion, la génération, 

etc.) (Lavigne Delville, 2005; Pomeroy et Rivera-Guieb, 2005). De plus, les éléments 

homogènes et hétérogènes d'une communauté varient selon le niveau institutionnel. Ballet 

(2007) souligne qu'une communauté n'est pas une unité, mais plutôt une composition de 

multiples acteurs aux réalités et aux intérêts fort différents. Le constat de Blanc-Pamard et 

Fouroux (2004) vient appuyer celui de Ballet (2007). Selon ces auteurs, la gestion 

communautaire, tenant pour acquise l'homogénéité des intérêts de la communauté, ferme 

les yeux sur de nombreuses interactions complexes et conflictuelles entre des parties 

prenantes n’ayant ni les mêmes pratiques ni les mêmes stratégies. Dans ce sens, 	  

 

«... il s'agit plutôt d’une gestion à partir de règles communautaires dont 
certains membres peuvent bénéficier et d’autres pâtir. » (Ballet, 2007). 

 

Ce problème de définition et d'hétérogénéité à la fois ouvre la porte, une fois de plus, aux 

stratégies individuelles de pouvoir et d'exclusion démontrées néfastes pour les ressources 

naturelles et l'environnement en générale (Ballet, 2007). 
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Tableau 4.4 : Forces et faiblesses de la gestion communautaire des ressources naturelles. 
 

 
Forces Faiblesses 

Gestion 
communautaire des 

ressources 
naturelles 

Transfert d'une partie du 
pouvoir Contrôle de l'État 

Décentralisation Faiblesses législatives 

Subsidiarité Laisse place aux stratégies individuelles et aux 
stratégies d'exclusion 

Démocratie via les parties 
prenantes Vulnérable à la pression des pairs 

Reconnaissance juridique Influencé par le poids des parties prenantes 

Pouvoir légal de gestion, de 
règlementation et d'application 

de la législation 
Complique la coordination régionale et nationale 

Meilleure utilisation des 
ressources Exclusion des parties prenantes extérieures 

Renforcement des capacités 
locales 

Parfois contraire aux intérêts plus vastes de la 
société 

Flexibilité Problème de définition et d'hétérogénéité 

Rapidité d'action / 

Reflète la réalité 
socioéconomique et 

environnementale du territoire 
/ 

Correspond aux besoins des 
parties prenantes / 

Émancipation communautaire / 
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4.4 La cogestion 

 

La littérature concernant la cogestion est riche et abondante, et ce, tant pour la définition et 

la caractérisation du concept, que pour les études de cas. La recherche documentaire 

effectuée pour cet essai a permis de remarquer beaucoup de concordance dans les propos 

des auteurs. Les définitions diffèrent quelque peu de par leur explicitation, mais sans plus. 

La Table ronde nationale sur l'environnement et l'économie (TRNEE) (1998) définit la 

cogestion comme étant : 

 
« ... des systèmes qui permettent un partage des responsabilités, des risques et des 

pouvoirs décisionnels entre le gouvernement et les intervenants qui comprennent 
de manière non restrictive les utilisateurs des ressources, les intérêts 
environnementaux, les experts et les créateurs de richesses. ». 

 
Certains auteurs proposent d'autres éléments pertinents à leur définition. Par exemple, 

Borrini-Feyerabend et al. (2000) introduisent la notion d'espace physique en reportant ce 

partage des responsabilités, des droits et des responsabilités à un territoire donné ou à un 

ensemble de ressources. Pour Singleton (1998) et Ballet (2009), la cogestion comprend une 

combinaison des forces de chaque entité et atténuation de leurs faiblesses. La figure ci-

dessous illustre la relation entre les parties prenantes dans la cogestion. 

 

 
Figure 4.2 : La cogestion et les parties prenantes 
(tiré de The World Bank, 2009). 
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Pomeroy et Guieb (2005) présentent une figure semblable pour illustrer la relation entre les 

parties prenantes dans la cogestion de la pêche. 

 

 
Figure 4.3 : Ensemble des relations en cogestion 
(tiré de Pomeroy et Rivera-Guieb, 2005). 

 

La cogestion met l'accent sur le partenariat entre le gouvernement, les utilisateurs de la 

ressource et la communauté locale (Pomeroy, 1999). Contrairement aux modes de gestion 

abordés précédemment, l'État est un acteur majeur et actif en cogestion. Un transfert du 

pouvoir, la légitimation des droits communs, le renforcement des capacités locales et la 

coordination des initiatives au niveau régional et national ne sont que quelques tâches du 

ressort de l'État. 

 

Tyler (2006) attribue deux grandes démarches conceptuelles à la cogestion. La première de 

ces démarches se fonde sur : 

 
« ... une entente officielle entre toutes les parties sur les droits, les responsabilités 

et les procédures, énoncés en détail, relativement aux diverses ressources en 
question. ». 
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Plusieurs ententes de cogestion ont été établies au Canada entre les Premières nations et les 

gouvernements fédéraux et provinciaux. Ces ententes représentent bien la première 

démarche conceptuelle présentée par Tyler (2006). Le partage du pouvoir et des 

responsabilités est l'enjeu fondamental. Les parties prenantes « négocient » en détail 

l'entente de cogestion. Pour ce cas précis, les ententes de cogestion venaient définir les 

compétences et les droits de propriété sur les ressources naturelles (Goetze, 2004). La 

cogestion de la pêche aux îles Lofoten peut également être citée en exemple. Pour celle-ci, 

l'objectif principal était avant tout de régler d'incessants conflits d'usage entre les pêcheurs 

(TRNEE, 1998; Hanna, 1998; Castro et Nielsen, 2001; Petter et al., 2000). 

 

La deuxième démarche conceptuelle de cogestion présentée par Tyler (2006) : 

 
« ... consiste à adapter les ententes de cogestion afin de répondre aux besoins 

fonctionnels immédiats de l'écosystème et des utilisateurs de ressources. ». 
 
Par cette démarche, l'enjeu fondamental est de régler des problèmes environnementaux et 

de subsistance. Ici, les parties prenantes se rassemblent avant tout pour résoudre des 

problèmes liés directement à la ressource tels que sa qualité ou son abondance. La structure 

et le partage du pouvoir se définissent selon les actions à entreprendre, et par la suite, des 

constats qui en sont faits (Carlsson et Berkes, 2005). 

 

Pommeroy (1999) et Hanna (1998) insistent sur le fait que le pouvoir conféré aux 

institutions locales doit être clairement défini et légitimé. Des outils légaux permettant leur 

application doivent être mis à la disposition des institutions locales sans quoi, ces dernières 

n'ont pas la capacité de faire respecter leurs droits. À ce titre, Tyler (2006) mentionne qu'en 

cogestion, les interventions passent par la reconnaissance des droits et une garantie d'accès 

à la ressource. Tyler ajoute : 

 

« Les droits peuvent reposer sur des valeurs traditionnelles et des obligations 
sociales, mais ils doivent aussi avoir une valeur juridique et jouir de l'appui de 
l'État. ». 
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Selon la TRNEE (1998) et Tyler (2006), une multitude de dispositions administratives et 

juridiques peut être adoptée afin de régir les systèmes de cogestion. L'équilibre du pouvoir 

entre les parties prenantes ainsi que les caractéristiques des structures de mise en oeuvre 

pouvant ainsi varier d'un système à l'autre. Dans ce sens, Pomeroy et Rivera-Guieb (2005) 

stipulent qu'il n'y a pas de modèle de cogestion prédéterminé. C'est plutôt un système 

évoluant, s'ajustant et s'adaptant selon les conditions prévalant dans le système et son 

environnement socioéconomique et environnemental. Ce faisant, l'ellipse de la figure 4.2 et 

les liens de la figure 4.3 peuvent varier d'un système de cogestion à l'autre. Une entente de 

cogestion induit généralement un accord officiel entre, au moins, l'État et une partie 

prenante (TRNEE, 1998). Des accords d'ordre juridiques peuvent prendre la forme de statut 

ou de règlements, de dispositions insérées dans une loi ou même de loi en soi. Des accords 

d'ordre administratifs peuvent également être réalisés. Ceux-ci peuvent prendre la forme de 

traités, de protocoles ou d'ententes informelles. 

 

Selon Jentoft (1998), la cogestion ne nécessite pas de régime foncier particulier. L'auteur 

justifie son propos en citant un exemple où la ressource halieutique n'appartient à personne, 

un autre où elle appartient à la communauté de pêcheur et un dernier où l'allocation des 

quotas est privatisée. Conformément aux propos de Jentoft (1998), plusieurs agencements 

des droits de propriété (usus, fructus et abusus) ont été rencontrés dans les ententes de 

cogestion étudiées pour cet essai. Toutefois, la combinaison où les parties non 

gouvernementales avaient le droit d'utiliser les ressources, d'en tirer profit, mais non d'en 

disposer à leur guise était prédominante. Ceci est également constaté par Kurien et 

Willmann (2009). La cogestion correspondrait alors à un statut de « claimant » (figure 4.1). 

 

4.4.1 La pêche aux îles Lofoten (Norvège) 

 

Plusieurs exemples ont démontré que les systèmes de gestion en commun peuvent être 

fonctionnels, voire même profitables pour les communautés (Ostrom, 1990; Borrini-

Feyerabend et al., 2000). Borrini-Feyerabend et al. (2004) notent que la cogestion est 

pratiquée depuis longtemps dans le secteur des pêches. Selon ces auteurs, d'excellents 
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résultats ont été obtenus. La cogestion de la pêche à la morue aux îles Lofoten est l'un de 

ces exemples de réussite (Holm et al., 2000). 

 

Situées directement dans une zone de fraie annuelle de la morue, les îles Lofoten sont, 

depuis des temps reculés, un lieu particulièrement poissonneux fréquenté par de nombreux 

pêcheurs (TRNEE, 1998). D'ailleurs, la pêche commerciale de morues en Norvège est 

considérée comme étant la plus importante en terme de participants et de prélèvement 

(Jentoft et Kristoffersen, 1989). Selon Hannesson et al. (2008), près de 20 000 pêcheurs 

fréquenteraient annuellement cette région, et ce, depuis 1920. Un tel engouement pour une 

même ressource ne peut que créer des conflits entre les nombreux utilisateurs (Holm et al., 

2000; TRNEE, 1998). 

 

Tout au long du 19e siècle, divers systèmes de gestion ont été mis en place aux îles Lofoten 

afin de régler les conflits incessants entre les parties prenantes. Ces systèmes se sont tous 

avérés inefficaces jusqu'en 1897 où l'État norvégien modifia la Loi de Lofoten afin de 

reléguer la gestion de la pêche aux pêcheurs (Leal, D.R., 1996; Hannesson et al., 2008; 

Holm et al., 2000). Divers amendements à la loi et aux règlements en découlant ont depuis 

raffiné le modèle jusqu'à ce que ce dernier soit une véritable cogestion efficace et durable 

(Hannesson et al., 2008; TRNEE, 1989; Jentoft et Kristoffersen, 1989). 

 

Cela fait maintenant plus d'un siècle que ce mode de gestion remplit son objectif premier 

soit d'harmoniser les préoccupations des différentes parties prenantes et les activités de 

pêche aux îles Lofoten (Hanna, 1998; Castro et Nielsen, 2001; Petter et al., 2000). 

D'ailleurs, ni la communauté ni le gouvernement norvégien n'ont jusqu'à maintenant 

envisagé de changer de système de gestion depuis la mise en place de celui-ci (Jentoft et 

McCay, 1995). 

 

Plusieurs caractéristiques de la cogestion abordées précédemment se retrouvent aux îles 

Lofoten (TRNEE, 1998). Il y a, entre autres, un réel transfert du pouvoir officialisé par une 

entente insérée dans la législation où les droits, le partage du pouvoir et les responsabilités 
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sont clairement définis. Le Salt-water fishing act of May 3 1983 détaille les rôles et les 

responsabilités des parties prenantes dans les ententes de cogestion. Les rôles et 

responsabilités principaux des institutions sont présentés ci-dessous. 

 

En cogestion des pêches aux îles Lofoten, l'État est responsable : (Jentoft and Kristoffersen 

1989; Soreng, 2006) : 

 
• de déterminer les districts de contrôle (zones de pêche); 

• d'édicter les dispositions générales de l'entente de cogestion; 

• d'intervenir en cas de gestion inadéquate; 

• de déterminer le nombre de quotas de pêche attribués à chaque district de contrôle; 

• de superviser la gestion régionale et locale. 
 
Pour chaque district de contrôle, un comité de gestion est formé par des représentants élus 

par les pêcheurs et les autres parties prenantes (Mikalsen et Jentoft, 2003; TRNEE, 1998). 

De manière générale, ce comité est responsable de régler les conflits d'usage et surtout, de 

règlementer la pêche. Les principales tâches de ce comité sont : (Holm et al., 2000; Hanna, 

1998; Leal, 1996) : 

 
• de diviser les districts de contrôle en zone de pêche; 

• d'allouer les zones de pêche en fonction des différents types de pêche; 

• de distribuer les quotas de pêche alloués par l'État; 

• de déterminer la règlementation; 

• d'effectuer la médiation lors de conflits. 

 
Pour chaque district de contrôle, un comité d'inspection est formé par des représentants élus 

par les pêcheurs et les autres parties prenantes (Mikalsen et Jentoft, 2003; Leal, 1996). De 

manière générale, le comité d'inspection est responsable de régler les conflits d'usage et de 

faire respecter la règlementation de la pêche. Les principales tâches de ce comité sont : 

(Soreng, 2006; Leal, 1996; Holm et al., 2000) : 

 
• de maintenir l'ordre et la tranquillité; 
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• d'assurer le respect de la règlementation; 

• de donner des constats d'infractions aux contrevenants; 

• d'enregistrer les bateaux de pêche de la saison; 

• représenter les pêcheurs; 

• d'effectuer la médiation lors de conflits. 

 
Quant aux pêcheurs, les tâches leur étant demandées sont (Holm et al., 2000; TRNEE, 

1998; Soreng, 2006) : 

 
• d'élire les membres du comité de gestion; 

• d'élire les membres du comité d'inspections; 

• de respecter la règlementation en vigueur; 

• de participer à la concertation lors des assemblées générales. 

 
La structure organisationnelle de la cogestion à Senja, présenté à la figure 4.4, représente 

bien les rôles et les responsabilités types de la cogestion aux îles Lofoten.  

 

 
Figure 4.4 : Structure organisationnelle de la gestion de la pêche à Senja 
(tiré de Soreng, 2006). 
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Comme il a été mentionné précédemment, la cogestion aux îles Lofoten est un exemple de 

réussite. Pour le contexte socioéconomique et environnemental de ces îles, ce type de 

gestion s'est avéré plus efficace que la gestion étatique de type « top-down » (Holm et al, 

2000). Le pouvoir de gérer la ressource a été donné aux utilisateurs. Les conflits d'usage 

entre ceux-ci ont diminué considérablement et un respect accru de la règlementation s'est 

manifesté. (Jentoft and Kristoffersen, 1989). 

 

4.4.2 Analyse critique de la cogestion 

 

La cogestion diffère des autres modes de gestion par le fait que la ou les ressources sont 

gérées conjointement par l'État et par les parties prenantes. Ce partage des rôles et des 

responsabilités amène de nombreux avantages dans la gestion des ressources naturelles.  

 

Généralement, l'entente de cogestion et les institutions locales en découlant sont légitimées 

par une loi ou un amendement à celle-ci, un règlement ou une entente officielle. Les 

institutions locales possèdent des outils légaux pour faire respecter la règlementation 

qu'elles adoptent par les utilisateurs ou toutes autres parties prenantes concernées. La 

reconnaissance légale des institutions locales les prémunie de moyens juridiques face à 

l'État et aux parties prenantes extérieures. Dans ce sens, Konan (2007), juge qu'il est 

essentiel de légaliser et de légitimer la cogestion au niveau local et national afin d'assurer la 

durabilité institutionnelle de la cogestion. 

 

Comme il a été mentionné précédemment, en cogestion, il y a un partage des rôles et des 

responsabilités entre l'État et les parties prenantes (Pomeroy et Rivera-Guieb, 2005). Ce 

partage implique qu'une partie du pouvoir est transférée de l'État aux parties prenantes. 

L'implication importante de ces dernières dans le processus décisionnel est fort bénéfique 

pour la gestion des ressources naturelles. 

 

D'une part, elle contribue davantage à la légitimation des institutions locales que peut le 

faire la législation d'état (Pomeroy et Rivera-Guieb, 2005). Dans l'ensemble, la gestion 
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législative et règlementaire est plus simple et plus efficace (Ballet, 2009). La raison est que 

les décisions sont prises par les principaux concernés et non des technocrates de l'État, la 

plupart du temps inconnus et bien éloignés de la réalité locale. Plus les parties prenantes 

participent à établir la règlementation, plus celle-ci est appropriée au contexte 

socioéconomique et environnemental du territoire et plus les parties prenantes respectent 

leurs engagements face à cette règlementation (Pomeroy et Rivera-Guieb, 2005; Borrini-

Feyerabend et al., 2004). Des solutions locales sont trouvées pour des problèmes locaux. 

 

D'autre part, un processus décisionnel relégué aux institutions locales est moins lourd et 

complexe qu'aux institutions régionales ou nationales. Il y a moins de bureaucratie au 

niveau local alors le processus décisionnel est moins lourd et complexe. L'efficacité et 

l'efficience du processus décisionnel, juxtaposées à un accès direct et détaillé sur l'état des 

ressources, permettent de s'adapter rapidement et efficacement aux nouveaux impératifs du 

milieu (Ballet, 2009; Pomeroy et Rivera-Guieb, 2005). 

 

Le partage des rôles et des responsabilités associé à la cogestion correspond également à un 

partage des connaissances, un partage des coûts et des bénéfices et généralement, une 

diminution de la charge de chaque partie (Borrini-Feyerabend et al. 2004; Pomeroy et 

Rivera-Guieb, 2005). Il y a moins de bureaucratie, c'est donc moins dispendieux à long 

terme (Pomeroy et Rivera-Guieb, 2005).  

 

La cogestion contribue au renforcement des capacités locales (Pomeroy et Rivera-Guieb, 

2005). Des institutions locales se forment et de nouvelles responsabilités sont données aux 

parties prenantes. Konan (2007) suggère la mise en place de programmes de formation en 

cogestion pour toutes les parties prenantes afin d'augmenter leurs compétences 

individuelles, collectives et institutionnelles. 

 

L'octroi de pouvoir aux institutions locales est inévitablement associé à l'imputabilité et à la 

reddition de comptes (TRNEE, 1998; Pomeroy et Rivera-Guieb, 2005). Les institutions 

locales sont très près de leurs membres et de la communauté locale. Ce faisant, la reddition 
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de comptes revêt un aspect social fort puissant et déterminant pour la crédibilité d'un 

individu et/ou de son organisation. La reddition de comptes ne se résume plus qu'à 

transmettre les résultats obtenus en fonction d'indicateurs de performance et d'échéancier, 

mais aussi d'être honnête envers des gens que l'on croise régulièrement et de remplir ses 

engagements envers eux. Les détenteurs du pouvoir se doivent donc d'être des plus intègres 

et transparents que possible (Pomeroy et Rivera-Guieb, 2005). 

 

Jentoft et al. (1998) rapportent les propos de certains auteurs stipulant que la cogestion n'est 

pas applicable dans le fonctionnement actuel de la société. L'étude de cas de la pêche aux 

îles Lofoten n'est qu'un des exemples réfutant ces propos. Par contre, il est vrai que la 

cogestion n’est pas applicable ou appropriée à toute communauté. Il est également possible 

qu'une communauté ne souhaite tout simplement pas à aller sur cette voie (Pomeroy et 

Rivera-Guieb, 2005). 

 

Comme il a été mentionné précédemment, la cogestion induit un transfert du pouvoir de 

l'État aux parties prenantes. Il arrive que l'État soit réticent à céder une partie de son 

pouvoir (Pomeroy et Rivera-Guieb, 2005; Borrini-Feyerabend et al. 2004). Cette réticence 

rend souvent toute négociation interminable ou bien mène à un partage déséquilibré et 

inéquitable du pouvoir. Une cogestion dont le pouvoir est mal distribué ouvre la porte aux 

abus, aux comportements opportunistes, à un monopole du pouvoir et à l'exclusion (Jentoft 

et al., 1998; Borrini-Feyerabend et al., 2004; Pomeroy et Rivera-Guieb, 2005). Les 

comportements néfastes ci-mentionnés peuvent aisément mener à une cogestion reflétant la 

réalité socioéconomique et environnementale de quelques parties prenantes et non celle de 

l'ensemble des parties prenantes. 

 

Pour Pomeroy et Rivera-Guieb (2005), l'absence d'institutions locales peut freiner 

considérablement la mise en place d'une cogestion. Jentoft et al. (1998) renchérissent en 

stipulant qu'il est préférable qu'une assise culturelle et coopérative propice soit présente au 

sein de la communauté lors de la mise en place d'une cogestion. Selon ces auteurs, une telle 

assise est rarement présente dans les pêcheries actuelles; pêcheries plutôt industrialisées, 
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utilisant des technologies de plus en plus modernes et tendant vers une mondialisation des 

marchés. (Jentoft et al., 1998) 

 

La mise en place d'une cogestion requiert d'importants investissements de temps et d’argent 

et en personnel (Pomeroy et Rivera-Guieb, 2005) (Borrini-Feyerabend et al. 2004). Pour 

certaines parties prenantes, les risques liés au changement de système de gestion sont trop 

élevés (Pomeroy et Rivera-Guieb, 2005). Pour d'autres, il y a une démesure trop importante 

entre l'effort individuel et les bénéfices à retirer d'une cogestion (Pomeroy et Rivera-Guieb, 

2005) (Borrini-Feyerabend et al. 2004). 

 

Tableau 4.5 : Forces et faiblesses de la cogestion. 
 

 Forces Faiblesses 

Cogestion 

Partage du pouvoir Contrôle important de l'État 

Subsidiarité partielle Réticence de l'État à céder du pouvoir 

Démocratie via les parties prenantes Partage inégal du pouvoir 

Statut juridique véritable Vulnérable aux abus et aux comportements 
opportunistes 

Pouvoir légal de gestion, de réglementation et 
d'application de la législation 

Vulnérable au monopole du pouvoir et à 
l'exclusion 

Reddition de comptes et imputabilité des 
décideurs locaux 

Danger de refléter la réalité socioéconomique 
et environnementale de quelques parties 

prenantes et non de l'ensemble 

Partage des coûts et des bénéfices Pas toujours applicable ou approprié aux 
communautés 

Partage des connaissances Nécessite la présence d'institutions locales 

Diminution de la charge de chaque partie Nécessite la présence d'une assise culturelle 
et coopérative 

Gestion législative et règlementaire efficace Important investissement de départ 

Respect accru de la réglementation Risques de changement trop élevé pour 
certaines parties prenantes 

Renforcement des capacités locales Démesure entre l'effort individuel et les 
bénéfices pour certaines parties prenantes 

Flexibilité  / 

Rapidité d'action  / 
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4.5 La gestion collaborative 

 

La gestion traditionnelle centralisée, de type « top-down », où le technocrate tente de gérer 

l'environnement pour la population ne semble plus correspondre aux attentes de la société 

actuelle (Baskerville, 1988; Selin et Chavez, 1995). L'exclusion des parties prenantes est 

l'une des déficiences lui étant souvent attribuées. Selon Durant (2004) et Grumbine (1994), 

la participation de la société civile est aujourd’hui considérée comme une condition 

essentielle à la mise en oeuvre d’une gestion durable de l’environnement et des ressources 

naturelles. De plus, plusieurs expériences ont démontré l'intérêt des parties prenantes en ce 

qui a trait à la gestion locale des ressources naturelles (Milot, 2009). Depuis une vingtaine 

d'années, les gestionnaires en environnement, habituellement l’État ou ses services, laissent 

de côté la gestion traditionnelle au profit de la gestion collaborative (Gray, 1989; Hardy et 

Koontz, 2009; Cullen et al., 2010; Conley and Moote, 2003). Aujourd'hui, d'innombrables 

cas de gestion collaborative existent en Amérique du Nord (Hardy et Koontz, 2009; Conley 

et Moote, 2003). L'abondance de littérature à ce sujet témoigne bien de cette tendance. 

 

Le Québec suit également cette tendance. Il y a eu, entre autres, la création du BAPE pour 

les projets ayant des impacts importants sur l'environnement, des Comités Zones 

d'Intervention Prioritaire pour la gestion du fleuve Saint-Laurent et des Organismes de 

bassins versants (OBV) pour la gestion de l'eau (Milot, 2009). 

 

Une multitude de termes sont retrouvés afin de désigner la gestion collaborative telle le 

« participative environmental management » (Koontz et al., 2004), le « collaborative 

natural resources management » (Conley et Moote, 2003) ou le « community-based 

collaboratives » (Moote et al. 2000). Bien qu'il y ait plusieurs termes définissant la gestion 

collaborative, tous se ressemblent et ont pour objet central la relation entre les parties 

prenantes. L'une des définitions souvent rencontrées dans la littérature est celle de Gray 

(1989). Selon cette définition conceptuelle, la gestion collaborative est un : 

 

« Processus par lequel les différents aspects d'un problème sont exposés et 
discutés constructivement par les parties prenantes afin d'obtenir des solutions 
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surpassant toutes celles pouvant être trouvées individuellement. » (Traduction 
libre). 

 

En Amérique du Nord, la gestion collaborative s'est principalement développée par et pour 

la gestion des ressources hydrauliques (Ferreyra et Beard, 2007; Mitchell, 1990; Ramin, 

2004). Ce faisant, la gestion collaborative est souvent associée à la gestion intégrée des 

bassins versants. Celle-ci peut donc être considérée comme étant, à quelques exemples 

près, l'application la plus directe de la gestion collaborative. L'appellation anglaise le plus 

souvent associée à la gestion de bassins versants étant le « collaborative watershed 

partnerships » (Hardy et Koontz, 2009; Weible, 2011; Kenneth et Born, 2006) 

 

Jusqu'ici, le mode de gestion en commun était défini à partir de l'institution locale ou de 

l'organisme. Celle-ci était l'élément central et la nature de son mode de gestion était 

déterminée selon son rapport avec l'État. Avec la gestion collaborative, l'élément central est 

l’État. La nature du mode de gestion se fait selon le rapport que l'État entretient avec les 

parties prenantes. Une gestion où l'État collabore avec les parties prenantes à un point ou 

l'autre de la gestion est qualifiée de collaborative. En pratique, la gestion collaborative est 

un processus où l'État sollicite, ou permet, la participation des parties prenantes à 

différentes étapes de la gestion (Selin et Chavez, 1995). Soit une ou plusieurs étapes de 

gestion à l'exception de la prise de décisions. Il arrive que les parties prenantes participent à 

l'élaboration des mesures à prendre, mais seul l'État peut les adopter et permettre leur 

réalisation (Bryan, 2004). Peu importe l'agencement organisationnel que peut prendre la 

collaboration, le pouvoir décisionnel demeure toujours entre les mains de l'État. Les 

institutions locales et/ou les parties prenantes n'ont aucun des droits de propriété sinon que 

le droit d'usage (usus) prescrit par la législation en vigueur. 

 

Une gestion collaborative véritable met en relations de nombreuses parties prenantes. Le 

but de l'exercice est d'en arriver à un consensus sur la solution d'un problème, sur les buts à 

atteindre et ainsi que la façon de les atteindre (Innes and Booher 1999; Weber 2003). Pour 

Gray (1989), un consensus est atteint lorsque chaque partie prenante accepte une solution 

choisie collectivement, et ce, même si cette solution n'est pas celle qui était attendue. Selon 

London (1995), des gens bien intentionnés, bien informés et avec une attitude constructive 
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en arrive à développer une vision commune créative, des stratégies efficaces et à atteindre 

des résultats surpassant de loin les attentes du départ. 

 

Que ce soit l'historique, la manière de communiquer, le but ou les attentes des parties, 

chaque relation possède ses propres caractéristiques et évolue dans le temps. 

L'environnement social d'une gestion collaborative véritable est donc constitué d'un réseau 

élaboré et complexe de liens et de relations entre parties prenantes (incluant l'État et ses 

services). Imperial (1999), Kenneth et Born (2006) qualifient ce réseau d'« institutional 

ecosystem », ou bien, de réseau interorganisationnel.  

 

Un outil a été développé par Ostrom et al. (1994) afin d'en connaitre davantage sur les 

réseaux interorganisationnels. En simplifiant, l'« institutional analyze and development 

framework » (IAD) est un outil déterminant l'influence des conditions socioéconomiques et 

environnementales d'une communauté sur le comportement des parties prenantes et les 

résultats à attendre de la gestion collaborative (Hardy et Koontz, 2009). Des variantes de 

l’IAD framework ont été développées par certains auteurs. Par exemple, Heikkila et Isett 

(2004) ont développé une variante permettant de caractériser le processus décisionnel des 

organisations tandis que Lowry (2003) a modifié l'outil afin de caractériser le rôle des 

institutions dans la restauration des rivières. 

 

Les paragraphes précédents démontrent bien l'importance des relations intra et 

interorganisationnelles en gestion collaborative. La nature de ces relations peut servir à 

déterminer les caractéristiques de la gestion collaborative. D'ailleurs, le Center for 

Watershed Protection (1998) (CWP) se base sur la relation entre l'État et les parties 

prenantes afin de regrouper en modèle type et caractériser les variantes retrouvées en 

gestion des bassins versants. Le tableau 4.6 présente ces modèles types. Considérant que la 

gestion des bassins versants est l'application « directe » de la gestion collaborative à un 

espace physique, il est acceptable d'attribuer les caractéristiques du tableau 4.6 à la gestion 

collaborative dans son ensemble. 
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Tableau 4.6 : Composantes de la gestion de bassin versant en fonction de leur structure de base 
(tiré de CWP, 1998). 

 

 

 

4.5.1 Les Organismes de bassins versants (Québec) 

 

Pour Brun et Lasserre (2010), l'approche collaborative s'est quelque peu imposée au 

gouvernement québécois. Selon ces auteurs, les polémiques créées par les inondations des 

années 1990, la pollution industrielle et agricole excessive, la mauvaise gestion de 

l’environnement au Canada et le débat sur la privatisation des services de distribution d’eau 

sont toutes des raisons ayant poussé la société québécoise à remettre en question le mode de 

gestion alors utilisé.  

 

Le déploiement des Organismes de bassin versant (OBV) au Québec méridional est issu de 

la volonté politique et citoyenne d'intégrer les préoccupations locales à la gestion des 

ressources hydrauliques (Brun et Lasserre, 2010). L'approche privilégiée fut la gestion 
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collaborative via une gestion intégrée de l'eau par bassin versant. En fait, les OBV sont 

l'équivalent québécois des « collaborative watershed partnerships » retrouvés dans le reste 

de l'Amérique du Nord.  

 

En 2002, le gouvernement québécois adopta la Politique nationale de l'eau. Le caractère 

collectif de l'eau est alors reconnu et l'État s'engage à mettre en oeuvre la gestion intégrée 

par bassin versant. L'État s'engage également à soutenir financièrement et techniquement la 

mise en place de 33 organismes de bassin (OBV). 

 

En vertu de l'article 14.2.a de la Loi sur l'eau, les OBV ou pour mission « d'élaborer et de 

mettre à jour un plan directeur de l'eau et d'en promouvoir et suivre la mise en oeuvre ». La 

mise en oeuvre étant effectuée par les parties prenantes. En fait, « les OBV sont des tables 

de concertation, de conciliation des orientations et de planification multisectorielle, en vue 

de la création de partenariats pour la mise en oeuvre d’une gestion intégrée de l’eau » 

(Raîche, 2006). Elles encouragent la participation, entretiennent la collaboration des parties 

prenantes locales et régionales et coordonnent les actions liées à l'eau (Auger et Baudrant, 

2004; Baril et al., 2006). La gestion intégrée de l'eau par bassin versant a des visées très 

englobantes. À ce titre, Gangbazo (2004) a déterminé que la gestion intégrée de l'eau par 

bassin versant visait :  

 
• le maintien ou la récupération des usages de l’eau; 

• la conservation ou restauration de l’intégrité physique, chimique et biologique 

des écosystèmes aquatiques; 

• la protection de la santé humaine; 

• l’assurance d’un climat socioéconomique durable. 

 
Tous les éléments listés ci-haut se retrouvent dans la Politique nationale de l'eau du 

gouvernement québécois sous forme de résultats escomptés par l'application de cette 

politique (Gouvernement du Québec, 2002a). 

 

L'une des principales réalisations associées à la Politique nationale de l'eau est l'adoption, 

en juin 2009, de la Loi affirmant le caractère collectif des ressources en eau et visant à 
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renforcer leur protection (Loi sur l’eau). Cette loi vient préciser les responsabilités de l'État 

ainsi que les droits et les devoirs de la collectivité concernant la ressource (Gouvernement 

du Québec, 2002b). 

 

La section IV de la Loi sur l'eau définit la gouvernance de l'eau au Québec ainsi que les 

compétences du ministre du MDDEP à ce sujet. En somme, l'article 13 stipule que la 

gestion des ressources en eau doit être réalisée de manière intégrée et concertée dans les 

unités hydrographiques. L'article 14 stipule que le ministre du MDDEP peut : 

 
• établir les orientations fondamentales de la gestion de l'eau; 

• délimiter les unités hydrographiques. Soit les bassins, les sous-bassins ou les 

groupements de bassins hydrographiques; 

• pourvoir à la constitution d’un organisme ayant pour mission d’élaborer et de 

mettre à jour un plan directeur de l’eau et d’en promouvoir et suivre la mise en 

oeuvre. Ou exceptionnellement, désigner un organisme chargé de remplir cette 

mission en concertation avec les utilisateurs et les milieux intéressés; 

• fixer des règles applicables au fonctionnement et au financement de tout 

organisme ainsi constitué ainsi que des mécanismes de gouvernance mis en 

place; 

• déterminer les éléments devant être traités dans un plan directeur de l’eau; 

• déterminer les conditions applicables à l’élaboration, à la mise à jour et au suivi 

de la mise en oeuvre d’un plan directeur de l’eau ou d’un plan de gestion 

intégrée de tout ou partie du Saint-Laurent. 

 
L'article 14 stipule également que, lorsque le ministre pourvoit à la constitution ou à la 

désignation d’un organisme, il doit publier dans la région concernée et selon les modalités 

qu’il estime indiquées, un avis contenant l’identification de l’organisme ainsi qu'une brève 

description de sa mission. 

 

Deux constats peuvent être faits à partir de cet article. Tout d'abord, l'État garde un contrôle 

important, voire absolu sur l'ensemble de la gouvernance. D'autre part, il y a une 
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reconnaissance des OBV et leur mission est clairement définie. Il est à noter que cette 

reconnaissance ne constitue pas un véritable statut légal (Raîche, 2011). Les OBV sont des 

organismes à but non lucratif devant respecter les Lignes directrices concernant le 

déploiement de la gestion de l'eau par bassin versant pour être reconnus par le ministre du 

MDDEP. 

 

L'article 15 de la même loi stipule qu'après avoir approuvé un PDE ou un plan de gestion 

intégrée du Saint-Laurent, « le ministre publie, notamment dans la région concernée et 

selon les modalités qu’il estime indiquées, un avis faisant mention de cette approbation et 

des endroits où le plan peut être consulté ou obtenu. ». 

 

L'article 15 stipule également que le ministre doit transmettre une copie du PDE à tous ses 

services (ministères, MRC, municipalité, etc.) présents sur le territoire compris dans le plan 

afin qu'ils le prennent en considération l'exercice de leurs fonctions lorsque celles-ci 

affectent la ressource en eau. 

 

Il est à noter que « prendre en considération » ne signifie pas « appliquer ». Les services de 

l'État doivent prendre connaissance du PDE et déterminer s'il est possible de l'appliquer 

dans l'exercice de leur fonction. Raîche (2011) souligne que le PDE n'est pas opposable aux 

tiers, qu'il doit donc être mis en oeuvre de bonne foi. Toujours selon l'auteur, il est parfois 

impossible d'intégrer complètement le PDE à un outil de gestion. La collaboration serait à 

privilégier plutôt que l'intégration ou l'arrimage (Raîche, 2011). 

 

La participation et la collaboration des parties prenantes sont primordiales à toute gestion 

collaborative. En gestion de l'eau par bassin versant, les parties prenantes sont, tout d'abord, 

la population, les utilisateurs ainsi que tous ceux ayant à coeur la santé de l’eau et des 

écosystèmes y étant associés (Gangbazo, 2004). Parmi ces parties prenantes, il figure 

habituellement la communauté locale, les pêcheurs, les producteurs agricoles et forestiers, 

les industriels, les municipalités et les MRC, les ministères et les organismes 

gouvernementaux, les ONG, etc. 
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Toutes mesures à prendre pour protéger, restaurer ou mettre en valeur les ressources sont 

déterminées par le conseil d'administration de l'OBV. Ce faisant, la composition de ce 

conseil se doit d'être représentative de l'ensemble des parties prenantes (Auger et Baudrand, 

2004, Baril et al., 2006). La Politique nationale de l'eau précise quatre secteurs d’activité 

devant être représentés au sein du conseil. Soit le secteur communautaire, municipal, 

économique et gouvernemental (aucun droit de vote). Bien que chacun de ces secteurs ait 

un rôle essentiel au sein du conseil d'administration, le secteur municipal et le secteur 

gouvernemental ont un rôle déterminant quant à l'élaboration, l'adoption et la réalisation du 

PDE. Tel qu’il a été abordé dans la section précédente, en gestion collaborative, le pouvoir 

décisionnel est entre les mains de l'État et de ses services. C'est notamment le cas pour la 

gestion intégrée de l'eau par bassin versant du Québec. 

 

Le représentant du secteur municipal sert d'interlocuteur entre l'OBV et les instances 

municipales et participe à l'élaboration du Plan directeur de l'eau (PDE). Tel que stipulé par 

l'article 15 de la Loi sur l'eau, les municipalités et les MRC doivent prendre en 

considération le PDE pour la réalisation d'activités ayant une incidence sur l'eau, dans leur 

plan d'urbanisme ou leur schéma d'aménagement par exemple (Gouvernement du Québec, 

2012).  

 

Le représentant du secteur gouvernemental contribue à l'harmonisation des décisions de 

l’OBV aux orientations gouvernementales ainsi qu’aux politiques, aux lois et aux 

règlements en vigueur. Le ministre du MDDEP coordonne les initiatives du gouvernement 

concernant l'eau et détermine les priorités nationales quant à sa gestion. Concernant 

directement les OBV, le ministre du MDDEP, en concertation avec les autres ministres 

concernés, approuve ou non le PDE. Toutefois, la Politique nationale de l'eau stipule que le 

ministre du MDDEP doit tenir compte, au nom du gouvernement, des objectifs de chacun 

des organismes de bassin (Gouvernement du Québec, 2012). 
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La Politique nationale de l'eau précise que, pour remplir leur mission, les organismes de 

bassin versant doivent : 

 
• élaborer le Plan directeur de l’eau (PDE) en informant et en faisant participer la 

population; 

• faire signer des contrats de bassin par les acteurs de l’eau concernés; 

• suivre la mise en oeuvre des contrats de bassin; 

• mettre à jour le PDE; 

• informer de manière continue les acteurs de l’eau et la population du bassin 

versant; 

• participer à la réalisation du plan de gestion intégrée du Saint-Laurent. 

 
L'élaboration du PDE fait partie intégrante des fonctions des OBV. Ultimement, il permet 

de signer les contrats de bassins avec les parties prenantes et ainsi, mettre en oeuvre un plan 

d'action. Le contenu du PDE est déterminé par le Cadre de référence pour les organismes 

de bassins versants prioritaires (Auger et Baudrand, 2004). En fait, le PDE est un 

document rassemblant les informations nécessaires à la compréhension des problèmes liés à 

l'eau et à l'environnement du bassin versant. Les solutions envisagées afin de régler ces 

problèmes y sont présentées. De plus, le PDE sert de base de négociation pour les contrats 

de bassin (Auger et Baudrand, 2004). 

 

La figure 4.5 illustre le cycle de gestion intégrée de l'eau par bassin versant. Un portrait du 

milieu socioéconomique et environnemental permet de déterminer des enjeux et des 

orientations. Les objectifs et les indicateurs peuvent alors être déterminés. Il s'en suit 

l'élaboration d'un plan d'action et la signature de contrats de bassin avec les parties 

prenantes. Avec l'approbation du ministre du MDDEP, la mise en oeuvre débute. La 

dernière étape est le suivi et l'évaluation du plan d'action à partir desquels, le portrait du 

milieu est revu et corrigé. Le cycle recommence et théoriquement, il y a amélioration 

continue. 
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Figure 4.5 : Cycle de gestion intégrée de l'eau par bassin versant 
(tiré de Auger et Baudrand, 2004). 

 

Brun et Lasserre (2010) présentent les contrats de bassin comme le volet opérationnel des 

PDE. Une partie prenante désirant participer davantage dans la mise en oeuvre du PDE a 

l'opportunité de signer un contrat de bassin. Que ce soit sous forme de protocole d'entente 

ou de contrat officiel tel que défini par le Code civil du Québec, en apposant sa signature à 

ce contrat, la partie prenante s'engage à respecter certaines clauses négociées avec l'OBV. 

La forme, le contenu, le niveau de détail, les parties impliquées et le nombre de clauses 

peuvent varier selon le contrat, le PDE ou l'OBV (Auger et Baudrand, 2004). Pour Brun et 

Lasserre (2010), « Il s’agit de lier la parole des agents économiques aux organismes de 

bassin versant autour d’un projet local : à chaque acteur son projet, à chaque projet son 

contrat. » 
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Une gestion intégrée de l’eau par bassin versant suppose (Gariépy, 2001; Kenneth et Born, 

2006, Baril et al., 2006) : 

 
• une approche de gestion ciblée sur l’unité hydrologique, avec des échelles 

variables selon les problèmes à résoudre, impliquant ainsi une imbrication 

cohérente des actions d’une échelle à l’autre et avec les bassins versants voisins; 

• un cadre de travail coordonné et partagé pour favoriser la collaboration des 

parties prenantes et le partenariat; 

• une démarche à long terme qui favorise le développement durable; 

• une vision intégrée qui tient compte de plusieurs dimensions de la gestion de 

l’eau et des écosystèmes aquatiques y étant associés; 

• un processus de résolution des problèmes basé sur des connaissances 

scientifiques et historiques, mais également sur les connaissances locales; 

• une approche privilégiant la concertation des parties prenantes, la conciliation 

des objectifs et la coordination des moyens et des actions; 

• des organisations possédant une structure, des rôles et des pouvoirs adaptés au 

contexte socioéconomique et environnemental du bassin versant; 

• une approche de type « bottom-up » basée sur la responsabilisation et la 

participation des parties prenantes locales et régionales; 

• un processus d’apprentissage continu incluant la formation des parties prenantes 

et l’éducation du public. 

 
Selon Baril et al. (2006), la gestion intégrée de l'eau des bassins versants du Québec est une 

gestion collaborative correspondant au modèle hybride du CWP (tableau 4.6). En 

parcourant le tableau 4.6, il est constaté, qu'en effet, les caractéristiques des OBV et de la 

relation entre l'État et celles-ci correspondent davantage au modèle hybride qu'au modèle 

centré sur le citoyen ou le gouvernement. Le tableau 4.7 présente et regroupe les principales 

caractéristiques de la gestion de bassin versant au Québec en fonction de la classification du 

CWP (1998). 
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Tableau 4.7 : Principales caractéristiques de la gestion de bassin versant au Québec 
(tiré de Baril et al., 2006). 

 

 
 

Selon Raîche (2005), certaines conditions s’imposent pour assurer le fonctionnement des 

OBV. Soit : 

 
• la reconnaissance de leur légitimité par tous les décideurs politiques et privés, 

nationaux et régionaux; 

• la participation proactive des organisations locales et régionales; 

• l’adaptabilité des politiques et des cadres légaux en tenant compte de la 

Politique nationale de l’eau et des mandats des organismes de bassin versant; 

• des ressources appropriées pour la réalisation de ces mandats; 

• une meilleure compréhension du mode de gouvernance des organismes de 

bassin versant et un arrimage aux mécanismes de gestion mis en place par les 

partenaires politiques et privés. 

 
Une spécification s'impose quant au rôle des OBV dans la gestion intégrée de l'eau par 

bassin versant du Québec. La Politique nationale de l'eau stipule que les OBV ont « la 

responsabilité de mettre en oeuvre, dans une perspective développement durable, la gestion 

intégrée en élaborant un Plan directeur de l’eau (PDE) du bassin versant... ». 

Conformément à la gestion collaborative type, seul l'État a un pouvoir décisionnel. Les 

OBV élaborent un PDE et le présentent au ministre du MDDEP. Celui-ci décide si les OBV 
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peuvent aller de l'avant ou non avec le PDE. Dans ce sens, les OBV épaulent l'État, qui lui, 

gère l'eau. C'est notamment ce que fait remarquer Raîche (2005) dans l'article Organisme 

de bassin versant : gestion ou gouvernance. L'auteur rappelle que le mandat des OBV est 

tout d'abord d'élaborer un plan directeur de l'eau et ensuite (s'il est approuvé) de le mettre 

en oeuvre. Toujours selon l'auteur, cela s'intègre bien dans une approche de gouvernance, 

mais non de gestion. En effet, le fonctionnement général des OBV est fort similaire, voire 

identique au concept de gouvernance présenté par le Regroupement des Organismes de 

Bassins Versants du Québec (ROBVQ, 2004) voulant que la gouvernance soit un : 

 

« Processus démocratique mis en place pour interpeller les gestionnaires et les 
groupes d’interventions afin qu’ils réalisent des actions qui correspondent aux 
besoins de l’ensemble du territoire. » (ROBVQ, 2004). 

 

Ce problème n’est pas que sémantique, car il cause de la confusion dans la perception de 

certaines parties prenantes quant aux rôles et aux  responsabilités des OBV. Selon Raîche 

(2005), une meilleure définition du concept de gouvernance contribuerait à préciser ces 

rôles et ces responsabilités de chacun; résultant ainsi à une meilleure coordination entre le 

mandat des OBV et les initiatives des autres parties. 

 

Les OBV sont l'une, sinon la composante de la gestion intégrée de l'eau par bassin versant. 

C'est justement l'une de ses forces. Une gestion intégrée se veut forcément intégrante des 

différents éléments du milieu. Il y a donc réduction des chevauchements occasionnés par 

une gestion sectorielle et une plus grande cohérence des ordres politiques et administratifs 

(Auger et Baland, 2004). À ce titre, la Politique nationale de l'eau précise que le ministre 

du MDDEP doit veiller à coordonner les initiatives gouvernementales dans le domaine de 

l'eau afin d'assurer une gestion cohérente à l'échelle du territoire (Gouvernement du 

Québec, 2002a). 

 

La gestion intégrée présente toutefois certaines difficultés. Selon Gangbazo (2004), la 

gestion intégrée de l'eau par bassin versant fragmente les responsabilités entre plusieurs 

ministères et organismes gouvernementaux; complexifiant ainsi l’harmonisation des 

politiques et des programmes gouvernementaux. Le constat de Raîche (2006) selon lequel il 
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perdure encore certaines lacunes quant au chevauchement et à la cohérence témoigne de 

cette complexité administrative. L'auteur fait remarquer que, souvent, les limites des 

bassins versants ne coïncident pas avec les limites administratives causant ainsi des 

problèmes organisationnels. 

 

4.5.2 Analyse comparative de la gestion collaborative 

 

En début de section 4, il a été mentionné que la participation diminuait de la gestion de 

terroir vers la gestion collaborative. Les forces associées à la participation suivent 

évidemment cette tendance. Ici, le pouvoir n'est plus partagé, la subsidiarité n'est pas 

nécessaire et l'aspect démocratique est négligeable. 

 

Il y a toutefois un partage des connaissances. La mise en commun des connaissances 

scientifiques, techniques, locales et traditionnelles de chaque partie prenante induite par la 

collaboration enrichit de beaucoup la gestion (Gangbzo, 2004). Il y a une meilleure 

compréhension du milieu et de ses enjeux (Coonley et Moote, 2003). L'allocation des 

ressources financières et humaines est donc plus appropriée (Gangbazo, 2004).  
 

La gestion collaborative amène les parties prenantes à dialoguer et à coopérer afin d'arriver 

à des consensus, au final, avantageux pour chacun sinon pour la collectivité. D'ailleurs, en 

gestion collaborative, la collectivité prime sur l'individu (London, 1995). Dans certains cas, 

il n'y a pas de consensus à atteindre. C'est plutôt une mobilisation afin d'atteindre un but 

commun tel que la protection d'un plan d'eau ou la restauration d'un ruisseau (Auger et 

Baudrand, 2004). Quoi qu'il en soit, les liens entre les parties prenantes se resserrent, il y a 

de moins en moins de conflits et la cohésion sociale se consolide (Gangbazo, 2004; Auger 

et Budrand, 2004; Coonley et Moote, 2003). 

 

Beaucoup de faiblesses de la gestion collaborative sont liées au fait qu'aucune 

reconnaissance juridique et aucun pouvoir décisionnel ne soient accordés aux parties 

prenantes non gouvernementales. L'une des conséquences étant que les organismes locaux 

sont fortement dépendants de l'État. Toute action doit inévitablement être conforme aux 
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diverses exigences de l'État, peu importe les spécificités locales (Ingles, 1999). D'ailleurs, 

toute législation liée à la gestion de l'environnement est du ressort de l'État. La forme, le 

fonctionnement, le champ d'action ainsi que l'existence même de l'organisme local en 

gestion collaborative dépendent de l'État (Hardy, 2010; Ingles, 1999). En pratique, toute 

action ou mesure quelconque doit être en respect des édits de l'État et doit obtenir l'aval de 

ce dernier pour être mise en application. C'est notamment le cas pour les OBV. Tel qu'il a 

été mentionné précédemment, les articles 14 et 15 de la Loi sur l'eau donnent un contrôle 

important, voire absolu à l'État sur la gestion intégrée de l'eau au Québec. 

 

À cette dépendance opérationnelle s'ajoute la dépendance financière. Pour Koontz et al. 

(2004) et Hardy (2010), le support financier est crucial pour les organismes de gestion 

collaborative. Ingles et al. (1999) ajoutent que l'implantation et le développement des 

programmes de gestion collaborative sont directement liés au financement leur étant 

accordé. La majorité des organismes locaux impliqués dans une gestion collaborative sont 

financés par le service d'État responsable de l'environnement (Hardy, 2010). Dans certains 

cas, les organismes peuvent obtenir des subventions gouvernementales. C'était notamment 

le cas des 33 OBV qui recevaient 65 000 $ par an du MDDEP et avaient droit aux 

subventions du Fonds Québécois pour le Développement Durable pour un montant pouvant 

aller jusqu'à 150 000 $ par an (Brun et Lasserre, 2010). Par contre, bien peu d'OBV auraient 

joui du fonds (Brun et Lasserre, 2010). Depuis 2009, avec le redéploiement en 40 OBV sur 

tout le Québec méridional, ils reçoivent environ 125 000 $. 

 

Il va sans dire que les dépendances abordées ci-haut influencent grandement ce qui sera 

accompli par la gestion collaborative (Hardy, 2010). Plus fortes sont les dépendances, plus 

l'État est en mesure de contrôler la gestion et les parties prenantes impliquées. Plus fortes 

sont les dépendances, plus l'organisme local en gestion collaborative est vulnérable aux 

jeux politiques, aux lobbys, aux abus et aux comportements opportunistes. 

 

Les parties prenantes peuvent également influencer la gestion collaborative (London, 1995; 

Ingles et al., 1999; Hardy, 2010). Moore et Koontz (2003) ont comparé différentes 

organisations en gestion collaborative ayant une majorité de parties prenantes différentes. 
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Les résultats ont démontré que les arrangements organisationnels et institutionnels et les 

réalisations différaient en fonction de la composition des parties prenantes. Les parties 

prenantes n'ont pas toutes le même poids dans l'organisation. Un pouvoir démesuré entre 

les parties prenantes peut littéralement saper la collaboration (Ingles et al., 1999). 
 

L'approche participative induite par la gestion collaborative est un processus laborieux 

demandant un investissement de temps et d'énergie. Gray (1989), Wondolleck et Yaffee 

(2000) parlent aussi de désordre et d'imprévisibilité. Certains auteurs notent la lourdeur de 

la participation (London, 1995; Bryan, 2004; Ingles et al., 1999). Ce faisant, la gestion 

collaborative n'est pas efficace pour les problèmes subits demandant une réponse rapide 

(London, 1995). Ingles et al. (1999) croient que ces irritants peuvent faire en sorte que la 

collaboration soit appliquée à son minimum et même rejetée au profit d'une gestion plus 

traditionnelle. 
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Tableau 4.8 : Forces et faiblesses de la gestion collaborative. 
 

 Forces Faiblesses 

Gestion 
collaborative 

Participation Contrôle de l'État 

Partage des connaissances Subsidiarité non nécessaire 

Bonne compréhension du 
milieu et des enjeux Aucun partage du pouvoir 

Bonne allocation des ressources Processus démocratique négligeable 

Bonne relation entre les parties 
prenantes Généralement aucune reconnaissance juridique 

Réduction des conflits Aucun pouvoir légal 

Cohésion sociale Très forte dépendance à l'État 

/ Dépendance financière 

/ Vulnérable aux jeux politiques et aux lobbys 

/ Vulnérable aux comportements opportunistes et aux 
abus 

/ Forte influence des parties prenantes 

/ Processus lourd et laborieux 

/ Inefficace pour les problèmes subits 
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5 APPLICATION DU DÉVELOPPEMENT DURABLE PAR LES 

MODES DE GESTION À L'ÉTUDE. 

	  

La nécessité d'adopter un développement plus durable semble acceptée de tous. À ce jour, 

de nombreux états ont intégré le développement durable dans leur législation. C'est 

notamment le cas du Gouvernement du Québec qui adopta, en 2006, la Loi sur le 

développement durable. Cette loi définit seize principes venant guider l'État et ses services 

afin qu'ils agissent dans une perspective de développement durable (MDDEP, 2002b). Dans 

cette section, la gestion de l'environnement au Québec sera analysée en fonction de ces 

seize principes du développement durable. 

 

5.1 Principe « a » : santé et qualité de vie 
Les personnes, la protection de leur santé et l’amélioration de leur qualité de vie sont au centre des 

préoccupations relatives au développement durable. Les personnes ont droit à une vie saine et 

productive, en harmonie avec la nature. 

 

La seule manière dont le gouvernement fédéral et le gouvernement provincial contribuent à 

la santé et à la qualité de vie est par l'application des lois environnementales. Par exemple, 

la partie 4 de la Loi canadienne sur la protection de l'environnement traite de la prévention 

de la pollution et la partie 8 traite des urgences environnementales. La section V de la Loi 

sur la qualité de l'environnement traite de la qualité de l’eau et la gestion des eaux usées et 

la section VII traite de la gestion des matières résiduelles. Les responsabilités des 

municipalités en matière d'environnement ne concernent pas directement la santé et la 

qualité de vie. Ces responsabilités ont néanmoins beaucoup d'impacts sur ces dernières. Par 

exemple, le traitement de l'eau potable, la salubrité ou l'entretien des espaces verts sont tous 

des tâches attribuées aux municipalités qui sont intimement liées au bien-être de la 

population. 

 

La gestion en commun contribue inévitablement à la santé et la qualité de vie de la 

population. D'ailleurs, la gestion de terroir et la gestion communautaire des ressources 
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naturelles visent principalement le développement socioéconomique et environnemental de 

la population par une gestion durable des ressources naturelles. La gestion en commun, tout 

dépendant du mode, vient donner les outils à la population pour prendre en main leur milieu 

de vie et s'émanciper tant au niveau individuel que communautaire. Il semblerait que la 

gestion collaborative soit le mode de gestion en commun où la participation des parties 

prenantes est la plus faible. Il est néanmoins possible qu'elle contribue à la santé et à la 

qualité de vie. Par exemple, la gestion intégrée de l'eau par bassin versant vise, entre autres, 

à améliorer la santé des écosystèmes aquatiques. Par le fait même, améliorer la santé et la 

qualité de vie.  

 

5.2 Principe « b » : équité et solidarité sociale 
Les actions de développement doivent être entreprises dans un souci d’équité intra et 

intergénérationnelle ainsi que d’éthique et de solidarité sociales. 

 

Ce principe n'est pas considéré dans la gestion fédérale de l'environnement. Seuls les 

articles 39 et 40 de la LCPE contribuent indirectement à ce principe en permettant un 

recours en injonction à quiconque a subi ou subira prochainement un préjudice. Quelques 

exemples démontrent que la contribution du MDDEP à l'équité et la solidarité sociale 

surpasse légèrement celle du gouvernement fédéral. Soit les audiences publiques du BAPE, 

la déclaration du droit à un environnement sain (art. 19.1 de la LQE) et la réhabilitation des 

terrains. C'est au niveau municipal que le principe d'équité et de solidarité sociale est le plus 

appliqué. Les préoccupations de la population sont plus écoutées et considérées qu'au 

niveau provincial et fédéral. D'une part, les assemblées municipales offrent une tribune à 

tous les citoyens désirant s'exprimer et faire connaitre son mécontentement s'il y a lieu. 

D'autre part, la proximité entre les élus municipaux et les citoyens accroit, informellement, 

la reddition de comptes et l'imputabilité des élus. Le respect des engagements est alors 

beaucoup plus probant. 

 

En gestion en commun, l'application de ce principe varie en fonction du niveau de 

participation des parties prenantes. L'autogestion est le mode de gestion où l'équité et la 



 92 

solidarité sociale sont les plus appliquées. Prime abord, l'autogestion est un mouvement 

égalitaire. Chaque individu est une partie prenante et participe à la gestion si n'est que par le 

vote. C'est également le cas dans la gestion du terroir. Pour ces deux modes de gestion, les 

sacrifices comme les bénéfices sont endossés par chacun. Les profits générés par les 

ressources sont investis dans la gestion ou distribués également entre les parties prenantes. 

Il peut arriver qu'en cogestion, les parties prenantes jugées moins « importantes » aient 

moins d'influence que les autres ou ne soient tous simplement pas représenté. Cependant, il 

a été démontré que de telles ententes ne perdurent pas. En gestion collaborative, les parties 

prenantes n'ont aucun pouvoir décisionnel. Il arrive souvent que la participation ne se 

résume qu'à une consultation. 

 

5.3 Principe « c » : protection de l’environnement 

Pour parvenir à un développement durable, la protection de l’environnement doit faire partie intégrante 

du processus de développement. 

 

L'ensemble des aspects environnementaux est couvert dans la gestion actuelle de 

l'environnement. En résumé, le gouvernement fédéral est responsable de tout ce qui 

concerne les voies navigables. Il effectue l'évaluation environnementale des projets ayant 

lieu sur sa juridiction et, lorsque nécessaire, il exige un plan de prévention de la pollution. 

Pour le reste, il est responsable de domaines bien spécifiques non touchés par les provinces. 

D'ailleurs, le Comité consultatif national de la LCPE est chargé d'éviter les dédoublements 

avec la législation provinciale. Le gouvernement québécois couvre de nombreux aspects 

environnementaux par sa législation. Par exemple, la LQE s'applique aussitôt qu'il y a ou 

aura une contamination dans l'environnement, peu importe la nature de cette contamination 

(art. 20). Les certificats d'autorisation, le Règlement sur l’évaluation et l’examen des 

impacts sur l’environnement et les attestations d'assainissement sont tous des outils 

s'appliquant l'ensemble des aspects environnementaux. Les municipalités contribuent 

beaucoup à l'application « terrain » de la LQE (eau potable, eaux usées, matières 

résiduelles, etc.). De plus, les municipalités ont désormais un pouvoir de règlementation en 

matière d'environnement. 
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Il est vrai que la législation fédérale et provinciale couvre la plupart des aspects 

environnementaux. Il est toutefois impossible d'assurer son respect. Plusieurs raisons 

pourraient expliquer cette incapacité telles que le peu de ressources allouées à 

l'environnement, l'immensité du territoire à couvrir ou le manque de légitimité face aux 

communautés locales. 

 

À l'exception de la gestion collaborative, tous les modes de gestion en commun dépendent 

de la qualité de l'environnement. La santé socioéconomique et environnementale, de même 

que la pérennité de ces systèmes, est fonction de la qualité de l'environnement et des 

ressources étant tirées de celui-ci. Il est donc fort à leur avantage de protéger adéquatement 

l'environnement. Les mesures sont adaptées au contexte socioéconomique et 

environnemental du milieu. Déterminées par les principaux concernés, ces mesures sont 

respectées. De plus, le territoire à couvrir est d'ordre local ou régional, donc plus facile à 

gérer. 

 

Il peut parfois arriver qu'une faible présence de l'État puisse être nuisible à l'environnement. 

Par exemple, l'absence de contrôle de l'État rend l'autogestion et la gestion du terroir 

vulnérable aux abus, aux comportements opportunistes de certaines parties prenantes et 

l'environnement peut en être affecté. Toutefois, la littérature parcourue pour cet essai a 

permis de conclure que ces faiblesses attribuées à l'autogestion et à la gestion du terroir sont 

loin d'être la norme. Les cas recensés présentaient un contexte socioéconomique et 

environnemental particulier. 

 

En gestion collaborative, la protection de l'environnement est directement liée à la 

législation environnementale de l'État. Le fait que la gestion soit collaborative ne bonifie 

pas la protection de l'environnement en soi sinon que les actions sont plus adaptées à la 

réalité locale. Certains organismes locaux, tels que les OBV, peuvent inciter les parties 

prenantes à aller au-delà des exigences de l'État. 
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5.4 Principe « d » : efficacité économique 
L’économie du Québec et de ses régions doit être performante, porteuse d’innovation et d’une 

prospérité économique favorable au progrès social et respectueuse de l’environnement. 

 

En 2012, le Gouvernement du Canada n'a alloué que 0,65 % de son budget annuel à 

l'environnement (Gouvernement du Canada, 2012). Soit 1 643,2 millions de dollars pour 

couvrir dix provinces et trois territoires répartis sur 9 984 670 km2. Toujours en 2012, le 

Gouvernement du Québec n'a alloué que 0,3 % de son budget annuel à l'environnement 

(Gouvernement du Québec, 2012). Soit 211,73 millions $ pour couvrir 1 667 441 km2. Il 

est vrai que ces montants sont considérables. Il est néanmoins étonnant de voir qu'un si 

petit pourcentage du budget est alloué à l'environnement. Le territoire à couvrir est 

immense. Il est peu probable que ces montants puissent fournir les ressources nécessaires 

pour appliquer la législation adéquatement. Dans l'optique que ces gouvernements gèrent 

les finances de manière responsable, ces montants sont les plus élevés pouvant être 

attribués à l'environnement. Considérant qu'ils ne suffisent pas à assurer la protection de 

l'environnement, l'efficacité économique de ce système est alors questionnable. Quant aux 

municipalités, 2,4 % du budget annuel du gouvernement provincial est accordé aux MRC et 

aux municipalités (Gouvernement du Québec, 2012). Soit 1,725 milliard de dollars pour 

l'ensemble des activités des 1 112 municipalités locales, des 89 MRC et des 2 communautés 

métropolitaines (Montréal et Québec). Il est raisonnable de croire qu'avec raisons, peu de 

moyens sont accordés à l'environnement par les municipalités. 

 

L'état est le seul gestionnaire en gestion collaborative. Le financement est donc identique à 

celui présenté au paragraphe précédent. La gestion n'est pas caractérisée par son efficacité 

économique. L'État investit du temps et de l'argent dans la participation, mais en retour, les 

actions sont plus efficaces, car elles sont plus appropriées et les initiatives se butent moins à 

la contestation sociale. Il est donc difficile de déterminer si le bilan financier est positif ou 

négatif. Pour cette analyse, le bilan est considéré comme étant nul. 

 

Avec les autres modes de gestion en commun, peu d'argent se perd dans le gouvernement et 

il y a peu de bureaucratie. Les actions sont ciblées et appropriées, donc plus efficaces. Il y a 
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un respect accru des lois et règlements et de l'environnement en général. L'abondance des 

ressources naturelles est donc optimale. En autogestion, en gestion du terroir et en gestion 

communautaire, tous les profits générés par les ressources naturelles vont directement à la 

gestion ou dans les poches des parties prenantes. Les montants sont de loin inférieurs que 

ceux de l'État, mais la superficie à couvrir l'est tout autant. En cogestion, les parties 

prenantes investissent plus, mais en fin de compte, récoltent plus. 

 

5.5 Principe « e » : participation et engagement 
La participation et l’engagement des citoyens et des groupes qui les représentent sont nécessaires pour 

définir une vision concertée du développement et assurer sa durabilité sur les plans environnemental, 

social et économique. 

 

Il y a très peu de participation des parties prenantes dans la gestion actuelle de 

l'environnement. Au gouvernement fédéral, il y a une consultation publique lorsque le 

ministre la juge pertinente. Il y a une seule consultation publique obligatoire, soit lors des 

études détaillées de la LCPE. La gestion du gouvernement québécois permet un peu plus de 

participation. Il y a quelques consultations publiques, en particulier, lors des audiences du 

BAPE. La population et les parties prenantes ont l'opportunité de se faire entendre en 

commissions parlementaires et lors du dépôt de projet de loi et peuvent contribuer au 

processus d’adoption de tout projet de règlement en exprimant son objection au ministre. 

En raison de leur structure administrative et de leur proximité des citoyens, les 

municipalités prennent davantage en considération les parties prenantes, sans pour autant 

les inclurent dans la gestion. Les citoyens ont la possibilité de se prononcer lors des 

assemblées municipales. Ils ont également, sous certaines conditions, la possibilité de 

bloquer un règlement et d'obtenir un scrutin référendaire. 

 

La gestion en commun et la gestion participative sont des synonymes. La participation est 

la condition à une gestion en commun. En autogestion et en gestion du terroir chaque 

individu est une partie prenante et participe à toutes les étapes de la gestion si ce n'est que 

par le vote. En gestion communautaire des ressources naturelles, chaque partie prenante est 

représentée sur un conseil ou un comité chargé de la gestion. Lors d'assemblées générales, 
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la communauté est amenée à exprimer son opinion sur les sujets à l'ordre du jour et amener 

des suggestions. En cogestion, la participation varie d'une entente à l'autre. Il peut arriver 

que la participation soit négligeable en gestion collaborative. Les arrangements changent 

d'un système de gestion collaborative à l'autre. Bien souvent, pour l'État, la collaboration ne 

consiste qu'à informer et consulter la population. Les audiences publiques du BAPE sont un 

bon exemple. Quelques fois, le gouvernement partage certaines responsabilités avec les 

parties prenantes, mais ne partage jamais le pouvoir décisionnel. Par l'entremise des OBV, 

le gouvernement québécois incite la participation des parties prenantes à l'élaboration et 

l'application du PDE selon les modalités qu'il a lui-même déterminées. Dans les faits, les 

OBV et les parties prenantes ne font qu'appliquer ce que l'État a décidé.  

 

5.6 Principe « f » : accès au savoir 
Les mesures favorisant l’éducation, l’accès à l’information et la recherche doivent être encouragées de 

manière à stimuler l’innovation ainsi qu’à améliorer la sensibilisation et la participation effective du 

public à la mise en oeuvre du développement durable. 

 

Le fédéral finance bon nombre de recherches. Les données du service météorologique du 

Canada sont mises à la disposition du public. Le site internet d'Environnement Canada 

donne accès à une multitude de renseignements et de documents. Le gouvernement 

québécois finance aussi de nombreuses recherches. Le site internet du MDDEP 

(www.mddep.gouv.qc.ca/) donne accès à une multitude de renseignements et de 

documents. Tous les rapports du BAPE sont accessibles à chacun par leur site internet 

(www.bape.gouv.qc.ca/). La situation est tout autre quant aux municipalités. Ces dernières 

ne collectent pas de données ou très peu, en particulier sur la qualité de l’eau. De plus, elles 

ne rendent pas toujours les données accessibles au public. 

 

En gestion en commun, l'accès au savoir est favorisé par la collaboration de l'État, des 

parties prenantes et de la communauté (partie prenante d'ordre plus général). Les 

connaissances techniques et scientifiques sont transmises par l'État tandis que les 

connaissances locales et traditionnelles sont transmises par les parties prenantes et la 
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communauté. Dans une moindre mesure, l'encadrement des activités liées à 

l'environnement peut contribuer à la sensibilisation du public. 

 

5.7 Principe « g » : subsidiarité 
Les pouvoirs et les responsabilités doivent être délégués au niveau approprié d’autorité. Une répartition 

adéquate des lieux de décision doit être recherchée, en ayant le souci de les rapprocher le plus possible 

des citoyens et des communautés concernés. 

 

La gestion fédérale, tous domaines confondus, est caractéristique d'une gestion étatique 

centralisée. Environnement Canada, ministère responsable de l'environnement, est divisé en 

quatre bureaux régionaux pour l'ensemble du territoire, sans plus. Toute gestion se fait par 

Environnement Canada. Il y a cependant un bon partage des pouvoirs entre le 

gouvernement québécois et les municipalités. À ce titre, la Loi sur les compétences 

municipales octroie aux municipalités un pouvoir de règlementation en matière 

d'environnement. Outre quelques exceptions, qui d'ailleurs sont présentées à la section 4 de 

ce document, le partage du pouvoir et des responsabilités cesse au niveau municipal. 

 

La subsidiarité est l'une des caractéristiques principales sinon une des visées principales de 

la gestion en commun. La subsidiarité est totale en autogestion, forte en gestion du terroir et 

en gestion communautaire des ressources naturelles, partielle en cogestion et souvent 

absente en gestion collaborative. La subsidiarité n'est pas obligatoire à la gestion 

collaborative. La participation des parties prenantes dans ce mode de gestion peut varier 

d'un système de gestion à l'autre, il peut parfois y avoir un partage des responsabilités, mais 

en aucun cas le pouvoir décisionnel n'est partagé avec les parties prenantes. Tel qu’il a été 

mentionné au paragraphe précédent, la subsidiarité cesse au niveau municipal.  
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5.8 Principe « h » : partenariat et coopération intergouvernementale 
Les gouvernements doivent collaborer afin de rendre durable le développement sur les plans 

environnementaux, social et économique. Les actions entreprises sur un territoire  doivent prendre en 

considération leurs impacts à l’extérieur de celui-ci. 

 

L'écologie ne tient pas compte des frontières humaines. Il est parfois nécessaire que les 

États s'accordent afin de protéger l'environnement ou l'une de ses composantes. À ce titre, 

le Canada a pris des ententes avec d'autres états tels que la Convention concernant les 

oiseaux migrateurs (1916) ou l'Accord relatif à la conservation des ours polaires (1973). 

Le fédéralisme canadien oblige une collaboration entre les provinces et le gouvernement 

central. En environnement, il y a des conseils interprovinciaux tels que le Conseil canadien 

des ministres de l'environnement et le Comité consultatif national de la LCPE. Il y a 

également de la collaboration avec le gouvernement québécois et les municipalités locales. 

D'ailleurs, l'arrimage de la législation provincial et de la règlementation municipale dénote 

une bonne collaboration entre les instances municipales et le MDDEP. Entre autres, le 

niveau de décontamination prévu par le Règlement sur la protection et la réhabilitation des 

terrains est fonction du zonage municipal. Aussi, une personne morale ou physique doit 

présenter les autorisations municipales nécessaires s'il désire obtenir un certificat 

d'autorisation auprès du MDDEP 

 

Les partenariats entre les institutions gérées en commun et d'autres entités peuvent être 

aussi fréquents qu'en gestion étatique. D'ailleurs, la cogestion est un partenariat en soi. Il y 

a souvent de la collaboration entre les institutions locales et l'État. En gestion collaborative, 

cela peut se traduire par la coordination des initiatives entre le MDDEP, les MRC, les 

municipalités et les OBV. 
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5.9 Principe « i » : prévention 
En présence d’un risque connu, des actions de prévention, d’atténuation et de correction doivent être 

mises en place, en priorité à la source. 

 

5.10 Principe « j » : précaution 
Lorsqu’il y a un risque de dommage grave ou irréversible, l’absence de certitude scientifique 

complète ne doit pas servir de prétexte pour remettre à plus tard l’adoption de mesures effectives visant 

à prévenir une dégradation de l’environnement. 

 

5.11 Principe « k » : préservation de la biodiversité 
La diversité biologique rend des services inestimables et doit être conservée pour le bénéfice des 

générations actuelles et futures. Le maintien des espèces, des écosystèmes et des processus naturels qui 

entretiennent la vie est essentiel pour assurer la qualité de vie des citoyens. 

 

Selon le texte de loi de la LCPE, celle-ci est basée sur la prévention. Quant à la précaution 

et la préservation de la biodiversité, rien dans la législation fédérale n'en traite directement. 

La Liste d'intérêt prioritaire pour les substances toxiques pourrait faire foi d'une certaine 

précaution. Sinon, la contribution à ces principes se fait par les évaluations 

environnementales. La LQE traite indirectement de prévention, de précaution et de 

préservation de la biodiversité. Entre autres, par les attestations d'assainissement et les 

évaluations d'impacts environnementaux. D'ordinaire, les municipalités ne font qu'appliquer 

certaines dispositions de la LQE et/ou les règlements en découlant. Ces principes ne 

s'appliquent donc pas à ce niveau. Les municipalités contribuent néanmoins à ces principes 

en collaborant avec des organismes tels que les OBV. 

 

Bien souvent, la gestion en commun dépend de l'environnement et de ses ressources 

naturelles. La prévention, la précaution et la préservation de la biodiversité contribuent 

assurément à un environnement sain, productif et durable. Il est fort à l'avantage des 

institutions locales d'appliquer ces principes. En gestion communautaire des ressources 

naturelles, en cogestion et en gestion collaborative, toutes actions doivent se faire en 

respect de la législation en vigueur. Il arrive que l'absence de l'État au sein de l'autogestion 
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et de la gestion du terroir ouvre la porte aux abus et aux comportements opportunistes; 

nuisant ainsi à l'environnement. Toutefois, il a été conclu précédemment que ces situations 

ne sont pas fréquentes. La vulnérabilité aux aléas financiers peut faire en sorte que les 

bénéfices économiques soient privilégiés au détriment de la prévention, de la précaution et 

de la préservation de la biodiversité.  

 

5.12 Principe « k » : protection du patrimoine culturel 
Le patrimoine culturel, constitué de biens, de lieux, de paysages, de traditions et de savoirs, reflète 

l’identité d’une société. Il transmet les valeurs de celle-ci de génération en génération et sa conservation 

favorise le caractère durable du développement. Il importe d’assurer son identification, sa protection et 

sa mise en valeur, en tenant compte des composantes de rareté et de fragilité qui le caractérisent. 

 

Le gouvernement fédéral œuvre au niveau national. Ses initiatives prennent en 

considération l'ensemble et non les communautés locales. Ces dernières perdent ainsi leurs 

particularités. Les évaluations environnementales peuvent aborder sommairement le 

patrimoine culturel. Sinon, rien n'est fait à ce sujet. Les initiatives du MDDEP prennent 

également en considération l'ensemble. Cependant, l'ensemble est plus petit et homogène 

qu'au niveau national. Il y a un peu plus de consultations publiques. Principalement lors des 

audiences du BAPE. Ce sont les municipalités qui contribuent le plus à la protection du 

patrimoine culturel. La proximité entre les élus et la population influence beaucoup la 

dynamique politique des municipalités. Les initiatives de ces dernières sont souvent très 

représentatives de la réalité locale, soit d'une partie du patrimoine culturel. 

 

Généralement, le sens de la communauté est très développé en autogestion, en gestion du 

terroir et la gestion communautaire. Toute décision se prend en démocratie directe ou par 

l'entremise des représentants. Toutes les retombées économiques vont à la gestion ou à la 

communauté. En somme, la population locale a les moyens de protéger son patrimoine 

culturel. D'ailleurs, l'une des forces de la gestion en commun est que les initiatives sont 

adaptées à la réalité locale.  
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En cogestion l'État est l'une partie prenante et en gestion collaborative, il est le seul 

gestionnaire. De nos jours, la plupart des états intègrent le développement durable dans 

leurs actions, ils intègrent donc la protection du patrimoine culturel par le fait même. Au 

Québec, la Loi sur le développement durable demande aux ministères d'intégrer le 

développement durable dans l'ensemble de ces pratiques. Il est à noter qu'en gestion 

collaborative, la faible participation des parties prenantes restreint la compréhension qu'à 

l'État du patrimoine. 

 

5.13 Principe « m » : respect de la capacité de support des écosystèmes 
Les activités humaines doivent être respectueuses de la capacité de support des écosystèmes et en 

assurer la pérennité. 

 

Seule la Loi sur le développement durable du gouvernement québécois traite directement de 

la capacité de support des écosystèmes. Sinon, ce principe est appliqué indirectement par 

l'entremise de la législation environnementale du fédéral et du provincial. La Loi sur le 

développement durable ne s'applique pas encore aux MRC et les municipalités. Cependant, 

certaines d'entre elles n'ont pas attendu pour emboiter le pas et intégrer le développement 

durable à leur gestion et par le fait même, le respect de la capacité de support des 

écosystèmes. 

 

Le respect de la capacité de support des écosystèmes est un impératif à la gestion durable 

de l'environnement et des ressources naturelles. Cette gestion durable est obligatoire pour la 

survie des institutions gérées en commun. Encore une fois, il peut arriver que les 

institutions locales en autogestion et en gestion du terroir soient vulnérables aux abus, aux 

comportements opportunistes et aux aléas financiers; pouvant ainsi pousser ces institutions 

à faire fi de la capacité de support. Toutefois, il a été conclu précédemment que ces 

situations ne sont pas fréquentes. 

 

L'État a beaucoup de contrôle dans la gestion communautaire des ressources naturelles. Il 

peut aisément mettre fin à l'expérience communautaire s'il y a une mauvaise gestion. Au 
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Québec, une des conditions pour que le MRNF accorde un bail à droits exclusifs à une AFC 

est que la gestion des ressources soit durable. Une institution ne respectant pas cette 

condition peut voir son bail annulé. En cogestion et en gestion collaborative, l'État est 

cogestionnaire et unique gestionnaire respectivement. Tout irrespect de la capacité de 

support d'un écosystème est théoriquement improbable.  

 

5.14 Principe « n » : production et consommation responsables 
Des changements doivent être apportés dans les modes de production et de consommation en vue de 

rendre ces dernières plus viables et plus responsables sur le plan social et le plan environnemental, 

entre autres par l’adoption d’une approche d’écoefficience, qui évite le gaspillage et qui optimise 

l’utilisation des ressources. 

 

Le gouvernement fédéral, le gouvernement québécois et les municipalités n'offrent pas de 

produits en soi. Quant à la consommation responsable, les ministères et les organismes 

gouvernementaux doivent suivre une politique d'achat écologique. Au niveau municipal, de 

plus en plus de villes ont maintenant une politique d'achat écoresponsable (Sorel, Laval, 

Gatineau), mais cela n'est pas très répandu. 

 

Pour l'autogestion et la gestion du terroir, la production et la consommation responsable 

sont privilégiées, car elles contribuent à la pérennité des ressources naturelles, ce qui est 

une forte motivation. En gestion communautaire et en cogestion, l'État vient l'imposer 

indirectement. C'est notamment le cas pour les AFC du Québec et pour la pêche aux îles 

Lofoten en Norvège pour qui la gestion durable est obligatoire. En gestion collaborative, 

l'État ne conçoit aucun produit et il doit s'assurer que sa consommation est responsable. À 

ce titre, le gouvernement québécois a adopté un politique d'achat écologique. 
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5.15 Principe « o » : pollueur-payeur 
Les personnes qui génèrent de la pollution ou dont les actions dégradent autrement l’environnement 

doivent assumer leur part des coûts des mesures de prévention, de réduction et de contrôle des atteintes 

à la qualité de l’environnement et de la lutte contre celles-ci. 

 

La LCPE et la LQE, les règlements y étant rattachés ainsi que les autres lois ou règlements 

touchant de près ou de loin l'environnement ont des dispositions pénales pour les 

contrevenants. De plus, les études liées aux évaluations environnementales sont à la charge 

du promoteur, les mesures préventives des plans d'urgence se font par le promoteur, la 

réhabilitation de terrains se fait à la charge du promoteur, etc. Quant aux municipalités, 

elles ont certains recours en fonction de la LCM, de la LAU et du C.c.Q. 

 

Les institutions autogérées ou en gestion du terroir n'ont aucun outil légal pour faire 

respecter la règlementation qu'elles adoptent. Un contrevenant ne peut donc être pénalisé. 

Ces institutions peuvent toutefois percevoir des frais d'utilisation ou de prélèvement. Les 

institutions locales en gestion communautaire et en cogestion ont les outils légaux pour 

faire respecter la législation et la règlementation en vigueur. Un contrevenant peut donc être 

pénalisé. Elles peuvent également percevoir des frais d'utilisation ou de prélèvement. En 

gestion collaborative, l'État est le seul gestionnaire. L'application du principe de « pollueur-

payeur » est donc la même que pour la gestion étatique.  

 

5.16 Principe « p » : internalisation des coûts 
La valeur des biens et des services doit refléter l’ensemble des coûts qu’ils occasionnent à la société 

durant tout leur cycle de vie, de leur conception jusqu’à leur consommation et leur disposition finale. 

 

L'internalisation des coûts ne s'applique pas à la gestion actuelle de l'environnement, car 

aucun « produit » n'est offert par le gouvernement. 

 

À l'exception de la gestion collaborative qui elle, n'offre pas de « produits », ce principe 

peut s'appliquer à tous les modes de gestion en commun. De par la nature des institutions 
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locales gérées en commun et des produits (ressources naturelles, chasse, pêche, etc.) offerts 

par celles-ci, il est fort probable que les coûts environnementaux soient internalisés. 
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6 ANALYSE COMPARATIVE 

 

Le mode de gestion actuelle de l'environnement au Québec et cinq modes de gestion en 

commun ont été présentés dans cet essai. Pour la gestion actuelle de l'environnement, il y a 

eu une caractérisation et une analyse critique. Ce mode de gestion a ensuite été mis en 

relation avec les seize principes du développement durable. Pour ce qui est de la gestion en 

commun, il y a eu une caractérisation, une étude de cas et une analyse critique pour chaque 

mode de gestion en commun. La gestion en commun a ensuite été mise en relation avec les 

seize principes de la Loi sur le développement durable du gouvernement québécois. 

 

Les connaissances acquises tout au long de cette démarche et les constats effectués lors du 

cheminement permettent maintenant de comparer les modes de gestion traités dans cet essai 

et de tirer des conclusions avec plus d'objectivité qu'avant l'exercice. 

 

La gestion actuelle de l'environnement est une gestion étatique, centralisée, bureaucratique, 

où la prise de décision suit la logique de management « top-down ». Les parties prenantes 

ont peu de droits sur l'environnement, mais ont également peu de responsabilités. 

L'environnement est un bien commun que l'État gère seul pour l'intérêt du plus grand 

nombre. Pour certains, ce mode de gestion est fort et stable, rassurant, l'État est le gardien 

du bien commun. Il a le contrôle et il a les moyens pour contrôler. Pour ces derniers, il ne 

reste qu'à jouir de l'environnement quand bons ils leur semblent. Pour d'autres, la structure 

présente de nombreuses failles permettant les abus et le non-respect de l'environnement. 

L'État n'aurait pas la capacité de protéger le bien commun. Pour ces derniers, il y a place 

aux changements. 

 

Le mode de gestion de l'environnement au Québec est sensiblement la même que dans la 

plupart des pays occidentaux. Ce mode de gestion n'est pas que mauvais. Malgré tout, il 

semble inapte à protéger adéquatement l'environnement. Le contexte socioéconomique et 

environnemental actuel est pour plusieurs fort inquiétant et incite la population, et par le 

fait même, les décideurs, à explorer différentes avenues afin que la gestion de 
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l'environnement suive les idéaux du développement durable. C'est notamment ce qu'offre la 

gestion en commun. Équité, protection de l'environnement, subsidiarité et efficacité 

économique ne sont que quelques caractéristiques partagées par la gestion en commun et le 

développement durable. D'ailleurs, la mise en relation des modes de gestion à l'étude et des 

principes du développement durable a permis de mieux comprendre leur fonctionnement, 

de mieux les différencier, mais surtout, de voir à quel point ces modes de gestion s'insèrent 

dans une vision de développement durable. En fonction de cette mise en relation, il a été 

constaté que la gestion en commun intégrait davantage les seize principes de la Loi sur le 

développement durable du gouvernement québécois.  

 

Il importe de mentionner que la gestion collaborative fait partie de la gestion en commun 

du simple fait qu'elle inclue une participation des parties prenantes et ce, peu importe le 

niveau d'implication. La gestion collaborative n'est pas pour autant à déprécier. Au 

contraire, elle ouvre le chemin d'un profond changement dans la façon de gérer les affaires 

publiques, dans ce cas-ci, l'environnement. Toutefois, la démarche analytique suivie tout au 

long de cet essai a démontré qu'en fait, la gestion collaborative est fort similaire, voire 

identique à la gestion étatique. Ce faisant, ce mode de gestion n'est pas considéré dans les 

affirmations qui suivent. 

 

La gestion en commun surpasse clairement la gestion étatique quant à la santé et qualité de 

vie (a), l'équité et solidarité sociales (b), la protection de l'environnement (c), l'efficacité 

économique (d), la participation et l'engagement (e), la subsidiarité (g), la protection du 

patrimoine culturel (k) et la production et la consommation responsable (n). Il est 

intéressant de noter qu'il y a une certaine concordance entre les analyses critiques des 

modes de gestion en commun et les constats tirés de cette évaluation. 

 

Pour certains principes, il est plus difficile de se prononcer. C'est notamment le cas pour la 

prévention (i), la précaution (j), la préservation de la biodiversité (l) et le respect de la 

capacité de support des écosystèmes (m). Dans la gestion actuelle, les évaluations 

environnementales sont les principaux outils permettant l'application de ces principes. Au 

fédéral, comme au provincial, le respect des conclusions des évaluations environnementales 
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est à la discrétion de l'État. Tel qu'il a été abordé précédemment, la gestion fédérale de 

l'environnement est bien souvent vulnérable aux influences politiques et au puissant lobby 

du secteur industriel. De plus, la Loi sur l'emploi, la croissance et la prospérité durable, 

proposée par le gouvernement Harper et adoptée en juin 2012, raccourcit le délai prévu 

pour les évaluations environnementales. Ce faisant, il est raisonnable de remettre en 

question l'application de ces principes qui, pour certains, sont anodins, mais surtout, 

contraignants. En autogestion et en gestion du terroir, où il y a absence de contrôle de l'État, 

il peut arriver, qu'en situation de précarité financière, les bénéfices économiques priment 

sur la prévention, la précaution, la biodiversité et la capacité de support. Il peut également 

arriver qu'il y ait des abus et des comportements opportunistes de certaines parties 

prenantes. Quant à la gestion communautaire, la cogestion et la gestion collaborative, la 

présence de l'État ramène aux problèmes associés à la gestion actuelle. Dans ce cas-ci, une 

analyse quantitative serait probablement nécessaire afin de se prononcer. 

 

Les caractéristiques permettant de différencier les modes de gestion en commun des autres 

modes de gestion permettent également de différencier les modes de gestion en commun 

entre eux. Tel qu'il a été mentionné à la section 4, la participation des parties prenantes est 

le plus élevée en autogestion et diminue graduellement jusqu'à la gestion collaborative. La 

même tendance s'observe pour le partage du pouvoir et des responsabilités, pour les droits 

accordés aux parties prenantes et pour la subsidiarité. À l'inverse, la présence de l'État est 

nulle en autogestion et presque totale en gestion collaborative. La même tendance s'observe 

pour les avantages liés à cette présence, tels que les outils légaux, l'abondance des 

ressources techniques et humaines, la coordination nationale et le contrôle des abus et des 

comportements opportunistes des parties prenantes. La caractérisation, les études de cas, les 

analyses critiques et cette analyse comparative permettent de constater que, parmi les 

modes de gestion en commun, la gestion communautaire des ressources naturelles est celui 

présentant le meilleur ratio « Parties prenantes-État ». 

 

En somme, le but n'est pas d'adopter aveuglément l'intégralité de la gestion en commun et 

de rejeter catégoriquement l'État, mais plutôt de réformer la gestion de l'environnement afin 

d’unir les forces de chacun. 
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7 RECOMMANDATIONS 

 

L'un des accomplissements du Sommet de la Terre de Rio, en 1992, fut la Déclaration de 

Rio sur l’environnement et le développement où vingt-sept principes précisent la notion de 

développement durable. Le premier de ces principes stipule que « Les êtres humains sont 

au centre des préoccupations relatives au développement durable ». Il est donc sensé que 

ces derniers aient un droit de regard sur les décisions pouvant les affecter. Le dixième 

principe stipule que « La meilleure façon de traiter les questions d'environnement est 

d'assurer la participation de tous les citoyens concernés, au niveau qui convient ». C'est 

notamment l'un des principaux constats de cet essai. En fait, il a été constaté que la gestion 

en commun était plus apte à gérer l'environnement efficacement et durablement que ne 

pouvait l'être la gestion étatique. Il est donc recommandé de revoir la gestion de 

l'environnement du Québec afin d'impliquer davantage la population et les parties prenantes 

dans le processus décisionnel, mais également dans l'ensemble de la gestion. 

 

Il y a un intérêt marqué des communautés locales pour tout ce qui touche leur territoire. 

Que ce soit des évènements marquants tels que la contestation sur l'extraction des gaz de 

shales ou de simples assemblées municipales comme il y en a tant, les exemples ne 

manquent pas. En 2003, le Comité directeur des États généraux sur la réforme des 

institutions démocratiques présenta un rapport intitulé La participation citoyenne au coeur 

des institutions démocratiques québécoises. L'une des conclusions de ce rapport est que les 

citoyennes et citoyens du Québec « manifestent le désir de développer leur potentiel 

démocratique individuel et collectif », entre autres, en ayant davantage accès au pouvoir et 

au contrôle politique et en participant activement aux décisions et aux changements qui 

auront des répercussions sur leur vie individuelle et collective. 

 

L'implication de la population dans la gestion de l'environnement signifie que celle-ci soit 

impliquée dès le diagnostic et la recherche de solutions. Dans l'optique d'une éventuelle 

réorganisation institutionnelle pour la gestion de l'environnement, il est impératif de 

collaborer avec les communautés locales afin de créer une structure adaptée à leur contexte 

socioéconomique et environnemental et répondant à leurs aspirations. Ce faisant, il est donc 
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recommandé de réaliser une vaste consultation publique afin de connaitre l'opinion de la 

population, des collectivités et des parties prenantes plus spécifiques sur la gestion actuelle 

de l'environnement et sur la gestion qu'elles voient pour le Québec de demain.  

 

La gestion de l'environnement du Québec est déjà engagée vers une gestion collaborative. 

Cela se traduit notamment par les audiences publiques du BAPE pour les projets pouvant 

avoir un impact sur l'environnement, les OBV pour la gestion intégrée de l'eau par bassin 

versant ou les Conférences régionales des élus (CRÉ) avec leur Comité régional des 

ressources naturelles et du territoire pour la gestion des ressources naturelles. Les AFC et la 

Forêt modèle du Lac-Saint-Jean sont des exemples québécois de gestion communautaire 

des ressources naturelles. 

 

Réformer la gestion actuelle de l'environnement du Québec présente de nombreux obstacles 

d'ordre légal, politique et institutionnel à surmonter. Le statut juridique des institutions 

locales et le partage du pouvoir sont souvent mal définis et sources de confusion dans la 

gestion en commun. Il devra y avoir une volonté franche et soutenue de la part de l'État et 

des parties prenantes engagées dans le remaniement institutionnel afin d'établir une base 

solide pouvant soutenir les initiatives futures. Considérant la complexité de la tâche, il est 

recommandé de déterminer l'applicabilité de la gestion en commun dans le contexte 

socioéconomique et environnemental du Québec. Il est également recommandé, en fonction 

de l'applicabilité, d'expérimenter les différents modes de gestion en commun par la mise en 

place de projets-pilotes.  

 

La démarche analytique de cet essai a permis de constater que la solution n'est pas d'adopter 

aveuglément l'intégralité de la gestion en commun et de rejeter catégoriquement l'État, mais 

plutôt de réformer la gestion de l'environnement afin d’unir les forces de chacun. À ce titre, 

il a été constaté que la gestion communautaire des ressources naturelles est le mode de 

gestion en commun présentant le meilleur ratio « Parties prenantes-État ». 
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Il existe déjà des organismes locaux et municipaux sur lesquels pourrait se camper une 

gestion communautaire de l'environnement ou du moins, un projet-pilote. Une telle gestion 

pourrait se traduire par une gestion intégrée de l'environnement par zone de bassins 

versants. Une institution basée sur le modèle des OBV, dont le statut est reconnu par une 

loi, ayant compétence sur un plan directeur de l'environnement. Ces « OBV » de 

l’environnement pourraient également se voir attribué des compétences à ce jour attribuées 

au MDDEP telles que de participer: 

 

• au respect de la LQE; 

• à l'élaboration des plans et programmes de conservation, de protection et de gestion 

de l'environnement et des plans d'urgence destinés à combattre toute forme de 

contamination ou de destruction de l'environnement et, avec l'autorisation du 

gouvernement, voir à l'exécution de ces plans et programmes (LQE, art. 2, c); 

• à l'acquisition, la construction, l'implantation et l'opération des appareils nécessaires 

à la surveillance de la qualité de l'environnement ainsi que la mise en oeuvre de 

projet expérimental concernant la qualité de l'eau, la gestion des eaux usées ou des 

matières résiduelles (LQE, art. 2, e). 

 

Le gouvernement québécois aurait à définir le cadre législatif à l'intérieur duquel la 

règlementation des OBV pourrait varier. Le gouvernement québécois aurait à harmoniser 

les initiatives locales à celles des ministères et des organismes gouvernementaux. En 

somme, des OBV, reconnues par l'État, possédant les outils nécessaires à une gestion 

efficace et durable, s'occupant de l'environnement dans son ensemble. 

 

Il est vrai que les recommandations émises peuvent être considérables. La situation actuelle 

de l'environnement nécessite toutefois de remettre en question les pratiques actuelles afin 

de voir si ces dernières correspondent toujours aux valeurs et aux aspirations de la société 

québécoise. 
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CONCLUSION 

 

Le contexte environnemental fort préoccupant et l'urgence d'agir à ce sujet obligent à 

remettre en question les pratiques actuelles de gestion. C'est notamment le cas pour la 

gestion de l'environnement du Québec. L'objectif principal de cet essai était justement 

d'identifier un mode de gestion en commun répondant davantage aux principes du 

développement durable que ne peut le faire la gestion de l'environnement du Québec. 

 

Les objectifs spécifiques, tout comme la démarche analytique, étaient : de caractériser la 

gestion actuelle de l'environnement au Québec; de caractériser les différents modes de 

gestion en commun; d'évaluer l'application du développement durable par les modes de 

gestion à l'étude; et de comparer la gestion de l'environnement du Québec et les différents 

modes de gestion en commun. 

 

L'ensemble de la démarche analytique a permis de constater que la gestion en commun 

répondait davantage aux principes du développement durable que ne pouvait le faire la 

gestion actuelle de l'environnement. Ce faisant, il a été recommandé de revoir la gestion de 

l'environnement du Québec afin d'impliquer davantage la population et les parties prenantes 

dans le processus décisionnel, mais également dans l'ensemble de la gestion. 

 

La tenue d'une vaste consultation publique a été proposée afin de connaitre l'opinion de la 

population et des parties prenantes plus spécifiques sur la gestion actuelle de 

l'environnement et sur la gestion qu'elles voient pour le Québec de demain. En fonction des 

conclusions tirées de la consultation, il a été proposé d'expérimenter différents modes de 

gestion en commun par la mise en place de projets-pilotes. À ce titre, la gestion 

communautaire des ressources naturelles est fortement suggérée. L'ensemble de la 

démarche analytique a démontré que, parmi les différents modes de gestion en commun, la 

gestion communautaire des ressources naturelles est celle présentant le meilleur ratio 

« Parties prenantes-État ».  
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D'ailleurs, il a été conclu que le but n'est pas d'adopter aveuglément l'intégralité de la 

gestion en commun et de rejeter catégoriquement l'État, mais plutôt de réformer la gestion 

de l'environnement afin d’unir les forces de chacun. 
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